






	 A.2 Passage de l'autarcie au libre - échange :

Effet prix : On passe d'un point d'équilibre E à un autre E', cela signifie 
que le prix mondial (Pm) s'impose dans l'économie nationale car il est 
inférieur.
Effet consommation : on constate une augmentation des quantités 
consommées à un prix moindre (OQE à OQE').
Effet production : On observe que la production nationale est en baisse 
puisque les quantités produites passent de OQE à OQC.
Effet import : En revanche, on importe une certaine quantité (OQE' moins 
OQC), alors que dans le cas précédent, il n'y avait pas d'importations.

En conclusion, le libre-échange est favorable aux consommateurs 
puisque le prix du produit diminue en raison de la concurrence. Pour les 
producteurs nationaux, cette situation ne joue pas en leur faveur, car étant 
moins compétitifs que le reste du monde, ils se voient contraints de vendre 
une quantité plus faible et à un prix moindre.

	 A.3 �Passage du libre-échange à une situation de tarif non prohibitif
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Soit "t": le tarif "ad valorem" c'est-à-dire un certain pourcentage (t) de 
la valeur du bien importé. Les droits de douane sont Pm x t. Le nouveau 
prix du bien importé, une fois les droits de douane appliqués est : Pt= 
Pm+ Pm x t, d'où Pt= Pm (1+ t)
Les droits de douane constituent une forme de protectionnisme car 
les producteurs nationaux qui vendent sur leur territoire ne sont pas 
contraints de les payer. En revanche, les producteurs étrangers voient leur 
compétitivité faiblir car les droits de douane ont une répercussion directe 
sur le prix de leurs produits.
Effet prix : le prix des marchandises augmente (de Pm à Pt).
Effet consommation : En ce qui concerne la consommation, les quantités 
vendues diminuent (OQE' à OQE''). La mise en place d'un tarif entraîne 
donc une diminution de la consommation à un prix plus élevé.
Effet production : On observe une augmentation de la production 
nationale qui passe de OQC à OQD.
Effet import : On remarque une diminution des importations. Sur une 
quantité (OQE'' moins OQD) importée, l'État va prélever une taxe égale à 
(Pt - Pm) par une unité importée. Le montant des recettes fiscales est: R= 
(OQE'' - OQD) × (Pt - Pm).
Si Pt ≥ PE, les droits de douane deviennent prohibitifs et il n'y a plus 
d'importations.

B. �L'ANALYSE STATIQUE DES UNIONS DOUANIÈRES: CRÉATION 
ET DÉTOURNEMENT DE COMMERCE

Un accord commercial régional a pour but de faciliter les échanges entre 
les pays signataires. Il peut leur permettre d'approfondir leur spécialisation, 
de profiter d'économies d'échelle et de profiter des prix les plus bas pour 
les biens produits chez leur(s) partenaire(s). Ainsi un accord peut donner 
lieu à une création de flux de commerce nouveau. Mais il peut aussi avoir 
l'effet inverse : un pays signataire peut substituer ses importations en 
provenance de pays tiers (extérieurs à l'accord) à des importations auprès 
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de ses partenaires de l'accord, du seul fait qu'il supporte désormais un 
droit de douane réduit, voire plus de droit de douane. On parlera dans ce 
cas de détournement de commerce. Dès lors, l'intégration régionale est-
elle favorable ou défavorable aux échanges commerciaux ? Peut-on isoler 
ce qui provient du régionalisme (contexte institutionnel) de ce qui relève 
de l'évolution « naturelle » des échanges ?

	 B.1 Les définitions de VINER
Création de commerce : Il y a création de commerce lorsque suite à la 
création d'une union douanière et à la suppression des tarifs douaniers 
intrazones qu'elle implique, une production nationale est remplacée par 
les importations d'un pays membre dont les coûts sont moins élevés. 
L'allocation des ressources est optimale puisque la demande s'oriente vers 
les produits les moins chers provenant des pays membres ayant les coûts 
de production les plus faibles.
Détournement de commerce : il y a détournement de commerce lorsque 
suite à la formation d'une union douanière et à la mise en place d'un tarif 
douanier extérieur commun qu'elle implique, une importation du reste 
du monde est remplacée par celle d'un pays membre dont les coûts sont 
supérieurs à ceux du RDM. Un pays se prive d'importer à bas prix du 
reste du monde au profit d'importations à un prix plus élevé des pays 
partenaires.

	 B.2 Effet de production et de consommation
Soit 2 pays A et B qui envisagent de former une union douanière
Hypothèses :  
 - A est un petit pays.

- L'offre de B est infiniment élastique par rapport au prix.
- Le reste du monde ( RDM) est plus compétitif que B.
- �Avant l'union douanière, A applique un tarif non prohibitif, ta, vis-à-

vis des autres pays.
- �Le TEC, tab, de l'union douanière qui fixe le prix mondial TEC 

compris à Ptab est une moyenne des deux tarifs initiaux ta et tb.



Situation 1 (avant Union douanière) : Le pays A importe CD du reste 
du monde et produit PtaC

Situation 2 dans le pays A (après Union douanière) :
Effet prix : Le prix des marchandises diminue (de Pta à Ptb).
Effet consommation : La demande s'accroît (de PtaD à  PtbF) dans 
le pays A car la formation de l'union douanière s'accompagne d'une 
diminution du prix des marchandises dans le pays A.
Effet production : Suite à la création de l'union douanière et à la baisse 
du prix, on observe une baisse de la production nationale (PtaC → PtbE).
Effet import : A augmente ses importations (CD → EF). La quantité 
GH est un détournement de commerce car les quantités importées 
maintenant en provenance de B le sont à un coût et à un prix supérieurs 
à celui du RDM. Les importations en provenance de B pour une quantité 
GH se substituent à celles du RDM.
On constate aussi une création de commerce qui découle d'un effet de 
production et d'un effet de consommation pour les quantités EG et HF. 
Pour cette première quantité la production nationale de A est remplacée 
par des importations de B dont les coûts sont moindres.
En règle générale, on peut dire que l'union douanière est favorable à 
l'ensemble de ses membres lorsque les créations de commerce sont 
supérieures aux détournements de commerce. L'effet détournement de 
commerce est particulièrement néfaste, puisqu'il amène l'importateur 
à choisir un fournisseur moins performant : le gain de l'importateur qui 
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bénéficie d'un prix de vente moindre est alors inférieur à la baisse des 
recettes douanières pour l'État.
En outre, si la protection vis-à-vis du RDM reste élevée, les pays tiers se 
voient totalement évincés des échanges.

C. L'approche dynamique
Deux types d'effets dynamiques de la création d'une union douanière sont 
généralement distingués:

- �Ceux qui sont dus à la réalisation d'économies d'échelle par les 
entreprises qui bénéficient d'un marché élargi.

- �Ceux qui découlent d'un renforcement de la concurrence qui 
accompagne l'ouverture intrarégionale.

	 C.1. �Les effets des économies d'échelle sur la croissance 
économique de la zone

                         Cu: Coût unitaire
                              Q : Quantité

Lorsque les entreprises augmentent leur production en utilisant des 
facteurs de production dont les coûts sont décroissants, elles réalisent 
des économies d'échelle (voir graphique). La constitution de groupes 
régionaux (unions douanières par exemple), en augmentant la taille 
du marché, permet alors une augmentation de la production à moindre 
coût unitaire. Les prix (pour le consommateur), et la compétitivité, les 
exportations et l'investissement (pour le producteur), s'en trouvent 
améliorés.
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	 C.2 �Les effets du renforcement de la concurrence sur la 
croissance

La concurrence nouvelle résultant de la formation d'une union douanière 
produit des « effets prix » et des « effets non-prix ».
Effet prix : Le décloisonnement des marchés nationaux permet aux 
consommateurs d'exercer une pression sur les prix des différents 
producteurs régionaux, ce qui doit entraîner leur convergence à la baisse. 
Les producteurs se voient contraints dans un premier temps de compresser 
leur marge, en particulier ceux qui jouissaient nationalement d'un 
pouvoir de monopole, et dans un second temps de rechercher une plus 
grande efficacité en comprimant leurs coûts par rationalisation de leur 
production.
Effet non-prix : Cette rationalisation de la production au sein de la 
zone régionale, peut s'accompagner d'une adaptation technologique à la 
nouvelle concurrence. Il est ainsi généralement admis qu'un processus 
de création d'une zone commerciale a un effet positif sur la diffusion 
du progrès technique, et par voie de conséquence, sur la croissance 
économique de cette zone. Cette diffusion est en même temps facilitée 
par l'ouverture du marché régional qui met à la disposition des entreprises 
un ensemble d'informations plus abondant. 
De plus, l'intégration autorise une coopération entre États partenaires 
en matière de recherche-développement - comme dans le cadre de 
l'Euratom. Elle évite des multi-affectations de dépenses nationales à 
des projets similaires et peut permettre d'atteindre des tailles minimales 
efficaces souvent très élevées dans les programmes de RD. On peut 
prendre pour exemple le consortium AIRBUS (Aérospatiale, Daimler-
Benz Aerospace - DASA, British Aerospace, CASA) soit autant de firmes 
qui, indépendamment les unes des autres, se seraient vraisemblablement 
montrées incapables de développer la technologie et la production 
d'Airbus.
En intensifiant le processus de renforcement de la concurrence qui 
accompagne la formation d'une union douanière, l'implantation de 
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filiales de firmes multinationales issues ou non de la zone commerciale 
appuie largement le mouvement de compression des coûts de production 
et aussi de développement de l'innovation, sur laquelle elles exercent 
généralement un rôle de leadership. Dans le cas de la constitution de 
la CEE, les investissements en provenance du reste du monde, et en 
particulier des États-Unis (comme ceux de Ford, IBM ou ITT), qui se 
sont multipliés dans les années 60, ont donc pris part au dynamisme de la 
croissance communautaire. Leur venue était motivée par l'élargissement 
considérable des débouchés permis par la création d'un marché commun 
en pleine expansion, et par le contournement du TEC qui pénalisait les 
ventes de ces firmes vers la CEE réalisées à partir de leur pays d'origine 
(voir le titre 28 et la partie sur les firmes à stratégie commerciale, 
« stratégie du cheval de Troie »).

Conclusion :

Pour évaluer les effets de création et de détournement de commerce, ainsi 
que la manifestation des effets prix et non-prix d'une zone d'intégration 
économique régionale il faut, comme le proposent les modèles 
économétriques, distinguer ce qui provient de l'évolution naturelle des 
échanges entre les pays de la zone, de ce qui dépend de la signature de 
l'accord. Les résultats estimés par le CEPII (2004) indiquent les évolutions 
suivantes :

1. �L'Union européenne, l'AELE et le MERCOSUR favorisent fortement 
le commerce intra-zone et créent du commerce avec le RDM. 

2. �L'appartenance à l'ASEAN n'aurait qu'un effet limité sur le commerce 
entre les partenaires. En revanche, le commerce avec le RDM s'est 
accru ; ceci résulterait de l'approfondissement de la spécialisation 
entre les pays de la zone. 

3. �L'ALENA a un effet stimulant sur le commerce des trois pays. L'effet 
sur le commerce avec les pays tiers est difficile à estimer.
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Si l'on complète ces estimations avec les apports de l'approche de 
l'économie politique internationale, en plaçant les effets de pouvoirs au 
cœur des relations économiques internationales, il apparaît que :
L'impact de l'intégration régionale des 10 pays très hétérogènes de 
l'ASEAN est bien faible comparé à celle du continent américain avec 
l'ALENA ou celle de l'Union européenne. La lenteur de l'intégration 
asiatique est imputable à l'absence de leadership politique et à la 
concurrence des accords bilatéraux, source nouvelle de complexité 
et de rivalité. Dès lors les pays sont concurrents pour attirer les IDE. 
Cet aspect est exacerbé par l'attractivité de la Chine qui provoque un 
détournement des flux. L'accession fin 2001 de la Chine à l'OMC, pourrait 
relancer l'intégration économique de la zone dans une perspective plus 
multilatérale. En témoigne, la proposition faite par la Chine aux dirigeants 
de l'ASEAN, fin 2000, et acceptée l'année suivante d'un accord de libre-
échange pour 2011.
L'intégration institutionnelle régionale favorise bien la régionalisation 
des échanges. Au total, les accords régionaux ne semblent pas avoir créer 
d'effets de détournement de commerce supérieurs aux effets de création 
de commerce. La régionalisation du commerce s'inscrit bien dans une 
logique plus large de mondialisation des échanges. L'impact des accords 
commerciaux régionaux ne semble pas aller à l'encontre des résultats du 
multilatéralisme préconisé par l'OMC.
 
RÉSUMÉ DE L’ARTICLE
La polarisation forte et croissante des échanges au sein de grandes régions 
traduit la "régionalisation" du commerce international. Sur le plan institutionnel 
le "régionalisme" se manifeste par la signature d'accords commerciaux 
régionaux. De nos jours, de plus en plus de pays se regroupent au sein de zones 
d'intégration économiques régionales. Ces efforts pour renforcer les échanges de 
proximité ont pris des formes multiples: UEM comme l'Union européenne, union 
douanière comme le Mercosur, zone de libre-échange comme l'Alena ou encore 
simple forum de coopération économique comme l'Apec. L'objectif: renforcer 
les échanges en simplifiant les réglementations et en réduisant les barrières 
douanières. Un phénomène surveillé de près par le GATT qui s'est transformé 
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avec la création de l'OMC en 1995, en institution, où les 2/3 des membres 
sont des pays en développement. L'OMC à travers l'Organe de règlement des 
différends a le pouvoir de trancher les conflits commerciaux. Les accords 
régionaux constituent une dérogation au principe fondamental de l'OMC, qui 
est d'établir des règles commerciales identiques pour tous les pays membres. 
Mais cette dérogation a été prévue puisqu'il est stipulé dans l'article XXIV des 
statuts de l'institution que ces accords doivent réduire ou éliminer les obstacles 
au commerce entre les parties. 
Certains craignent cependant que les accords commerciaux qui se multiplient 
ne constituent des obstacles à la poursuite du processus multilatéral. L'analyse 
de l'évolution des échanges et l'analyse théorique de l'intégration régionale 
ne permettent pas de confirmer cette hypothèse. Dès lors il apparaît que le 
régionalisme contribue à la libéralisation du commerce et ne s'oppose pas au 
multilatéralisme conduit par l'OMC.
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Résumé : 
Notre papier porte sur l’évolution de la volatilité des marchés émergents autour des 
réformes de libéralisation. Nos résultats indiquent que la plupart des marchés composant 
notre échantillon enregistre une augmentation de la volatilité à la suite de la mise en 
place des libéralisations. Les résultats sont homogènes avec les différentes dates de 
libéralisations considérées. Les considérations géographiques ne semblent pas expliquer 
nos résultats. Toutefois, le rapport entre les volumes des flux de portefeuilles et des 
investissements directs étrangers explique en partie la baisse ou l’augmentation de la 
volatilité sur certains marchés.

�Mots clés : marchés émergents, réformes de libéralisation, volatilité, flux de capitaux

Introduction :
Durant la dernière décennie, la majorité des marchés émergents s’est 
engagée dans un processus de réformes de libéralisation des marchés 
financiers. La mise en oeuvre de ce plan de réformes a permis aux 
investisseurs étrangers d’investir directement sur ces marchés. A la suite 
de la conférence organisée par la banque mondiale en 1995 et portant 
sur l’investissement dans les pays en développement, une plus grande 
attention a été accordée à la compréhension du comportement de ces 
marchés.
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Après une période de réticence des investisseurs internationaux, les flux 
de capitaux vers les marchés émergents sont passés selon l’IIF(1) de 138 
millions de $ en 1985 à 45 milliards de $ en 1993 pour atteindre 573 
milliards de $ en 2006. Cet afflux a eu un impact sur les cours des titres 
cotés. Selon Henry (2000b), les cours des titres des marchés émergents, 
en dollars, ont cru de plus de 300 % de décembre 1984 à décembre 1994, 
comparés à une augmentation de 120 % en France.

Traditionnellement, les politiques économiques dans les pays en voie 
de développement restreignent les mouvements internationaux de 
capitaux à travers l’élaboration de systèmes de contrôle et de régulation. 
L’objectif affiché par les partisans de cette politique vise, d’une part, à 
maintenir l’épargne nationale dans l’économie pour le financement 
des investissements domestiques et d’autre part, à isoler et à protéger 
l’économie nationale des chocs externes. Toutefois, entre les années 80 
et 90, la combinaison d’événements tels que la crise de l’endettement 
extérieur en Amérique Latine ainsi que l’expansion et l’intégration des 
marchés de capitaux, ont montré la limite de cette politique. Certains 
économistes des marchés émergents se sont alors rendus compte que 
l’épargne domestique était insuffisante et que l’ouverture du marché 
de capitaux offrirait les ressources nécessaires au financement de la 
croissance de leurs économies. De plus, il est apparu que les restrictions 
imposées aux marchés de capitaux n’épargnent en rien les économies 
nationales des chocs externes qui touchent les économies mondiales. 
Ces différents événements ont incité les législateurs à supprimer les 
restrictions à la mobilité des capitaux. Les réformes de libéralisation 
financière ou de libéralisation du marché de capitaux s’imposaient.

La libéralisation du marché de capitaux est une décision gouvernementale 
permettant à la fois aux investisseurs étrangers de participer directement 
au marché local et aux investisseurs locaux d’accéder aux places 
étrangères.
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Ces libéralisations touchent les différents types de flux de capitaux(2). La 
levée de toutes les restrictions qui pèsent sur ces transactions, en d’autres 
termes l’entrée et la sortie de capitaux sans contrôle ni entrave, est ce 
que nous désignons comme la déréglementation ou la libéralisation des 
mouvements de capitaux. En revanche, la libéralisation est un processus 
mis en oeuvre graduellement.

En effet,  les réformes de libéralisation  représentent un processus dont 
la mise en œuvre est plus ou moins longue selon le choix des législateurs 
et les conditions économiques et institutionnelles du marché. La mise en 
oeuvre de ces réformes  nécessite des conditions  préalables qui  favorisent 
leur réussite. Un environnement institutionnel et réglementaire adéquat 
est indispensable avant d’envisager l’instauration de la libéralisation des 
flux de capitaux. Cela est d’autant plus important pour les pays en voie 
de développement étant donnée leur vulnérabilité aux crises financières. 
Cela nécessite une stabilité macroéconomique, une politique monétaire 
indépendante basée sur une banque centrale forte, indépendante du 
pouvoir politique et une politique de change adéquate. Par ailleurs, la 
réforme du secteur financier et la supervision effective du respect de la 
réglementation en place sont indispensables.

Les législateurs des marchés sont confrontés au problème de l’évaluation 
de l’apport des flux de capitaux, engendrés par l’ouverture des marchés 
financiers. Ces marchés tirent potentiellement bénéfice des réformes de 
libéralisation : leur ouverture constitue une réelle opportunité, elle attire 
les capitaux étrangers en vue de financer la croissance économique. Ces 
réformes accélèrent le développement des marchés financiers qui, comme 
l’ont prouvé Levine et Zervos (1996, 1998), est positivement lié à la 
croissance économique à long terme. Bekaert et al. (2001) montrent aussi 
que le coût du capital a tendance à diminuer suite aux libéralisations. 
De plus, la volatilité de la croissance économique a tendance à diminuer 
comme l’ont démontré Bekaert et al. (2006). Cependant, ces réformes 
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peuvent avoir des conséquences directes sur le comportement des cours 
boursiers. Tout d’abord, l’arrivée massive d’investisseurs étrangers 
entraînerait une demande accrue de leur part d’informations publiques 
concernant les sociétés cotées sur ces marchés. Cette information 
publique étant disponible à tous les investisseurs (étrangers et locaux), 
les titres cotés seraient mieux évalués, rendant ces marchés plus efficients 
(Kim et Singal 2000).

Cependant, en appréciant les avantages des libéralisations, les 
législateurs des marchés émergents sont confrontés aux différents 
risques associés à l’ouverture de ces marchés. Le risque principal appelé 
« hot money » ou fonds volatils correspond à l’extrême sensibilité des 
flux internationaux aux différences des taux d’intérêt, aux perspectives 
de croissance ainsi qu’aux rentabilités espérées. Etant donnée, la 
sensibilité de ces investissements, un simple choc sur l’économie peut 
se traduire par une volatilité élevée de ces flux de capitaux ayant pour 
conséquence la déstabilisation des économies émergentes. L’économiste 
du Fonds Monétaire International, Karl Habermeier(3), affirme que le 
démantèlement immédiat des restrictions à la mobilité des capitaux 
peut déstabiliser les économies émergentes. Selon lui, les réformes 
de libéralisation des mouvements de capitaux sont un processus 
d’apprentissage. Les différents législateurs devraient « libéraliser un peu, 
apprendre, et par la suite libéraliser plus ». Une mise en oeuvre graduelle 
des réformes de libéralisation est à même de garantir un apprentissage 
et une adaptation aux conditions économiques de chaque pays. De plus, 
les marchés émergents sont affectés, en plus de la volatilité domestique, 
à la volatilité du marché mondial. Tous ces arguments incitent à penser 
à une augmentation de la volatilité des marchés émergents à la suite des 
réformes de libéralisation.

Par ailleurs, certains économistes citent les réussites du Chili et de la 
Chine. Ces pays ont associés à leur politique de libéralisation des mesures 
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de restriction à la mobilité des flux de capitaux. Stiglitz (de Columbia) 
ou Krugman (de Princeton) ont soutenu les mesures de contrôle des 
capitaux comme une  arme face aux crises financières(4). C’est ainsi que 
la Malaisie a fermé son marché financier aux investisseurs étrangers en 
septembre 1998 et que Taiwan a reconsidéré son plan de libéralisation 
des flux de capitaux.

La problématique de la libéralisation des marchés émergents a été abordée 
par différents auteurs. Cependant, l’impact des réformes de libéralisation 
sur la volatilité des cours boursiers des marchés émergents n’est pas 
clair. Bekaert et Harvey (1997) et Cuñado et al. (2006) mettent en avant 
une baisse de la volatilité après la mise en place des libéralisations alors 
que les résultats de Kim et Singal (2000) et Jayasuriya (2005) sont plus 
mitigés. Ce problème est très sensible compte tenu du débat sur le rôle des 
capitaux étrangers dans les différentes crises qui ont secoués les marchés 
émergents ces dernières années.

L’examen de l’hypothèse relative à l’évolution de la volatilité à la 
suite des réformes de libéralisation constitue l’objet de cet article. Plus 
précisément, nous étudions si la volatilité de ces marchés a augmenté à la 
suite de la mise en oeuvre de ces réformes.

Nous avons utiliser à cet effet un modèle AR(1)-GARCH(1,1) pour la 
majorité des marchés composant notre échantillon. Nos résultats semblent 
indiquer que la volatilité des marchés émergents a augmenté pour une 
bonne partie de marchés. Ceci dit, certains pays enregistrent une baisse 
de la volatilité.

Dans une deuxième étape, nous tentons d’interpréter la différence des 
résultats obtenus sur les différents marchés. Une analyse des résultats 
de l’évolution de la volatilité des marchés émergents autour des dates 
de libéralisation nous permet de constater qu’il n’y a pas d’éventuel 
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(4) Stiglitz (1998) a appelé à une plus grande régulation des flux de capitaux affirmant que « les marchés émergents 
sont plus vulnérables aujourd’hui aux perturbations des flux internationaux ». Krugman (1998) résume ce point 
de vue en affirmant que ce qui transforme une mauvaise situation financière en crise est la perte de confiance des 
investisseurs ».



effet géographique. Cependant, le rapport existant entre les flux de 
portefeuilles et les flux d’investissement direct étrangers explique en 
partie nos résultats.

La suite de notre article est organisée comme suit. La deuxième section 
présente nos données ainsi que les statistiques descriptives de notre 
échantillon. La troisième section présente notre méthodologie. Les 
résultats empiriques constituent l’objet de la quatrième section. Enfin, la 
dernière section résume nos principaux résultats.

1. Données

Nous utilisons les données mensuelles de 9 marchés émergents qui sont : 
le Brésil, le Chili, la Corée du sud,  la Malaisie,  le Mexique,  le Pakistan,  
Taiwan,  la Thaïlande et la Turquie.  Le choix de ces marchés repose sur 
deux aspects. Le premier critère, récurrent dans les études des marchés 
émergents, est relatif à la disponibilité des données. Le deuxième critère 
est relatif à l’exigence d’une période de 24 mois au minimum de part 
et d’autre des dates de libéralisation. Il aurait été préférable d’utiliser 
des données hebdomadaires pour une meilleure stabilité des résultats 
du modèle AR (i)-GARCH (1,1) mais cela est impossible. En effet, 
les données hebdomadaires débutent pour la plupart des marchés en 
janvier 1989. Cependant les données disponibles sur la période de pré-
libéralisation sont insuffisantes pour avoir une bonne estimation des 
paramètres du modèle considéré. Par conséquent, nous utilisons les 
indices mensuels de la base de données S&P/IFC EMDB. La période 
d’étude varie selon le marché, commençant en janvier 1976 pour certains 
marchés ou en janvier 1987 pour les plus récents et se termine en avril 
2000 pour l’ensemble des marchés.

Les dates de libéralisation
Pour les dates de libéralisation, nous avons fait le choix de prendre 
toutes les sources possibles qu’elles soient officielles ou empiriques. Ces 
dernières représentent des points de ruptures obtenus à partir de l’examen 
des données, contrairement aux dates officielles fournies par les différents 
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organismes officiels nationaux ou internationaux. Les deux études à 
partir desquelles nous avons extrait les dates de libéralisation utilisent des 
procédures différentes pour la détermination de ces dates. Ces dates sont 
présentées dans le tableau 1.

• Les dates fournies par Kim et Singal (2000)
La première source de dates de libéralisation est celle de Kim et Singal 
(2000). Ces derniers se basent sur les publications de la Société Financière 
Internationale ainsi que sur d’autres sources selon les marchés. Il est à 
noter que ces dates représentent les dates de libéralisation officielles.
Cependant, nous pouvons formuler certaines réserves quant à ces dates de 
libéralisation officielles. Premièrement, l’ouverture des marchés émergents 
est un processus graduel mis en oeuvre par étapes comme le signalent 
Bekaert et al. (2002). Les dates reportées représentent les libéralisations 
les plus significatives pour chaque marché. Deuxièmement, ces dates 
de libéralisation représentent les dates officielles qui n’engendrent pas 
systématiquement un afflux de capitaux étrangers.
En effet, nous pensons qu‘il est « normal » de ne trouver aucun impact 
des dates de libéralisation sur les marchés émergents car ces réformes ne 
sont pas systématiquement suivies d’un afflux d’investisseurs étrangers. 
Puisque ces réformes représentent une condition nécessaire mais pas 
suffisante pour attirer les investisseurs internationaux, ils sont sensibles 
aux conditions économiques et politiques prévalant sur chaque marché 
émergent.

• Les dates fournies par Bekaert et al. (2001)
Afin de prendre en considération les différentes remarques formulées 
ci-dessus, nous utilisons les dates considérées par Bekaert et al. (2002). 
Ces dates sont obtenues à partir de tests de changements structurels 
détectés sur différentes variables qui sont : les flux de capitaux d’actions 
et d’obligations américains en direction des marchés émergents ainsi 
que les rentabilités et le dividende sur cours (dividend yield). Bekaert et 
al. (2002) utilisent plusieurs méthodologies de détection des points de 
ruptures.
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Tableau 1. : Disponibilités des données et dates de libéralisation

Le tableau reporte les marchés composant l’échantillon de l’étude avec les dates de 
libéralisation selon la source.

Nous utilisons des rentabilités logarithmiques comme suit :

100)log(log 1,,, ×−= −tititi yyR

où le logarithme naturel (log) est appliqué à tiy , , le cours de l’indice 
du marché i en t, et tiR ,  représente la rentabilité de l’indice de marché 
i en t. Cette équation représente le calcul de la rentabilité continue ou 
le logarithme de la rentabilité d’un actif financier (Campbell et al. 1997,  
p. 11). Ces rentabilités sont exprimées en monnaies locales afin 
d’examiner l’effet des libéralisations d’un point de vue local et d’éviter 
les chocs dus au taux de change.

Le tableau 2 présente les statistiques descriptives de nos données. Pour 
comparer ces rentabilités à un référentiel, sont inclus dans notre analyse 
des marchés développés : les États-Unis, la France, la Grande Bretagne et 
le Japon. Nous prenons, par ailleurs, l’indice mondial MSCI. 

Les statistiques sont basées sur les rentabilités logarithmiques exprimées 
en monnaies locales. Nous remarquons que les marchés émergents 
enregistrent bien des rentabilités extrêmes comme le montrent les 
rentabilités maximales et minimales. Il faut noter des rentabilités 
moyennes élevées pour les marchés émergents comparées à celles 
enregistrées pour les pays développés. Ce constat est sensiblement évident 
pour les marchés d’Amérique Latine comme  le Brésil et le Mexique ou 
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Dates de libéralisation
Marché Données Kim et Singal (K&S) Bekaert et Harvey (B&H)
Brésil 01:1976-04:2000 Mai 1991 Mars 1990
Chili 01:1976-04:2000 Octobre 1989 Novembre 1990
Corée 01:1976-04:2000 Janvier 1992 Octobre 1992
Malaisie 01:1985-04:2000 Avant janvier 1985 Février 1991
Mexique 01:1976-04:2000 Mai 1989 Mars 1991
Pakistan 01:1985-04:2000 Février 1991 Décembre 1990
Taiwan 01:1985-04:2000 Janvier 1991 Avril 1988
Thaïlande 01:1976-04:2000 Août 1988 Août 1988
Turquie 01:1987-04:2000 Août 1989 Octobre 1989



pour la Turquie qui enregistrent respectivement 9,61 %, 3,17 % et 5,78 %. 
Remarquons aussi un écart-type élevé sur ces marchés, confirmant les 
caractéristiques de rentabilités et de volatilité élevées rapportées par les 
autres études. La rentabilité maximale la plus élevée est enregistrée pour 
le Brésil avec 68,29 % en juin 1989. Cette date correspond à l’annonce 
de la part de la banque centrale brésilienne de la renégociation de 
l’ensemble des dettes non remboursée depuis le début de l’année 1986. 
Par contre, cette rentabilité positive à été suivie par une forte rentabilité 
négative le mois suivant. C’est le Mexique qui enregistre la rentabilité 
minimum extrême avec -53,50 % en mars 1995. Cette rentabilité coïncide 
avec les taux d’inflation record de 1987. Par ailleurs, nous ne constatons 
pas de changement dans les statistiques calculées avant et après les 
libéralisations. Cependant, l’analyse de statistiques sommaires sans tests 
statistiques ne nous renseigne en rien sur le changement de comportement 
de ces marchés.

Tableau 2 : Statistiques descriptives des rentabilités sur les marchés 
émergents et les marchés développés, exprimées en monnaies locales
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Pays Rentabilités Écart type Coefficients
Moyennes 

(%) Max. (%) Min. (%) (%) d’asymétrie 
(skewness)

d’aplatissement 
(kurtosis en excès)

Marchés émergents
Brésil 9,61 68,29 -53,40 18,42 0,53 0,88
Chili 2,88 50,62 -30,71 9,60 0,44 2,50
Corée 1,00 41,52 -29,93 9,28 0,70 1,89
Malaisie 0,44 30,01 -37,38 9,49 -0,38 2,33
Mexique 3,17 35,80 -53,50 11,14 -0,70 3,93
Pakistan 0,86 30,00 -42,47 8,78 -0,42 4,88
Taiwan 1,19 42,68 -44,26 12,60 -0,17 2,08
Thaïlande 0,60 35,70 -41,28 9,52 -0,16 3,06
Turquie 5,78 58,41 -49,88 17,71 0,39 0,69
Marchés développés
États-Unis 1,21 12,47 -23,86 4,22 -0,92 4,32
France 1,34 20,11 -24,62 6,05 -0,43 1,27
Grande Bretagne 1,32 17,34 -30,02 5,11 -0,99 4,79
Japon 0,69 18,27 -21,80 5,32 -0,32 1,88
Indices mondiaux
IFC Composite 0,78 17,52 -29,51 6,87 -1,04 3,25
MSCI mondial 1,07 9,71 -21,78 3,78 -1,28 5,39



3. Méthodologie

Afin d’étudier l’impact des réformes de libéralisation sur la volatilité 
des rentabilités boursières sur les marchés émergents, nous tentons 
d’identifier des changements de volatilité autour des dates de 
libéralisation. Les récentes études ont montré la non stationnarité de la 
volatilité des rentabilités boursières (Schwert 1989). Ces études mettent 
en avant les effets de grappes de volatilité. Cela signifie que les périodes 
de forte volatilité ont tendance à se concentrer dans le temps. De plus, 
les rentabilités des marchés émergents semblent suivre des distributions 
leptokurtiques. Par conséquent, il est préférable de considérer un modèle 
adapté aux spécificités des rentabilités de ces marchés pour espérer une 
meilleure estimation de la volatilité.

Afin de prendre en considération le niveau de volatilité passée, nous 
utilisons le modèle AutoRegressive Conditionnal Heteroscedasticity 
(ARCH) proposé par Engle (1982). Premièrement, il tient compte des 
résidus non corrélés mais présentant des effets de grappes. Deuxièmement, 
il est adapté aux distributions leptokurtiques des marchés émergents. 
Nous employons ainsi un modèle GARCH (Generalized AutoRegressive 
Conditionnal Heteroscedasticity) généralisé par Bollerslev (1986). Il 
semble que l’utilisation des modèles ARCH ou GARCH produit une 
meilleure estimation de la volatilité (Brailsford and Faff 1996)(5). En se 
basant sur un modèle GARCH, nous utilisons une distribution des erreurs 
généralisée (Generalized Error Distribution, GED) développée par Box 
et Tiao (1973) et Harvey (1981) pour les rentabilités leptokurtiques des 
marchés émergents. Le modèle est de la forme suivante :
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(5) Hargis (1994) et Aggarwal et al. (1995) utilisent aussi des modèles ARCH sur les marchés émergents.



où tR  représente la rentabilité entre 1−t  et t. Le premier modèle suppose 
que la rentabilité de l’indice est linéairement dépendante de facteurs 
autorégressifs.

1−tI  est l’information disponible à la fin de la période 1−t  et la variable 
1−td   est une variable muette définie comme étant égale à 1 si le résidu 
1−tu  est négatif et 0 sinon. Ainsi, dans le cas où le paramètre κ  est positif, 

la baisse du cours des titres aura un impact plus important sur la volatilité 
comparée à une augmentation du cours d’une même amplitude. Cette 
modélisation de « l’effet de levier », proposée en premier par Glosten, 
Jagannathan et Runkle (1993), est connue depuis comme étant le modèle 
GJR(6).

Le facteur itR −  est introduit pour prendre en considération les auto
corrélations potentielles dues à la non synchronisation des transactions 
des titres. Ce phénomène peut éventuellement se retrouver au niveau de 
l’indice de marché.  Ce problème de non synchronisation est particuliè
rement marqué sur les marchés émergents dont la liquidité est réduite. 
Pour fixer l’ordre de retard des composantes autorégressives, nous nous 
basons sur le critère de Schwartz. Selon ce critère, nous estimons un 
modèle AR  (1)-GARCH (1,1) pour la majorité des pays et un modèle 
AR (2)-GARCH (1,1) pour le Brésil et le Chili.

Le choix de la modélisation GED des erreurs, utilisée dans bon nombre 
d’études (De Santis et Imrohoroglu, 1999), est essentiellement dicté par 
l’incapacité d’un modéle GARCH gaussien classique à prendre en compte 
le caractère leptokurtique des séries de rentabilités, et particulièrement 
pour les marchés émergents.
La distribution GED s’écrit comme suit :
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(6) L’effet de levier est inspiré de la tendance des marchés financiers à être plus volatils en période de baisse. 
Black (1976) et Christie (1982) suggèrent que durant ces périodes, le ratio de l’endettement rapporté à la valeur de 
marché (debt/equity ratio) baisse. Cela a un impact direct sur la volatilité (risque) du marché qui augmentera.
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où (.)Γ  est la fonction gamma et  est la mesure de l’épaisseur des queues 
de distribution des résidus tu . Cette dernière est égale à deux pour la loi 
normale. Pour ν  > 2, ces queues de distribution sont plus minces que 
celles de la loi normale. Pour ν  < 2, elles sont plus épaisses que celles 
d’une loi normale. Par exemple, si 1=ν , tu  a une distribution double 
exponentielle (Nelson, 1990).

Les estimations empiriques sont effectuées à partir du modèle (2). 
Dans une première étape, nous estimons le modèle sur l’ensemble de 
la période en déterminant l’ordre de retard dans l’équation de moyenne 
du modèle (2) sur la base du critère de Schwartz. Dans une deuxième 
étape, nous scindons notre échantillon en deux sous-périodes, pré et post-
libéralisation, à partir des deux sources de dates de libéralisation.

4. Résultats

Avant de présenter les résultats relatifs à l’impact des libéralisations sur 
la volatilité des marchés émergents, nous nous sommes intéressés à la 
pertinence de la spécification du modèle utilisé. Pour chaque marché, 
nous estimons les résidus standardisés ( 2/1−= ttt huz

))) ) ainsi que le carré 
des résidus standardisés à partir du modèle (2). Pour chaque série, 
nous calculons la statistique de Ljung-Box pour le test de présence 
d’autocorrélations jusqu’à un ordre de 12.

L’objectif du premier test sur les résidus standardisés est d’examiner 
la présence éventuelle d’autocorrélations dans les résidus après 
l’incorporation de la correction AR (i), ceci afin de prendre en 
considération la non synchronisation des transactions. En ce qui concerne 
le deuxième test de Ljung-Box, estimé sur le carré des résidus standardisés, 
il est mené pour examiner les autocorrélations et la pertinence de la 
spécification du modèle utilisé. Ce test constitue une alternative au test 
du multiplicateur de Lagrange de présence d’effet ARCH (TR²) proposé 
par Engle (1982). Les résultats sont reportés dans le tableau 3.

( ( (



Ce tableau présente les seuils de significativité de la statistique de 
Ljung-Box calculée sur les résidus standardisés et le carré des résidus 
standardisés obtenus à partir du modèle (2). Ce test est mené sur les deux 
sous-périodes à partir des deux sources de dates de libéralisation.

L’analyse de ces résultats démontre que d’une manière générale, les 
résidus ne présentent plus d’autocorrélations sur la plupart des marchés. 
Cela montre que le modèle utilisé est bien spécifié. Par contre, sur 
certains marchés, nous détectons encore certaines autocorrélations. C’est 
le cas du Brésil et du Chili. Ces autocorrélations sont présentes en dépit 
de l’incorporation de facteurs autorégressifs sur la base du critère de 
Schwartz. 

Tableau 3 : Tests de spécification sur les résidus

Le tableau présente la statistique du test de Ljung-Box pour les résidus 
standardisés )( 21−uh  et le carré des résidus standardisés. La statistique est 
calculée durant les deux sous-périodes pré et post-libéralisation. La statistique 
est calculée sur les résidus du modèle (2) supposant un processus GARCH (1,1) 
pour la variance conditionnelle et une distribution GED des résidus. Les chiffres 
du tableau représentent les seuils de significativité. Les signes *, ** et *** 
représentent les seuils de significativité respectivement à 10, 5 et 1 %.

La taille de l’épaisseur des queues de distribution évaluée par le facteur 
ν dans le modèle (2) est comprise entre 0 pour le Brésil et 0,989 pour la 
Corée.
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Dates fournies par Kim et Singal (2000) Dates fournies par Bekaert et al. (2001)

Q12(uh -1/2) Q12(uh -1/2)2 Q12(uh -1/2) Q12(uh -1/2)2

Pré lib Post lib Pré lib Post lib Pré lib Post lib Pré lib Post lib
Brésil 0.100* 0.000*** 0.325 0.976 0.342 0.004*** 0.453 0.763
Chili 0.032** 0.755 0.305 0.620 0.000*** 0.921 0.488 0.444
Mexique 0.124 0.271 0.476 0.553 0.128 0.191 0.449 0.786

Corée 0.804 0.946 0.989 0.950 0.788 0.947 0.986 0.899
Taiwan 0.918 0.116 0.972 0.041** 0.776 0.455 0.916 0.216
Thaïlande 0.200 0.520 0.370 0.752 0.200 0.520 0.370 0.752
Pakistan 0.839 0.413 0.774 0.210 0.812 0.407 0.850 0.223
Malaisie - - - - - - - -

Turquie 0.865 0.766 0.259 0.790 0.766 0.853 0.348 0.948



Cela confirme le constat selon lequel, les marchés émergents possèdent 
des queues de distribution plus épaisses que celles de la loi normale. 
Concernant le facteur relatif à l’effet de levier κ , une valeur positive de 
ce paramètre indique qu’une baisse des cours du marché a un plus grand 
impact sur la volatilité suivante comparée à une augmentation du cours 
d’une même amplitude. L’examen de ce facteur indique qu’il n’est pas 
significatif pour la plupart des marchés. Il est significatif avec le signe 
attendu uniquement pour la Corée et la Malaisie. Les résultats concernant 
ces deux facteurs et les coefficients du modèle estimé ne sont pas exposés 
étant donné que ce qui nous intéresse est l’évolution de la volatilité et non 
pas les coefficients du modèle.(7)

Une estimation sur toute la période
Nous examinons l’impact des réformes de libéralisation sur la volatilité 
des marchés émergents en divisant notre période d’étude en deux sous-
périodes pré et post-libéralisation en fonction des différentes sources de 
dates dont nous disposons. Nous présentons la moyenne de la variance 
conditionnelle (VC) sur les deux sous-périodes(8). Nous menons un test 
de différence de moyennes entre les deux sous-périodes.
L’évolution de la variance conditionnelle autour des dates de libéralisation 
est reportée sur le tableau 4. Nous remarquons dans ce tableau que les 
résultats obtenus diffèrent selon le marché considéré. Pour certains 
marchés, nous enregistrons une augmentation de la volatilité alors que 
pour d’autres, nous tirons la conclusion inverse. Ces résultats mitigés sont 
rapportés aussi par Jayasuriya (2005). Cependant, la plupart des marchés 
composant notre échantillon enregistre une augmentation de la volatilité. 
Sur les 9 marchés, cinq d’entre eux enregistrent une augmentation de 
la volatilité alors que quatre enregistrent une baisse de cette dernière. 
Nous constatons une diminution de la volatilité sur la sous-période post-
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(7) Les résultats peuvent être obtenus auprès de l'auteur.
(8) En raison du nombre élevé de marchés, nous présentons uniquement la variance conditionnelle. Les résultats 
relatifs aux paramètres du modèle peuvent être obtenus auprès de l’auteur sur simple demande.



libéralisation pour le Chili, le Mexique, Taiwan et la Turquie. Les autres 
marchés de l’échantillon enregistrent une augmentation de la volatilité 
conditionnelle. Ces conclusions sont valables quelque soit la source 
des dates de libéralisation. Ces résultats sont, d’une certaine manière, 
semblables à ceux rapportés dans les études précédentes. Bekaert et 
Harvey (1997) trouvent, par exemple, une diminution de la volatilité à la 
suite des libéralisations pour l’Argentine, le Brésil, le Mexique et Taiwan. 
Nous retrouvons dans notre étude les mêmes résultats sauf pour le 
Brésil. Pour ce dernier marché, nous enregistrons une augmentation de la 
volatilité avec les deux dates de libéralisation considérées. Nos résultats 
confirment ceux de Jayasuriya (2005) qui rapporte une diminution de la 
volatilité pour le Chili, le Mexique et la Turquie et une augmentation pour 
la Malaisie et la Thaïlande. En ce qui concerne le marché coréen pour 
lequel Kim et Rogers (1995) enregistrent une stabilité de la volatilité, nos 
résultats font ressortir une augmentation de celle-ci.

Exclusion de la période d’incertitude
Nous pouvons supposer que la période coïncidant avec le lancement 
du processus de libéralisation est très volatile, contribuant ainsi à 
l’augmentation de la volatilité. C’est pour cette raison que nous estimons 
à nouveau le modèle (2) sur les deux sous-périodes en éliminant les 
observations d’un an de chaque côté des dates de libéralisation. En 
d’autres termes, nous excluons les observations de t −12 mois à t +12 
mois autour de ces dates. Les résultats sont présentés dans le tableau 5.

Tableau 4 : Évolution de la volatilité conditionnelle autour des 
libéralisations

VC Représente la volatilité conditionnelle moyenne obtenue à partir du modèle 
(2). Evol. indique l’évolution de la volatilité. En d’autres termes, elle exprime 
une augmentation ou une diminution de la volatilité des marchés ente nos deux 
sous-périodes d’étude. Nous menons un test de différence de moyennes sur nos 
deux sous-périodes. Les symboles *, ** et *** représente respectivement une 
différence significative à 10, 5 et 1 %.

Réformes de libéralisation, flux de capitaux et évolution de la volatilité des marchés émergents

69



Les résultats reportés dans le tableau 5 nous permettent de constater qu’ils 
sont semblables à ceux mentionnés dans le tableau 4. L’exclusion de 12 
mois de part et d’autre des dates de libéralisation n’a pas eu un impact 
sur nos résultats. La majorité des marchés enregistrent une augmentation 
de la volatilité après les libéralisations. La Turquie a été supprimée de 
l’échantillon en raison du manque de données nécessaires à l’estimation 
du modèle sur la sous-période pré-libéralisation. Sur les huit marchés 
restant, nous constatons une diminution de la volatilité pour le Chili et le 
Mexique et une augmentation pour la Corée, le Pakistan et la Thailande. 
Par contre, le Brésil et Taiwan présentent des résultats contradictoires 
selon la date de libéralisation choisie. Pour ces deux marchés, il est 
donc difficile de tirer des conclusions car l’évolution de la volatilité est 
différente.

La comparaison des résultats obtenus selon les deux dates de libéralisation 
ne nous permet pas de déceler une quelconque différence quant à 
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Estimation sur toute la période
Pays BRE CHI COR MAL MEX PAK TAI THA TUR
VC 3.234 0.863 0.872 1.027 1.158 0.907 1.575 1.037 3.315

Sous-période de pré-libéralisation selon Kim et Singal (2000)
Pays BRE CHI COR MAL MEX PAK TAI THA TUR
VC 3.599 1.101 0.731 - 1.515 0.080 2.818 0.480 4.094

Sous-période de post-libéralisation selon Kim et Singal (2000)
VC 2.181 0.513 1.329 - 0.694 1.265 0.823 1.406 2.624

Evol. +*** - +*** - -*** +*** -*** +*** -***

Sous-période de pré-libéralisation selon Bekaert et al. (2002)
Pays BRE CHI COR MAL MEX PAK TAI THA TUR
VC 2.767 1.051 0.731 0.750 1.386 0.081 2.155 0.480 4.590

Sous-période de post-libéralisation selon Bekaert et al. (2002)
VC 2.869 0.501 1.168 1.108 0.706 1.245 1.344 1.406 2.628

Evol. +*** -*** +*** +*** -*** +*** -*** +*** -***



l’évolution de la volatilité. Ces résultats sont cohérents à travers les dates, 
excepté pour le Brésil et Taiwan pour lesquels une différence est constatée 
selon les dates. Toutefois, d’une manière générale, la majorité des marchés 
que nous étudions enregistre une augmentation de la volatilité. Cela ne 
nous empêche cependant pas d’évoquer les marchés qui enregistrent une 
baisse de la volatilité à la suite de la mise en oeuvre de ces réformes.
Les résultats pour le Brésil et Taiwan confortent notre choix de retenir 
des dates de libéralisations empirique (Bekaert et al. 2002). Ces dates 
représentent réellement les premiers effets des libéralisations du fait 
qu’elles sont décelées à partir de variables relatives aux cours boursiers et 
aux flux de capitaux en direction de ces marchés. C’est la raison qui nous 
a amenée à tenter d’établir un lien entre l’évolution de la volatilité et la 
nature des flux de capitaux. 

Tableau 5 : Evolution de la volatilité conditionnelle autour des 

libéralisations en excluant les observations de -12 à +12 mois

Flux de capitaux et volatilité des marchés émergents

Une analyse des résultats de l’évolution de la volatilité des marchés 
émergents autour des dates de libéralisation nous permet de constater 
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Sous-période de pré-libéralisation selon Kim et Singal (2000)
Pays BRE CHI COR MAL MEX PAK TAI THA TUR
VC 3.134 1.160 0.740 - 1.582 0.072 2.112 0.337 -

Sous-période de post-libéralisation selon Kim et Singal (2000)
VC 1.846 0.518 1.220 - 0.737 1.161 0.828 1.487 -

Evol. -*** -*** +*** - -*** +*** -*** +***

Sous-période de pré-libéralisation selon Bekaert et al. (2002)
Pays BRE CHI COR MAL MEX PAK TAI THA TUR
VC 2.021 1.101 0.736 0.770 1.442 0.075 0.285 0.337 -

Sous-période de post-libéralisation selon Bekaert et al. (2002)
VC 2.218 0.477 1.395 1.458 0.827 1.148 1.129 1.487 -

Evol. +*** -*** +*** +*** -*** +*** +*** +***



qu’il n’y a pas d’éventuel effet géographique.
L’examen des résultats ne permet pas de déceler une tendance régionale 
de ces marchés susceptible d’expliquer l’évolution de la volatilité. En 
revanche, les flux de capitaux peuvent expliquer les changements de cette 
dernière.

En effet, les flux de capitaux privés en direction des marchés émergents 
ont été mis en cause lors des différentes crises qui ont secoué ces marchés 
durant la dernière décennie. L’entrée de ces flux de capitaux est devenue 
possible après la mise en place des réformes de libéralisation.

Dans ce contexte, plusieurs économistes ont affirmé que les libéralisations 
des flux de capitaux décidées dans plusieurs pays ont été excessives 
et responsables en partie des crises sur ces marchés. De ce fait, les 
libéralisations ne sont plus une priorité pour les marchés qui imposent 
encore des restrictions. De plus, un contrôle des mouvements de capitaux 
a même été préconisé. Le meilleur exemple est celui de la Malaisie qui, en 
septembre 1998, a instauré un contrôle des changes et des capitaux. Ces 
dispositions visaient à empêcher les transactions en ringgits malaysiens 
sur les places financières étrangères et à limiter les possibilités de sortie 
de capitaux : un délai d'un an a été imposé avant que les investisseurs 
étrangers ne puissent rapatrier leurs fonds. Ces mesures ont été assouplies 
en février 1999, puis de nouveau en septembre 1999 (l'interdiction de 
rapatriement des investissements de portefeuilles étrangers a été remplacée 
par une taxe au taux unifié de 10 %), sans provoquer de véritable fuite 
des capitaux. L'analyse faite par le gouvernement malaysien a conclut, 
en effet, que la crise avait été causée par une absence de contrôle des 
mouvements de capitaux à court terme.

L’impact des réformes de libéralisation peut être expliqué par la 
composition des flux de capitaux en direction de ces marchés. Il apparaît 
que le volume des différents types de flux de capitaux change selon le 
marché considéré. Les flux de portefeuilles sont par définition des flux 
à court terme et plus volatils comparés aux investissements directs 
étrangers. Dans ce contexte, nous pouvons supposer que les marchés pour 
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lesquels nous avons constaté une augmentation de la volatilité après les 
libéralisations soient surtout dominés par des flux de portefeuilles, alors 
que les marchés ayant enregistrés une baisse de la volatilité seraient 
plutôt dominés par des investissements directs étrangers. Afin d’explorer 
cette hypothèse, la figure 1 nous permet de comparer le volume des 
flux de portefeuilles (FP) et des investissements directs étrangers (ID) 
en direction des marchés émergents. Les données proviennent des 
statistiques financières internationales du Fonds Monétaire International. 
Malheureusement, nous ne disposons pas de données pour l’ensemble des 
marchés qui composent notre échantillon. Néanmoins, nous reportons 
dans la figure 1 les marchés pour lesquels les deux types de flux de 
capitaux sont disponibles.

Figure 1 : Flux de portefeuilles et investissements directs étrangers 
en direction des marchés émergents
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L’analyse de la figure 1 semble confirmer en partie notre hypothèse. En 
effet, nous constatons que plusieurs marchés qui enregistrent des flux de 
portefeuilles importants sont associés à une augmentation de la volatilité 
après la mise en place des réformes de libéralisation. C’est le cas du 
Brésil, de la Corée, du Pakistan et de la Thaïlande. Pour ces marchés, 
nous constatons que les flux de portefeuilles sont d’une manière générale 
plus importants que les investissements directs étrangers. Cela peut être 
un facteur explicatif de la différence de l’effet de la mise en oeuvre de 
ces réformes. Aussi, nous constatons que le Chili, pour lequel nous avons 
enregistré une baisse de la volatilité après les libéralisations, reçoit plus 
d’investissements directs étrangers que de flux de portefeuilles.

Toutefois, certains marchés nous incitent à penser le contraire. Par 
exemple, le Mexique qui enregistre une baisse de la volatilité se caractérise 
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par d’importants flux de portefeuilles. En revanche, il est vrai que, pour 
certaines périodes, les investissements directs étrangers dépassent les flux 
de portefeuilles dans ce marché. Cet état de fait nous amène à conclure 
que la disparité du volume des différents types de flux de capitaux en 
direction des marchés émergents n’explique qu’en partie l’effet des 
libéralisations sur ces marchés. En dépit des affirmations de certains 
économistes concernant la responsabilité des investisseurs étrangers dans 
les différentes crises qui ont secoué les marchés émergents, nous estimons 
que la part de responsabilité est partagée entre les investisseurs étrangers 
et les législateurs de ces marchés.

En effet, les investisseurs étrangers ont, certes, une part de responsabilité 
dans les différentes crises mais les législateurs des marchés émergents ont 
eux aussi leur part de responsabilité. D’un point de vue financier, nous ne 
pouvons pas reprocher à des investisseurs, qui sont censés être rationnels, 
de se retirer d’un marché qui présente des risques ou qui n’offre plus 
d’espérances de rentabilités satisfaisantes. De ce point de vue, c’est aux 
législateurs des marchés émergents d’assurer une stabilité économique et 
d’éviter d’éventuels déséquilibres susceptibles de conduire à une crise. 
Ceci est possible à travers l’instauration d’une politique économique 
cohérente et la mise en place de réformes graduelles et crédibles. 

D’un autre point de vue, il est évident que ce qui fait la différence 
entre un déséquilibre économique rapidement résorbé et une crise 
financière est certainement le comportement des investisseurs qu’ils 
soient locaux ou étrangers. C’est le comportement « moutonnier » des 
investisseurs étrangers qui est mis en cause, à juste titre, par les partisans 
du contrôle des mouvements de capitaux. C’est dans ce contexte là que 
les investisseurs étrangers, en se retirant de façon massive de ces pays, 
ont certainement une part de responsabilité dans les crises financières 
de ces marchés. Le retrait de certains investisseurs étrangers a eu des 
conséquences désastreuses sur l’équilibre financier et économique des 
marchés émergents, ce qui n’a fait qu’aggraver le climat qui prévalait sur 
ces marchés.
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5. Conclusion

L’objectif de cette étude était d’examiner l’effet de la mise en place des 
réformes de libéralisation sur la volatilité des marchés émergents. Afin 
d’examiner cet aspect, nous utilisons un modèle AR (1)-GARCH (1,1). 
Nous explorons l’évolution de la volatilité de ces marchés sur deux sous-
périodes : avant et après les libéralisations. Les résultats obtenus montrent 
que la volatilité diminue pour certains marchés alors qu’elle augmente 
pour d’autres. Ces résultats sont valables même en excluant la période de 
perturbation de deux ans autour des dates de libéralisation. Nous avons 
constaté qu’il existait une disparité concernant l’effet de ces réformes sur 
la volatilité.

Nous tentons d’explorer des explications à la différence des résultats 
obtenus. Les considérations géographiques ne semblent pas expliquer nos 
résultats. En d’autres termes, des marchés issues de la même région de 
semblent pas avoir connu la même évolution de la volatilité. Toutefois, le 
rapport entre les volumes des flux de portefeuilles et des investissements 
directs étrangers expliquent la baisse ou l’augmentation de la volatilité 
sur ces marchés. Mais les flux de capitaux n’expliquent qu’une partie 
des résultats. Les caractéristiques de chaque marché représentent 
éventuellement un facteur déterminant de l’évolution de la volatilité des 
marchés émergents après les libéralisations. Jayasuriya (2005) met en 
avant les caractéristiques des marches (degré de transparence, protection 
des investisseurs…) pour expliquer les différents résultats obtenus.

Dans ce contexte, les affirmations de certains économistes concernant 
la responsabilité des investisseurs étrangers dans les différentes crises 
qui ont secoué les marchés émergents sont à prendre avec une certaine 
réserve. Nous estimons que la part de responsabilité est partagée entre 
les investisseurs étrangers et les législateurs de ces marchés. D’une 
part, nous ne pouvons pas reprocher à des investisseurs, qui sont censés 
être rationnels, de se retirer d’un marché qui présente des risques ou 
qui n’offre plus d’espérances de rentabilités satisfaisantes. De ce point 
de vue, c’est aux législateurs des marchés émergents d’assurer une 
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stabilité économique et d’éviter d’éventuels déséquilibres susceptibles 
de conduire à une crise. D’un autre coté, il est évident que ce qui fait la 
différence entre un déséquilibre économique rapidement résorbé et une 
crise financière est certainement le comportement des investisseurs qu’ils 
soient locaux ou étrangers. C’est le comportement « moutonnier » des 
investisseurs étrangers qui est mis en cause, à juste titre, par les partisans 
du contrôle des mouvements de capitaux. C’est dans ce contexte là que 
les investisseurs étrangers, en se retirant de façon massive de ces pays, 
ont certainement une part de responsabilité dans les crises financières 
de ces marchés. Le retrait de certains investisseurs étrangers à eu des 
conséquences désastreuses sur l’équilibre financier et économique des 
marchés émergents, ce qui n’a fait qu’aggraver le climat qui prévalait sur 
ces marchés.

Bibliographie

AGGARWAL R., INCLAN C., and LEAL R., (1995) - Volatility in emerging 
stock markets - The Journal of Financial and Quantitative Analysis, vol.34, 
p.33-55
BEKAERT G. and HARVEY C.R., (1997) - Emerging equity market volatility - 
The Journal of Financial Economics, vol.43, n°1, p.29-77
BEKAERT G., HARVEY C.R., and LUMSDAINE R.L., (2002) - The dynamics 
of emerging market equity flows - The Journal of International Money and 
Finance, vol.21, n°3 p.295- 350
BEKAERT G., HARVEY C.R., and LUNDBLAD C.T., (2006) - Growth 
Volatility and Equity Market Liberalization - Journal of International Money and 
Finance, vol.25, p.370-403

Réformes de libéralisation, flux de capitaux et évolution de la volatilité des marchés émergents

77



Les cahiers de recherche

78

BLACK F., (1976) - The pricing of commodity contracts - The Journal of 
Financial Economics, vol.3, n°2, p.167-179.
BOLLERSLEV T., (1986) - Generalized autoregressive conditional 
heteroskedasticity - The Journal of Econometrics, vol.72, p.307-327
BOLLERSLEV T., and MIKKELSEN H.O., (1996) - Modelling and pricing long 
memory in stock volatility - The Journal of Econometrics, vol.73, p.151-184
Box G.E.P., AND Tiao G.C., (1973) - Bayesian inference in statistical analysis - 
Addison-Wesley
BRAILSFORD T.J., and FAFF R.W., (1996) - An evaluation of volatility 
forcasting techniques - The Journal of Banking and Finance, vol.20, p.419-438
CAMPBELL J. Y., LO A.W., AND MACKINLAY A.C., (1997) - The 
econometrics of financial markets - Princeton University Press, Princeton, NJ 
CHRISTIE A.A., (1982) - The stochastic behaviour of common stock variances : 
value, leverage and interest rates effects - The Journal of Financial Economics, 
vol.10, p.407-432
CUÑADO J., BISCARRI J.G., and DE GRACIA F.P., (2006) - Changes in 
the dynamic behavior of emerging market volatility: Revisiting the effects of 
financial liberalization - Emerging markets review, vol.7, p.191-278 
DE SANTIS G., and IMROHOROGLU S., (1997) - Stock returns and volatility 
in emerging financial markets - The Journal of International Money and Finance, 
vol.16, p.561-579.
ENGLE R.F., (1982) - Autoregressive conditional heteroskedasticity with 
estimates of U.K. inflation - Econometrica, vol.50, p.987-1008

GLOSTEN L.R., JAGANNATHAN R., and RUNKLE D.E., (1993) - On the 
relation between the expected value and the volatility of the nominal excess 
return on stocks - The Journal of Finance, vol.50, p.1779-1802
HARGIS K., (1994) - Time-varying transmission of prices and volatility of Latin 
American equity markets 1988-1994 - Unpublished manuscript, Department of 
Economics, University of Illinois t Urbana-Champaign
HARVEY A.C., (1981) -The Econometric Analysis of Time Series - Philip Allan, 
Oxford 
HENRY P.B., (2000A) - Do stock market liberalization cause investment booms ? 
- The Journal of Financial Economics, vol.58, p.301-334
HENRY P.B., (2000b) - Stock market liberalization, Economic reform, and 
Emerging Market Equity Prices - The Journal of Finance, vol.52, p.529-564



Réformes de libéralisation, flux de capitaux et évolution de la volatilité des marchés émergents

79

Jayasuriya S., (2005) - Stock market liberalization and volatility in the 
presence of favorable market characteristics and institutions - Emerging markets 
review, vol.6, p.170-191
KIM S.W., and ROGERS J.H., (1995) - International stock price spillovers and 
market liberalization : Evidence from Korea, Japan and the United States - The 
Journal of Empirical Finance, vol.2, p.117-133
KIM E.H., SINGAL V., (2000) - Stock Market Openings : Experience of 
Emerging Economies - The Journal of Business, vol.73, p.25-66
KRUGMAN P., (1998) - Saving Asia : It’s time to get radical - Fortune, 
september 7th
LEVINE R., and ZERVOS S., (1996) - Stock market development and long-run 
growth - Policy research Working Paper, The World Bank
LEVINE R., and ZERVOS S., (1998) - Stock markets, banks, and economic 
growth - The American Economic Review, vol.88, p.495-515
NELSON D.B., (1990) - Stationarity and persistence in the GARCH(1,1) model 
- Econometric Theory, vol.6, p.318-334
SCHNEIDER B., (2000) - Conference on capital account liberalization : A 
developing country perspective - Conference Report, Overseas development 
institute.
SCHWERT G.W., (1989) - Why does stock market volatility change over time ? 
- The Journal of Finance, vol.44, p.1115-1154
STIGLITZ J., (1998) - Boats, planes and capital flows- The Financial Times, 
march 25th



Les cahiers de recherche

80



QUAND DES OUTILS STAtistiques 
s'associent à l'économie

« UN EXEMPLE APPLIQUE A LA NOTION DE COUT 

SALARIAL UNITAIRE »

 Mokhtar Ben Amara
Professeur à l'ESCE

35 ans de carrière montrent que l’outil statistique le plus simple peut répondre aux 
exigences de la démonstration économique

1. Définition et rôle de la statistique :
La statistique (par opposition à une statistique) est un ensemble de 
méthodes, permettant de décrire, présenter et résumer, par des statistiques, 
des données souvent très nombreuses. Ces méthodes peuvent être 
numériques et/ou menées à des représentations graphiques.

Les statistiques sont le produit des analyses reposant sur l’usage de la 
statistique. Cette démarche se décline en trois étapes :

a. La collecte des données ;

b. �Le traitement des données collectées, aussi appelé la statistique 
descriptive dont l’objectif peut être soit de réduire les données en 
respectant le mieux possible les structures initiales, soit de réduire les 
données en mettant en évidence certains de leurs aspects particuliers ;

Quand des outils statistiques s'associent à l'Économie !
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c. �L'interprétation des données, aussi appelée l'inférence statistique, qui 
s'appuie sur la théorie des sondages et la statistique mathématique. Cette 
dernière précise les règles et les méthodes sur la collecte des données, 
pour que celles-ci puissent être correctement interprétées.

« John Tukey  disait, à ce propos, qu'il y a deux approches en statistiques, 
entre lesquelles on jongle constamment : les statistiques exploratoires et 
les statistiques confirmatoires (Exploratory and Confirmatory Statistics). 
On explore d'abord les données pour avoir une idée qualitative de leurs 
propriétés, puis on fait des hypothèses de comportement que l'on confirme 
ou infirme en recourant à d'autres techniques statistiques ».

Avant d’appliquer ces 3 étapes de la démarche statistique, et ceci dans le 
domaine économique, nous procéderons un court rappel sur l’histoire de 
la statistique.

2. Historique de la statistique 

Bien que le nom de statistique soit relativement récent, on attribue en 
général l'origine du nom au XVIIe siècle à l’allemand Staatskunde.  Cette 
activité semble exister dès la naissance des premières structures sociales. 
Les premiers textes écrits retrouvés étaient ceux du recensement  du bétail, 
mais aussi sur les  cours de vente du bétail, ainsi que sur contrats liés à 
l’activité agricole. 

On a ainsi trace de « recensements statistiques » en Chine au XVIIIe  av. 
J.-C. ou en Égypte au XVIIIe  av. J.-C. Ce système de recueil de données 
se poursuit jusqu'au au XVIIe siècle.

En Europe, le rôle de collecteur  de l’information statistique est souvent 
tenu par des « guildes marchandes », puis par les « Intendants » de l'État.

Mais ce n’est qu’au  XVIIIe siècle,  que le rôle prévisionnel des statistiques 
apparaît  avec la construction des premières tables de mortalité qui 
donneront naissance plus tard aux «tables d’espérance de vie ». 
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Le passage entre la statistique et la statistique mathématique s’est appuyé 
sur les premiers travaux concernant les probabilités développés par 
Fermat et Pascal, et c’est plus probablement chez Thomas Bayes que l'on 
vit apparaître un embryon de statistique « inférentielle » ou dite encore  
« inductive ». À cette époque Condorcet et Laplace parlaient encore de 
probabilité alors qu’aujourd’hui l'on parlerait de fréquence. Mais c’est à 
Adolphe Quételet que l'on doit l'idée que la statistique est une science 
s'appuyant sur les probabilités.

Le XIXe siècle voit cette activité, celle de la statistique, prendre son plein 
essor. Des règles précises sur la collecte et l'interprétation  des données 
furent édictées. La première application industrielle des statistiques eut 
lieu lors du recensement américain de 1890, qui mit en œuvre la carte 
perforée inventée par le statisticien Herman Hollerich, celui-ci ayant 
déposé un brevet au bureau américain des brevets.

Au XXe siècle, ces applications industrielles se développèrent d'abord 
aux États-Unis (qui étaient en avance dans le domaine des sciences de 
gestion), puis en Europe, après la première guerre mondiale. Ces méthodes 
statistiques ont servi, en 1934, au régime nazi pour le réarmement. 

En France, l'application industrielle des statistiques se développe avec la 
création de l'INSEE, qui remplaça le Service National des Statistiques créé 
par René Carmille.

Dans les années 1940  (aux États-Unis), puis en Europe (dans les années 
1960), l'apparition de l’informatique  permit de traiter un plus grand nombre 
de données, mais surtout de croiser entre elles des séries de données de 
types différents. C'est le développement de ce qu'on appellera l’analyse 
multidimensionnelle. 

Au cours du siècle, plusieurs courants de pensée vont s'affronter :

• �Les objectivistes (ou fréquentistes) qui pensent que les probabilités 
fournissent un modèle permettant d'idéaliser la distribution en 
fréquence, et que là s'arrête leur rôle ;
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• �Les subjectivistes qui voient les probabilités comme un moyen de 
mesurer la confiance que l'on peut avoir dans une prévision ;

• �Les néo-bayesiens qui soutiennent que les données statistiques seules 
ne permettent pas de donner le modèle probabiliste idéalisant la 
distribution en fréquence. Il est nécessaire de proposer au départ une 
forme générale du modèle.

3. Le rôle du statisticien

Le travail du  statisticien consiste, principalement, à mesurer, interpréter 
statistiquement et décrire des données qui lui sont proposées dans des 
différents domaines d’application très variés comme : la production, la 
recherche, les finances, la médecine, le social… 

Il effectue des recherches sur des concepts, des théories, des procédés et 
des méthodes statistiques, sous leurs aspects mathématiques et autres, les 
améliore, et donne des avis sur leurs applications dans les domaines dans 
lesquels le travail a été effectué : « la recherche ». De plus le statisticien 
est souvent sollicité en tant qu’ « aide à la décision ».

4. Histoire de l'économétrie

4.1. Principe de l’économétrie 

L'économétrie est l'ensemble des techniques destinées à mesurer des gran
deurs économiques. Dans ce contexte, elle remplit alors trois fonctions :

• �La mesure de grandeurs préalablement définies par l'économie (emploi, 
croissance, valeur ajoutée, etc.).

• �La vérification empirique de relations entre ces grandeurs prédites par 
des modèles issus de l'économie mathématique.

• �L'étude a priori de relations entre grandeurs mathématiques 
indépendamment d'un modèle économique sous-jacent.

Dans ce cadre, l'économétrie peut être considérée comme étant la branche 
de la statistique appliquée à l'économie
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4.2. L’histoire de la naissance et du développement de l’économétrie

Dans les années 1920, l’économétrie commença à se développer dans 
sa forme moderne. Ragnar Frisch, économiste norvégien va jouer 
un rôle important dans la naissance de cette discipline et dans son 
institutionnalisation.

En 1930, avec la collaboration d'Irving Fisher, il créa la Société 
d'économétrie (Econometric Society) dont le rôle essentiel est de 
« favoriser les études à caractère quantitatif qui tendent à rapprocher 
le point de vue théorique du point de vue empirique dans l’exploration 
des problèmes économiques ». C’est Irving Fisher qui créa (en 1933) 
la revue Econometrica, revue qui sera le principal véhicule de la 
pensée économétrique.

Les travaux de la Cowles Commission for Research in Economics 
(groupe de recherche créé en 1932 à l'université du Colorado, qui 
s'installe à l'université de Chicago puis à l'université de Yale, dont 
les travaux portent sur la relation entre les théories économiques, les 
mathématiques et les statistiques) permettront le développement de 
techniques d'estimations pour des systèmes d'équations simultanées. 
Trygve Haavelmo, lauréat du « prix Nobel d’économie » en 1989, fait 
partie de ce groupe de recherche.

Après la deuxième Guerre mondiale, l'économétrie se développe 
très rapidement. Cette croissance va s'effectuer sur plusieurs niveaux 
(attribution de nombreux prix Nobel d’économie, dépendante des 
mathématiques, statut institutionnel, outils d’aide aux décisions 
économiques).

« Jusqu’à la fin des années 1970, la recherche économétrique s’est 
orientée vers la solvabilité de modèles macroéconomiques à équations 
simultanées. Puis, à la suite de l’introduction des anticipations 
rationnelles et de la critique de Lucas, elle s’est tournée vers la 
microéconomie et l’analyse des séries temporelles.
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À ce propos, on peut citer quelques travaux :
- �1939 : Tinbergen construit un modèle des cycles économiques compor

tant des équations de comportement. Chacune des équations est estimée 
au moyen de la méthode des moindres carrés.

- 1944 : Haavelmo pose les conditions générales de solvabilité.
- �1945-1950 : Klein présente les premiers modèles dont la solution est 

obtenue par la méthode du maximum de vraisemblance.
- �1949 : Koopmans détermine les conditions de solvabilité dans le cas 

d'un modèle linéaire.
- �1954 : Theil introduit la méthode des doubles moindres carrés.
- �1955 : premier modèle prévisionnel conçu par Klein/Goldberger.

Dans les années 1960 et années 1970, l'avancée des technologies entraîne 
l'apparition de modèles macroéconomiques conçus à des fins de prévision 
(par exemple, le modèle de Brookings comprend 400 équations). Après 
les années 1970 furent utilisés des modèles standards comme celui de 
Wharton ».

L’histoire de l’économétrie s’exprime alors à travers ses outils d’études ou 
d’applications : l’algèbre, l’analyse, la théorie des jeux et la probabilité, 
la statistique appliquée à l’économie. L’on notera que ces différentes 
approches correspondent à l’évolution de l’économie, en particulier au 
passage d’une économie « en avenir certain » (l’économie d’après guerre) 
à celle de l’économie incertaine, aux évolutions probables (celle des années 
1970 aux années 1990), puis à celles des années 2000, caractérisées dès 
1997 par la « turbulence » de l’ensemble de ces indicateurs.

4.3. La remise en cause de l’économétrie
Mais « Les années 1970 consacrent également la remise en cause des 
modèles macroéconométriques traditionnels. Notamment parce que, 
suite à leur inefficacité à expliquer et prévoir la stagflation (1965) ainsi 
que les conséquences consécutive aux deux chocs pétroliers (1973 et 
1979), ils seront accusés de ne pas posséder suffisamment de fondations 
microéconomiques et les outils nécessaires à la réduction des sociaux et 
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économiques des effets tant de la stagflation que du ralentissement de la 
croissance née de l’inflation des prix du pétrole. 

« Lucas montre par exemple, dès 1972, le lien entre les anticipations 
des agents économiques et la variation des coefficients structurels des 
modèles macroéconométriques. Sa conclusion est alors que toute mesure 
de politique économique conduit à un changement dans le comportement 
des agents. Par là même, ces agents sont à même de contrer les politiques 
gouvernementales en les anticipant ». Ce qui réduit considérablement les 
effets des prévisions sans intégration des études d’opinions et comme 
résolution des problèmes  économiques et sociaux par le biais des politiques 
budgétaires et monétaires.

Mais la remise en cause de l’économétrie n’est pas la remise en question 
des outils de la statistique et des autres outils utilisés dans la mesure des 
phénomènes économiques. En effet, la multiplication des variables de jeu 
du fonctionnement des économies, mais aussi l’élargissement spatial de 
l’espace de marchés par le biais de la mondialisation, obligent à recourir à 
des notions économiques simples mais synthétiques, ainsi qu’à des outils 
statistiques plus qu’économétriques. L’étude de l’évolution de l’économie 
vers la mondialisation, intégrant la généralisation des délocalisations, 
prouve que des outils simples peuvent être  performants pour expliquer les 
problèmes économiques.

Ainsi la notion de « Coût Salarial Unitaire, notion fondamentale et 
synthétique de l’économie, variable d’explication utilisée quotidiennement 
dans l’expertise tant micro que macro économique, permet grâce à 
l’analyse statistique de révéler certaines explications claires de la stratégie 
des entreprises en particulier pour cette démonstration dans l’espace 
européen »(1). Un rappel de l’historique de l’évolution  de la politique 
communautaire dès les années 1971, donne l’explication de la pratique du 
Coût Salarial Unitaire comme outil stratégique des entreprises.
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« La suppression en 1971, de la part des États-Unis de la convertibilité du 
dollar en or, accéléra la décision de l’Europe de créer son propre système 
monétaire, base essentiel de la construction d’une monnaie européenne et 
internationale. L’Europe devait être maître des fluctuations  économiques 
et un nouveau pas devait être franchi dans la liaison entre le pilotage de 
l’Europe par le Conseil Européen et la Commission, et l’orientation de la 
stratégie des entreprises par les dirigeants des entreprises eux-mêmes ».  

Ainsi le rapport Werner proposa un plan d’Union Économique et 
Monétaire en 10 ans (1973 à 1983) créant : un centre de décisions 
communautaires et supranationales, une entraide  entre  les Banques 
Centrales de la CEE en monnaies européennes et non en dollars,… une 
monnaie commune. Mais les contraintes des deux crises pétrolières et la 
politique Reagan sur l’Europe obligèrent les pays membre de la CEE à 
mettre fin à la réalisation du plan Werner

Les objectifs fondamentaux du Plan restèrent pourtant toujours un but à 
atteindre et furent repris sous l'influence du chancelier Helmut Schmidt et 
le  président français Valéry Giscard d'Estaing en décembre 1978, à travers 
la création d'un Système Monétaire Européen (SME).

« Les entreprises devaient aider à cette mise en place du SME en contre
partie des avantages que pourraient leurs apporter l’instauration « d’un 
Marché Unique ». La rédaction de l’Acte Unique (1982/1985), puis le 
plan de passage du SME à une Union Économique et Monétaire furent 
initiés, orientés, présidés par Jacques Delors, Président de la Commission 
Européenne et une entraide mutuelle entre les entreprises et l’Union à 
travers la complémentarité de l’Acte Unique et de l’unification du marché 
monétaire fut entérinée en Juin 1989 au Conseil Européen de Madrid(2)». 
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L’Euro partie intégrante de l’UEM n’avait de sens que si celui-ci était 
accepté comme monnaie internationale. Pour cela l’écart entre la valeur 
nominale et la valeur réelle de la richesse nationale de l’UE11 (PIB), née 
de la valeur ajoutée des entreprises de cette espace économique, devait être 
réduit, obligeant l’ensemble des entreprises à la réduction de l’inflation  et 
par là  même à la recherche des gains de productivité. 

Cette notion de productivité est le numérateur de l’expression mathé
matique du Coût Salarial Unitaire.

« Le Marché Unique allié à la restructuration du  Marché monétaire 
pendant la période 1985 à 1995 s’exprime particulièrement à travers 
l’accroissement des opérations de croissance externe des entreprises 
(prise de capital, fusion, OPA, OPE…), opérations supportées par la 
capitalisation accrue des entreprises et par une redynamisation relative du 
marché boursier européen sous l’impulsion de l’Union. Cette évolution 
fut alors favorable à l’augmentation du C.S.U. nominal par la réduction 
des effectifs, la réduction de la masse salariale, l’augmentation de la 
productivité et par conséquent la réduction du Coût Salarial Unitaire 
nominal ».(3)

Les contraintes du Pacte de stabilité(4) et « l’obligation de convergence »(5) 
des pays de la zone Euro généralisent cette stratégie au sein des grands 
groupes industriels. 

La conséquence sociale la plus sensible politiquement de la mise en place 
de l’UEM et de la stratégie des entreprises, est alors « le maintien à un 
niveau relatif élevé du taux de chômage dans les pays de la zone euro 
découlant d’une croissance lente mais continue de la population active et 
d’une croissance relative plus faible de l’emploi accompagnées par une 
croissance économique inférieure à la croissance de la productivité notée 
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plus haut », deux éléments essentiels de la diminution du Coût Salarial 
Unitaire nominal

De plus « l’augmentation contrôlée de l’inflation des pays membres et 
par là même du prix de vente des produits par les entreprises, permettent 
à ces dernière d’améliorer la réduction du C.S.U nominal par le report de 
l’augmentation de la masse salariale dans les prix de vente, maintenant 
ainsi la croissance de la valeur ajoutée de l’entreprise et permettant une 
réduction du C.S.U réel », c'est-à-dire intégrant dans la performance de 
l’entreprise, l’augmentation des prix comme couverture par le marché de 
l’augmentation de salaire notée plus haut.

Cette politique appliquée dans les nouveaux entrants dans l’Union, les 
« Pays de l’Est », montre encore plus nettement cette stratégie. 

Ainsi une notion synthétique du fonctionnement économique, le Coût 
Salarial Unitaire, exprimé ci-dessous :
 	E ffectifs * durée *  salaire unitaire moyen horaire du travail
CSUn =  ----------------------------------------------------------------------------
	 (Prix de vente * volume vendu) -  (volume de CI * Prix des CI)                                   
 	 ----------------------------------------------------------------------------- 
			    Effectifs * durée
Note : 
CSUn = Coût Salarial Unitaire nominal
CI = Consommations intermédiaires
CSU réel = CSUn – indice du prix du PIB 

L’utilisation simple à la fois, des données statistiques, de formules 
mathématiques et d’un concept économique, sans recours à l’économétrie, 
nous permet de confirmer cette situation stratégique en appliquant une 
formule à trois pays tests des pays de l’Est, représentatif de tailles de 
population de l’Union, la Pologne proche de la population espagnole, la 
Hongrie et la République Tchèque. 

Aucun pays ne peut être sélectionné sur la base de la population et 
significativement proche des grands fondateurs de l’Espace Européen : la 
France, l’Italie et l’Allemagne.
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L’intégration des données économiques et sociales de la Commission Euro
péenne - Direction Générale pour l’Économie et les Affaires financières 
pour chacun des pays étudiés :

• PIB à prix courant
• Contributions de la demande interne à la croissance
• Contribution du solde commerciale à la croissance
• Emploi
• Salaire
• Taux de déflation du PIB 
• Taux de déflation des biens de consommation

nous a permis de déterminer les composants du CSU réel :
• La productivité du travail,
• Le Coût Salarial Unitaire nominal,
• Le Coût Salarial Unitaire réel

Pour la Pologne, la Hongrie et  République Tchèque  et la France.

L’on montre ainsi :

Concernant le  CSU réel que celui-ci est toujours décroissant (sauf rares 
cas) permettant ainsi aux entreprises une réduction de la part des salaires 
dans la valeur ajoutée répondant ainsi à l’attente des actionnaires et à 
l’esprit de la gestion financière actuelle.

Cette réduction du CSU réel est due à l’alliance d’une augmentation de 
la productivité et d’une augmentation plus faible des salaires, voire d’une 
stagnation de la croissance de ceux-ci.

Cette stratégie dans un contexte où la croissance de la productivité est 
supérieure à la croissance du PIB freine la croissance de l’emploi et par là 
même la diminution du taux de chômage des nouveaux pays membres.

Une exception à cette règle, la Pologne qui sur une courte période, montre 
à la fois une décroissance de l’emploi et une décroissance du chômage, 
qui devrait exprimer une  réduction très forte de la population active, mais 
qui ici est l’expression de la délocalisation d’une partie importante de la 
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population à l’intérieur du marché du travail de l’Union en particulier vers 
les pays fondateurs et dans des secteurs à forte main-d’œuvre, tel que le 
BTP.

Ainsi la remise en cause de l’économétrie n’est pas la remise en question 
des outils de la statistique. Un simple ratio économique allié aux outils 
de la statistique et de la mathématique « scolaires » permet de mettre en 
relief l’un des phénomènes structurels préoccupant la Commission des 
Communautés Européennes. 

En effet, lors de la réunion de Bruxelles du 12.09.2007,  donnant lieu à une 
communication au Parlement Européen, concernant la réforme du Budget 
communautaire dont le titre « réformer le budget, changer l’Europe », pose 
le problème à travers la deuxième analyse de la Conférence de Lisbonne, 
a pour objectif la relance de la croissance pour réduire les délocalisations 
et la mondialisation récessive de l’économie européenne par là même 
facteur de la réduction du taux de chômage sans que cette évolution porte 
essentiellement sur une baisse de la productivité et encore moins sur une 
baisse du Coût Salarial Unitaire, élément stratégique des entreprises dans 
une mondialisation à caractère libéral.

Le calcul du CSU de trois nouveaux pays de l’Union sur les bases des 
chiffres de la Commission Européenne (Service Financier) et celui 
de l’évolution entre la croissance et le chômage en tenant compte de 
l’évolution du taux d’emploi ont été réalisés par la méthode simple des 
calculs sur taux de croissance
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POLOGNE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 3,8 5,3 3,2 5,2 4,7 4,8
Emploi (évolution en % de la population 
active) nd nd nd 3,3 1,2 0,8

Salaire (charges incluses) 1,8 1,9 0,5 4,0 5,0 4,9
Productivité nd nd nd 1,9 3,5 4,0
Déflateur du PIB 0,4 4,0 2,8 1,0 1,9 2,5
Déflateur de la Consommation 0,4 3,1 1,8 1,4 2,3 2,7
CSU nominal nd nd nd 2,1 1,5 0,9
CSU réel nd nd nd 1,1 -0,4 -1,6



Données de la France ci-dessous en référence :

L’on trouvera ci-après la relation directe entre la croissance et le taux de 
chômage, en passant par la stratégie des entreprises en termes de rapport 
entre la masse salariale et la productivité des salariés, le taux de chômage 
étant considéré comme une variable résiduelle du fonctionnement 
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 3,6 4,2 6,1 6,0 5,1 4,7
Emploi (évolution en % de la population 
active) -1,3 0,1 1,6 0,8 0,7 0,5

Salaire (charges incluses) 8,8 6,0 4,1 5,6 6,2 5,7
Productivité 4,9 4,1 4,5 5,2 4,4 4,2
Déflateur du PIB 0,9 3,5 0,7 1,4 2,4 2,4
Déflateur de la Consommation -0,4 3,0 1,7 2,4 2,6 2,7
CSU nominal 3,9 1,9 -0,4 0,4 1,8 1,5
CSU réel 3,0 -1,6 -1,1 -1,0 -0,6 -0,9

HONGRIE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 4,1 4,9 4,2 4,0 2,4 2,7
Emploi (évolution en % de la population 
active) 1,3 -0,7 0,0 0,2 -0,2 0,1

Salaire (charges incluses) 9,4 11,5 6,5 6,5 6,7 3,8
Productivité 2,8 5,6 4,2 3,8 2,6 2,6
Déflateur du PIB 5,7 4,3 2,0 2,90 4,7 3,4
Déflateur de la Consommation 4,0 4,5 3,6 3,9 6,8 3,9
CSU nominal 6,6 5,9 2,3 2,7 4,1 1,2
CSU réel 0,9 1,6 0,3 -0,2 -0,6 -2,2

FRANCE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 1,1 2,3 1,2 2,2 2,3 2,1
Emploi (évolution en % de la population 
active) 0,0 0,0 0,2 0,8 0,9 0,8

Salaire (charges incluses) 2,9 3,3 2,8 3,3 3,0 3,1
Productivité 1,1 2,3 1,0 1,4 1,4 1,3
Déflateur du PIB 1,9 1,7 1,9 2,0 1,8 1,9
Déflateur de la Consommation 1,9 1,9 2,0 1,6 1,7 1,9
CSU nominal 1,8 1,0 1,8 1,9 1,6 1,8
CSU réel -0,1 -0,7 -0,1 -0,1 -0,2 -0,1



économique sous réserve des interventions sociales des États. L’on note 
bien, pour les trois pays, une décroissance constante du Coût Salarial 
Unitaire réel (CSUr) pour atteindre une décroissance en valeur absolue 
de ce CSUr.
Le maintien de cette évolution s’oppose (par l’accroissement de la 
productivité proche de celle du PIB), à une croissance faible de l’emploi, 
et par là même génère une inertie à la baisse significative du taux de 
chômage.  La baisse du  taux de chômage régulière en Pologne s’explique 
par l’émigration de la population active non occupée dans les pays de 
l’Union, évolution posant pour ce pays le problème d’une perte de savoir-
faire pouvant répondre aux domaines de croissance actuels de ce pays
La France (pris comme pays de référence), montre que cette tendance est 
aussi celle de grands pays de l’Union : «  la recherche stratégique » d’une 
harmonisation des Coûts Salariaux  Unitaires en Europe. « Cet indicateur 
étant le plus synthétique de tous les indicateurs économiques tant au point 
de vue macro-économique qu’au niveau de l’entreprise, il est un outil de 
pilotage économique et exprime la politique suivi actuelle dans le cadre de 
la mondialisation » (6). 
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(6) 50 ans d’évolution de l’Environnement Economique

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 3,6 4,2 6,1 6,0 5,1 4,7
CSU réel 3,0 -1,6 -1,1 -1,0 -0,6 -0,9
Emploi (évolution en % de la population 
active) -1,3 0,1 1,6 0,8 0,7 0,5

Taux de chômage 7,8 8,3 7,9 7,4 7,1 6,9

RÉPUBLIQUE POLOGNE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 3,6 4,2 6,1 6,0 5,1 4,7
CSU réel nd nd nd 1,1 -0,4 -1,6
Emploi (évolution en % de la population 
active) nd nd nd 3,3 1,2 0,8

Taux de chômage 19,6 19 17,7 13,9 12,2 11,6
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HONGRIE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 4,1 4,9 4,2 4,0 2,4 2,7
CSU réel 0,9 1,6 0,3 -0,2 -0,6 -2,2
Emploi (évolution en % de la population 
active) 1,3 -0,7 0,0 0,2 -0,2 0,1

Taux de chômage 5,9 6,1 7,2 7,3 7,7 7,7

FRANCE 2003 2004 2005 2006 2007 2008
PIB (prix constant, volume) 1,1 2,3 1,2 2,2 2,3 2,1
CSU réel -0,1 -0,7 -0,1 -0,1 -0,2 -0,1
Emploi (évolution en % de la population 
active) 0,0 0,0 0,2 0,8 0,9 0,8

Taux de chômage 9,5 9,6 9,7 9,3 9,0 8,7
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Résumé : 
À l’aide du cycle électoral des États-Unis, on peut procéder à des prévisions trimestrielles 
du PIB de l’investissement ou du chômage à deux ans. Les prévisions du PIB permettent 
à leur tour d’établir des projections pour d’autres variables qui en sont la cause ou la 
conséquence : taux d’intérêt, taux de change, cours boursiers…

Le cycle électoral américain présente l’avantage d’avoir des dates 
d’élections connues plusieurs années à l’avance, les dissolutions étant 
impossibles. Dés lors que l’on repère des régularités dans les évolutions 
économiques en fonction de ce calendrier électoral, il devient possible 
d’établir des prévisions relativement fiables.

L’étude du cycle électoral a surtout été approfondie dans le cadre des 
sciences politiques : on cherche à évaluer l’impact des variables politiques 
sur les cotes de popularité (Bloom et Price 1975) ou à prévoir les résultats 
électoraux. 

En revanche, son utilisation pour les prévisions économiques est négligée, 
du fait de sa forte instabilité. Cette instabilité est plus ou moins prononcée 
selon les caractéristiques politiques et économiques du pays. Or, par chance 
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pourrait-on dire, le pays qui exerce  l’influence économique la plus forte 
sur l’économie mondiale est précisément celui dont le cycle électoral est 
le plus régulier (Drazen 2000). 

Ainsi à l’aide d’un modèle, nous établirons des prévisions à 2 ans pour les 
États-Unis, prévisions qui s’avéreront également valables pour l’ensemble 
des pays de l’OCDE. Ces prévisions concerneront le PIB, le chômage, les 
cours boursiers, ainsi que le dollar et les taux d’intérêt à court terme de la 
FED. Nous en vérifierons la qualité sur une période test allant de 1997 à 
2006.

1) La construction du modèle.
L’OCDE publie depuis 1988 dans son numéro de décembre de « Perspectives 
économiques » les prévisions pour l’année T+2. Au travers des tableaux 
1-A, 1-B, 1-C, nous avons confronté ces prévisions aux résultats effectifs, 
tant pour les prévisions concernant les États-Unis que celles de l’ensemble 
de l’OCDE. Les résidus s’expliquent en partie par la non-prise en compte 
de variables politiques. En effet, de 1990 à 2006, les prévisions de l’OCDE 
ont sous-estimé l’impact récessif de la droite au pouvoir aux États-Unis, 
notamment en milieu de mandat, variables notées dans les tableaux D2 et 
D3, pour la deuxième et la troisième années d’une présidence de droite.

Tableau 1. : �corrections des prévisions de l'OCDE à 2 ans à l'aide d'un 
modèle politico-économique
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Tableau 1 A P.I.B. États-Unis P.I.B. ensemble OCDE
Coefficient Écart-type Student Coefficient Écart-type Student

Constante 0.83 1.19 0.69 0.65 2.13 0.3
Prév. OCDE 1.64 0.46 3.56 2.21 0.74 2.98

E.U. D 1 -2.19 0.81 -2.68
E.U. D 2 -2.66 0.68 -3.87 -2.58 0.59 -4.31
E.U. D 3 -4.84 0.72 -6.66 -5.29 0.59 -8.85
E.U. D 4 -3.69 0.61 -6.03

R 2 0.66 0.79



L’étude du cycle électoral a été développée par Nordhaus (1975) qui, 
au travers du cycle opportuniste, a souligné la présence de politique 
de refroidissement en début de mandat, et au contraire l’existence 
d’une politique expansionniste en fin de mandat à des fins de relance 
préélectorale.

On peut compléter ce déroulement temporaire par une opposition politique 
duale entre droite et gauche, certainement sommaire mais relativement 
efficace. Hibbs (1977) a en effet observé que la droite donne la priorité à 
la lutte contre l’inflation, alors que la gauche se consacre à la lutte contre 
le chômage. Ainsi la croissance moyenne sur l’ensemble du mandat serait 
plus forte lorsque la gauche est aux affaires. 

Nous retiendrons de ces deux approches théoriques qu’il convient de 
différencier politiquement les dummies rendant compte du déroulement 
temporel. Ainsi de 16 dummies politiques rendant compte de mandat 
de 4 années ayant chacun 4 trimestres, on passe à un total de 32, pour 
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Tableau 1 B Taux de chômage États-Unis Taux de chômage ensemble OCDE
Coefficient Écart-type Student Coefficient Écart-type Student

Constante 2.65 1.57 1.69 6.24 1.17 5.32
Prév. OCDE 0.46 0.28 1.63 0.05 0.16 0.33

E.U. D 1
E.U. D 2 -0.84 0.20 -4.07
E.U. D 3 1.37 0.36 3.73
E.U. D 4 1.39 0.46 3

R 2 0.56 0.37

Tableau 1 C Crois. investissement États-Unis Crois. investissement ensemble OCDE
Coefficient Écart-type Student Coefficient Écart-type Student

Constante -12.28 11.42 -1.07 0.74 3.72 0.19
Prév. OCDE 4.29 2.67 1.6 0.69 0.82 0.83

E.U. D 1
E.U. D 2 -7.52 2.73 -2.74
E.U. D 3
E.U. D 4

R 2 0.37 0.03
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différencier les mandats de droite et ceux de gauche. Ainsi l’abréviation 
D 1-1 signifie le premier trimestre d’un mandat d’un président de droite 
(Républicain), G 3-2, le deuxième trimestre de la troisième année d’un 
président de gauche (Démocrate).

Nous distinguons les alternances politiques des reconductions. En effet 
l’arrivée de la droite au pouvoir entraîne une forte dégradation de la 
conjoncture, alors que celle-ci est moins vérifiée lorsqu’elle est reconduite. 
L’inflation étant plus réduite, il est moins nécessaire de conduire une 
politique restrictive. Inversement les politiques de relance qui caractérisent 
les débuts de la gauche lorsqu’elle accède au pouvoir, sont moins à l’œuvre 
lorsqu’elle est reconduite, le chômage étant plus faible. Ainsi établissons-
nous une distinction entre les alternances, symbolisés par un A, et les 
mandats où une majorité est reconduite symbolisé par un R.

Notre objectif étant d’établir des prévisions pour l’année T+2, nous 
rencontrons un problème lorsque des élections sont prochaines. En effet, 
comment établir des prévisions pour l’année 2009 alors qu’en 2007 nous 
ne savons pas encore si c’est un président républicain ou un démocrate qui 
succédera à George Bush.

Pour résoudre ce problème, nous retardons les variables d’un an, d’où 
le T-4, pour « retardé de quatre trimestre » présent à la fin de chaque 
« dummy » politique. Le fait de retarder d’un an celles-ci présente un autre 
avantage  : l’impact du cycle électoral américain mettant plusieurs mois 
pour se diffuser à l’économie mondiale, on obtient une meilleure prévision 
pour l’ensemble des pays de l’OCDE.

Compte tenu de l‘instabilité du cycle électoral, nous procéderons aux 
régressions multiples qui aideront à établir les prévisions en retenant 
l’ensemble des « dummies » politiques, et non pas uniquement les variables 
significatives. En effet, significatives pour une période, elles risquent de 
ne pas l’être pour une autre.

Ces modèles ne comprennent pas de variables autorégressives, car cela 
aurait réduit les capacités du modèle politico-économique à prévoir des 
retournements de conjoncture.
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L’exemple d’une des régressions effectuées est reproduit en annexe, 
elle porte sur le P.I.B. Les régressions sont opérées uniquement sur les 
statistiques américaines.

2) Les Résultats.
Tableau 2. : �comparaison des R2 des prévisions de l'OCDE et du modèle 

politico-économique à 2 ans

Le tableau 2 qui reproduit les R2 comprend quatre colonnes. La première 
livre les R2 obtenus par le modèle politico-économique lors des régressions 
de ces prévisions sur les résultats effectifs de la période 97/06. On peut 
comparer ces résultats avec les prévisions établies par l’OCDE qui sont 
données dans la troisième colonne. Les deuxième et quatrième colonnes 
permettent de comparer les M.A.E. des 2 modèles. On constate que le 
modèle politique est meilleur pour prévoir les évolutions, les inversions. 
Ce qui se concrétise par un meilleur R2, là où les prévisions de l’OCDE à 
2 ans obtiennent des R2 ajustés négatifs, il se monte à 0.24 pour les PIB 
des États-Unis, et même 0.40 pour les prévisions de différentiel. 

Nous améliorons également les prévisions pour l’investissement et de 
façon moins nette pour le chômage. Cette dernière est assez stable, donc 
relativement facile à prévoir en niveau. 

Modèle po. éco. Trimestriel Prévisions annuelles OCDE
R 2 M-E R 2 M-E

PIB USA 0.24 1.91 -0.11 2.66
U USA 0.72 1.06 -0.09 0.64
U en progression USA 0.31 9.73 non dispo. non dispo.
Investissement USA 0.25 3;97 -0.09 3.31
PIB OCDE 0.13 2.20 0.16 nég. 2.68
U OCDE 0.21 3.10 -0.12 0.56
U en progression OCDE 0.28 9.68 non dispo. non dispo.
Investissement ensemble OCDE 0 4.09 -0.11 1.81
S PIB 0.27 1.84 non dispo. non dispo.
S U pro 0.29 12.99 non dispo. non dispo.
S inv 0.17 2.93 non dispo. non dispo.
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Par contre les résultats sont plus médiocres pour les prévisions de 
l’ensemble de l’OCDE, même si les prévisions sont relativement plus 
fiables que celles établies par l’OCDE. Il faut cependant indiquer que 
l’absence de valeur autorégressive entraîne des M.A.E. plus importants 
que ceux observés pour les prévisions données par l’OCDE. 

La comparaison est cependant difficile, car les prévisions du modèle 
politique sont plus fines, en trimestre, alors que celles fournies par l’OCDE 
à 2 ans sont annuelles. Les comparaisons ne sont pas possibles pour le taux 
de chômage exprimé en progression, noté ‘U pro ‘,  alors que l’OCDE 
ne les donne qu’en niveau, d’où la mention portée dans le tableau « non 
disponible ».

Nous avons également établi des prévisions en termes de différentiel de 
la conjoncture américaine par rapport à celle de l’ensemble de l’OCDE. 
Ces prévisions, précédées de la lettre ‘S’, obtiennent de bons R2, mais là 
encore il n’est pas possible d’établir de comparaisons avec les prévisions 
de l’OCDE.

Les prévisions étant trimestrielles, on les établit pour le trimestre T=0. 
Mais il peut y avoir une certaine avance de la conjoncture par rapport à 
ce qui était prévu, ou inversement un certain retard. Afin de prendre en 
compte ces phénomènes, le tableau 3 fait état de la justesse des prévisions, 
par rapport au trimestre qui était visé (T=0), mais également aux deux 
trimestres suivants, notés T+1 et T+2,  ainsi qu’aux deux trimestres 
précédents, notés T-1 et T-2. 

Les fluctuations du PIB étant à la fois la cause et la conséquence tant 
d’instruments de politiques économiques que d’autres agrégats, on peut, 
à l’aide des prévisions de la croissance, établir d’autres prévisions. Le bas 
du tableau 3 nous montre que les prévisions de la bourse américaine ont un 
R2 de 0,28 avec les prévisions de croissance, et même de 0,48 avec celles 
du différentiel de croissance. Les fluctuations des taux d’intérêt ayant 
avec un certain décalage un impact sur la croissance, les prévisions de la 
croissance anticipée de deux trimestres (T-2) ont une corrélation de 0,19 
(ou 0,22 en terme de différentiel) avec l’évolution du taux d’intérêt à court 



L’apport du cycle électoral à la prévision macro-économique

103

terme des États-Unis. Le niveau du dollar présente une corrélation inverse 
de 0,45 par rapport aux prévisions de croissance avancées d’un trimestre.

Tableau 3. : écarts des prévisions en fonction du trimestre de référence

Conclusion

Nous avons souligné ici l’apport du cycle électoral à la prévision économique 
et financière. Capable de prévoir les retournements notamment pour le 
PIB et la bourse,  cette méthode sans valeur autorégressive donne de 
moins bons résultats pour les niveaux moyens, ce qui se manifeste par des 
M.A.E. plus élevés. Les prévisions pour des variables relativement stables 
comme la consommation privée ou échappant fortement à l’influence du 
cycle électoral américain comme l’inflation sont plus mauvaises que celles 
établies par L’OCDE . 

T-2 T-1 T=0 T+1 T+2
PIB USA 0.19 0.19 0.24 0.26 0.28
PIB S 0.23 0.38 0.40 0.41 0.46
PIB OCDE 0.05 0.09 0.13 0.16 0.18
U 0.45 0.61 0.72 0.77 0.76
U pro 0.04 0.16 0.31 0.45 0.59
U pro S 0.02 0.11 0.25 0.38 0.53
U OCDE 0.21 0.23 0.21 0.14 0.13
U OCDE pro 0.15 0.23 0.28 0.27 0.32
Inv 0.11 0.22 0.25 0.24 0.16
Inv S 0.28 0.42 0.49 0.47 0.35
Inv OCDE 0.02 0 0 0 0
Inv/PIB 0.28 0.35 0.43 0.40 0.35
Inv/PIB S 0.55 0.47 0.42 0.30 0.17
Bo e.u./PIB 0.20 0.39 0.41 0.36 0.26
Bo e.u./PIB S 0.48 0.59 0.48 0.36 0.21
Ict pro/PIB 0.19 0.15 0.09 0.04 -0.01
Ict pro/PIB S 0.22 0.13 0.05 0 -0.01
$/PIB 0.14 0.20 0.21 0.23 0.24
$/PIB S 0.41 - 0.45 - 0.40 - 0.30 - 0.31 -
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Les modèles politico-économiques étaient utilisés jusqu’à présent avant 
tout par les sciences politiques qui étudiaient l’impact de l’économie sur 
la politique afin d’établir des fonctions de popularité, des prévisions de 
résultats électoraux. 

Cette étude permet de démontrer son intérêt pour l’autre aspect de la 
relation : l’impact du politique sur l’économique. Celui-ci gagnerait à 
être développé par les sciences économiques notamment à des fins de 
prévisions. Il est vrai que cette démonstration bénéficie de la régularité 
du cycle électoral américain qui exerce son influence sur l’ensemble de 
l’économie mondiale. L’extension de ce type de prévisions à d’autres pays 
sera beaucoup plus difficile.

L’objectif de cette étude était d’utiliser un seul modèle, afin de ne pas être 
conduit à  construire autant de modèles que d’agrégats différents ce qui 
aurait été le meilleur moyen de s’assurer de l’excellence des prévisions. Il 
est évident que la spécification de modèle pour chaque type de variable, 
voire de région (l’Europe), ouvrirait de nouvelles perspectives au cycle 
électoral dans son apport à la prévision économique.
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Coefficient Écart-type Student
Constante 3.06 0.57 5.30
DA-1-1 T-4 -4.15 1.58 -2.62
DA-1-2 T-4 -3.56 1.58 -2.25
DA-1-3 T-4 -4.21 1.58 -2.66
DA-1-4 T-4 -3.85 1.58 -2.43
DA-2-1 T-4 -0.94 1.58 -0.59
DA-2-2 T-4 0.11 1.58 0.07
DA-2-3 T-4 1.30 1.58 0.82
DA-2-4 T-4 3.02 1.58 1.91
DA-3-1 T-4 2.9 1.58 1.83
DA-3-2 T-4 3.55 1.58 2.24
DA-3-3 T-4 3.08 1.58 1.95
DA-3-4 T-4 3.16 1.58 2.01
DA-4-1 T-4 2.83 1.58 1.79
DA-4-2 T-4 1.96 1.58 1.23
DA-4-3 T-4 1.48 1.58 0.93
DA-4-4 T-4 1.10 1.58 0.69
DR1-1 T-4 -0.36 1.33 -0.27
DR1-2 T-4 -1.04 1.33 -0.78
DR1-3 T-4 -0.91 1.33 -0.68
DR1-4 T-4 -1.79 1.33 -1.34
DR2-1 T-4 -2.54 1.33 -1.90
DR2-2 T-4 -2.81 1.33 -2.11
DR2-3 T-4 -2.52 1.33 -1.89
DR2-4 T-4 -1.12 1.33 -0.84
DR3-1 T-4 0.41 1.58 0.26
DR3-2 T-4 1.51 1.33 1.13
DR3-3 T-4 1.08 1.33 0.81
DR3-4 T-4 0.95 1.33 0.71
DR4-4 T-4 1.06 1.19 0.89

Coefficient Écart-type Student
GA-1-1 T-4 1.95 1.33 1.46
GA-1-2 T-4 2.63 1.33 1.97
GA-1-3 T-4 2.11 1.33 1.58
GA-1-4 T-4 1.90 1.33 1.42
GA-2-1 T-4 1.44 1.33 1.07
GA-2-2 T-4 -0.20 1.33 -0.15
GA-2-3 T-4 -1.06 1.33 -0.80
GA-2-4 T-4 -0.17 1.33 -0.13
GA-3-1 T-4 0.33 1.33 0.25
GA-3-2 T-4 0.07 1.33 0.05
GA-3-3 T-4 0.87 1.33 0.65
GA-3-4 T-4 0.09 1.33 0.06
GA-4-1 T-4 0.41 1.58 0.26
GA-4-2 T-4 1.18 1.58 0.74
GA-4-3 T-4 2.22 1.58 1.40
GA-4-4 T-4 1.78 1.58 1.12
GR1-1 T-4 6.03 2.16 2.79
GR1-2 T-4 4.35 2.16 2.01
GR1-3 T-4 2.92 2.16 1.35
GR1-4 T-4 1.25 2.16 0.58
GR2-1 T-4 -0.89 2.16 -0.41
GR2-2 T-4 -0.68 2.16 -0.31
GR2-3 T-4 5.20 2.16 2.40
GR2-4 T-4 -0.60 2.16 -0.28
GR3-1 T-4 0.58 2.16 0.27
GR3-2 T-4 2.343 2.16 1.08
GR3-3 T-4 -3.38 2.16 -1.56
GR3-4 T-4 1.87 2.16 0.86
GR4-1 T-4 1.36 2.16 0.63
GR4-2 T-4 -0.08 2.16 -0.03
GR4-3 T-4 -0.12 2.16 -0.05
GR4-4 T-4 -1.04 2.16 -0.48
R2 0.6

Annexe : exemple de régression : 
le PIB des Étas-Unis



Abréviations :
USD1....................Première année d’un mandat de droite aux États-Unis
US DA1-1............. �Premier trimestre d’une alternance présidentielle de droite aux 

États-Unis.
US GR 1-1............ �Premier trimestre d’un second mandat consécutif d’une 

présidence de gauche aux États-Unis.
T-4 ........................Dummies retardée de quatre trimestres.
Cœff......................Coefficient de corrélation linéaire.
Stud.......................Student
U............................Chômage

Méthodes : 
Régressions linéaires par panel sur des variables trimestrielles, sauf pour l’indice 
des bourses mondiales sur la période 1961-1996 sur les seules dummies politiques, 
avec intégration de toutes les variables, mêmes les non significatives. Taux de 
croissances en glissement sur un an pour l’ensemble des variables à l’exception 
du Taux de change effectif du dollar exprimé en niveau.

Sources statistiques :
OCDE : perspective économique de l’OCDE n° 44 à 80 pour les prévisions à  
2 ans de cet organisme.
OCDE : portail statistique pour les variables trimestrielles.
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un monde d’images :  
les nouvelles technologies
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Résumé : 
L’image médiatise la perception de l’objet, elle est médiatrice et média, transfert de 
sens. Or, le faire sens est un faire image. Le média, quel que soit le type d’image qu’il 
véhicule, visuelle, sonore, audiovisuelle, produit de l’image qui fait sens.  Quel est ce 
sens à l’œuvre dans les nouveaux médias ? C’est une perception du monde qui entoure 
celui qui le perçoit, d’un monde qui prend sens et fait image sous l’exercice d’un regard, 
d’une vision. De ce faire image un monde se construit, un monde qui se module selon les 
perceptions d’un réel, constitué de la somme des images. Celles-ci s’attachent à l’actuel, 
à ce qui se réalise, et au virtuel, à ce qui est possible. Dans le virtuel, toute actualisation 
devient possible, et le monde se donne à voir, à percevoir, à appréhender comme somme 
des possibles, non par addition des mondes de chacun mais par accumulation des virtuels 
en lui. De là se comprend la confusion entre image perceptive, image mentale, image de 
synthèse… car toute image médiatisée, qu’elle appartienne ou non aux nouvelles images, 
est la synthèse d’un compossible particulier du monde. Se pencher sur la médiatisation 
des nouvelles technologies et sur ce qu’elles communiquent du monde, c’est s’interroger 
sur le sens des images pour leur spectateur, s’interroger sur ce qui lui est propre dans 
l’acte de voir et d’appréhender son monde, et déployer ce qu’il partage, ce qu’il échange, 
quand il communique avec autrui. 

�Mots clés : 
Image - image de synthèse - monde - virtuel - virtualité - corps 
Nouvelles technologies - numérique - médias - audiovisuel - interactivité - réseau - 
Internet 
Esthétique - sociologie - communication

L’image médiatise la perception de l’objet. Quand tente d’être aperçue 
la relation qui existe entre la vision psychique et la vision oculaire, 
l’image mentale et l’image oculaire se chevauchent. On ne peut séparer 
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l’objectivité des technologies de l’image de la subjectivité qui emprunte 
au regard incarné. On est devant un bloc, et ce bloc touche à la fois aux 
images virtuelles, aux images mentales et aux images instrumentalisées. 
Le factuel et le virtuel s’y rencontrent, c’est à ce titre que Paul VIRILIO 
parle de “bloc-image”. Pour le sociologue, l’un des “analyseurs”(1)  
essentiels de ce bloc-image se détermine autour de la vitesse telle qu’il 
la définit, car ce bloc se situe comme un rapport au temps, rapport de 
représentation et non de succession. À ce titre les nouvelles images 
n’auraient de lien avec la réalité que par ce qui la constitue comme 
construction. Elles seraient une forme sophistiquée de l’information. 
Ainsi de l’infographie le sociologue retient une trajectoire de la 
représentation, une “balistique de l’image”(2) Elle permettrait de façonner 
des formes jamais rencontrées, par des trajectoires algorithmiques : pour 
le simulacre interactif, ce n’est ni l’objet ni le sujet qui compte, mais le 
trajet. D’une certaine façon, l’infographie mène à l’“être du trajet”, cette 
manière propre à l’image d’appartenir à un monde de trajectoires qui lui 
est propre. La question de la trajectoire répercute le tracé signifiant tout 
autant que l’apparaître des choses, qui se joue dans ce que le sociologue 
qualifie de “trans-apparence”(3) , apparence transmise et non transparence 
donnée. Une transparence donnée à travers une matière, que ce soit 
l’atmosphère, le verre ou tout autre matière, n’est en rien commune avec 
cette trans-apparence. L’apparence transmise par la télévision participe 
déjà d’une trans-apparence, en ce que la numérisation permet aujourd’hui 
le traitement de l’image autant que son transport. 

Une esthétique des nouveaux médias ?
La métamorphose des médias est constitutive de notre appréhension 
esthétique, au sens grec d’aïsthésis, celui d’une opération des sens, qui 
établit et le monde autour de moi et moi dans le monde. La perception, 
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(1) Paul VIRILIO, “Le bloc image”, in Jean-Louis BOISSIER (directeur), Faire image, Presses Universitaires de 
Vincennes, Paris, 1989, p. 190.
(2) Ces expressions sont de Paul VIRILIO, in ibid., p. 199.
(3) ibid.



comme disponibilité et capacité à saisir les virtualités d’un objet ou d’une 
image, d’un événement ou d’un spectacle, ne connaît pas de limitation 
a priori. Si les choix se resserrent parfois dans l’étude particulière d’un 
type de production visuelle, le regard ne se fige jamais, il reste disponible 
aux manifestations diverses de l’espace ouvert du monde, comme aux 
formes résolument contenues et pourtant illimitées de toute réalisation. 
Avec toutes les contraintes qu’introduisent les technologies de l’image, en 
sus de la technicité qui lui appartenait déjà, cette ouverture au monde, qui 
fonde l’activité esthétique, résonne de toutes les perspectives du regard. 
La spécificité de l’image se construit de ses délimitations : le tableau a 
son cadre, le film son écran. Pourtant, l’œil en son parcours définit non 
une forme, mais d’innombrables formes possibles : la distance d’avec les 
choses se fait inclusion dans ce parcours du regard parce qu’il est déjà 
toujours incarné dans une présence, qui est aussi une histoire. Le regard, 
l’écoute, la palpation... ne sont pas la vue, l’audition, le tact... parce qu’ils 
s’accrochent à un apparaître qu’ils convoquent. Ici et là l’observateur crée 
facilement ses repères parce qu’originairement il s’agit de retrouver dans 
toute construction les fondations d’une manière d’être engagé dans le 
monde et de le transformer, pour y trouver l’expression de la conscience 
qu’il a de lui-même.  

C’est entre les images que s’effectuent des passages et des contaminations, 
parfois difficiles à circonscrire. Le percevoir exige toujours plus 
d’images, qui circulent selon des processus post-perceptifs, et pourtant 
indissociables de l’acte perceptif. Il devient impropre de voir dans l’image 
quelque chose de définitivement localisable. On pense à la tavoletta de 
Filipo BRUNELLESCHI comme à l’image de synthèse. La construction 
du maître italien ouvre la peinture à la fiction d’une première synthèse, 
usceptible d’assurer au sujet de la vision une maîtrise mesurée, qu’il peut 
alors qualifier de réalité. L’image de synthèse se propose d’être projective 
d’un espace mutable. Ce qu’elle montre n’est rien en regard des virtualités 
qu’elle démontre. Elle affecte en particulier, dans leur principe et leur 
profondeur, deux modes de passages qui ont présidé au destin des images 
pour entrer aujourd’hui dans une configuration de crise et de croisement 
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où ils acquièrent ensemble une force nouvelle. Le premier a trait aux 
rapports du mobile et de l’immobile, tandis que le second ressort de la 
quantité d’analogie, de ressemblance et de représentation que l’image 
peut porter. D’après Raymond BELLOUR(4), trois raisons concourent 
à remettre en jeu la tavoletta. L’origine de la perspective, d’Hubert 
DAMISH, décrit ce prototype par lequel l’espace moderne de la visibilité 
s’est trouvé institué - de façon à la fois historique et légendaire, au 
confluent de l’art et de la science, de la psychologie et de la scénographie 
- comme origine de la perspective. Il a le mérite de préfigurer le procédé 
qui préside au mélange d’images. Viennent se composer deux plans 
hétérogènes, dans le miroir tenu par le sujet de BRUNELLESCHI : la 
peinture d’un monument conçu selon les modalités de la perspective qui 
s’invente, et une surface d’argent bruni, de façon que l’air et les cieux 
s’y reflètent de même les nuages qui s’y laissent voir. D’abord dans 
sa Théorie du nuage(5) , puis dans son livre sur la perspective, Hubert 
DAMISH relève la valeur d’index de ces nuages, montrés plutôt que 
démontrés, échappant, par la fluidité de leur matière, à la rationalisation 
perspectiviste. L’image s’établit de l’exigence de vérité scientifique, à 
l’histoire de laquelle la peinture participe comme construction, et de la 
reconnaissance d’une analogie entre cette construction et le monde réel, 
dont elle supporte l’image. Cette analogie ne peut évidemment paraître 
naturelle que parce qu’elle est construite, parce que l’image est vérace 
en étant image du monde, qui n’est lui-même vérace qu’en cette image. 
L’impression d’analogie est l’objet d’une construction qui s’analogise, 
faisant se rejoindre le point de vue de l’optique et celui du sujet qui s’en 
saisit. Raymond BELLOUR considère que c’est à la faveur de débats 
entre sculpteurs et peintres que l’idée s’impose d’une “quantité variable 
de l’impression d’analogie”(6), celle-ci serait liée aux différents moyens 
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(4) Raymond BELLOUR, L’Entre-Images 2, Mots, Images, op. cit., p. 12.
(5) L’expression est reprise ici de l’ouvrage éponyme de Paul VIRILIO, La machine de vision, Collection l’espace 
critique, Éditions Galilée, Paris, 1988
(6) Dans “L’analogie réenvisagée (divagation)”, Jacques AUMONT distingue trois “valeurs” du terme analogie : 
l’analogie “empirique” (définie par la perception), l’analogie “idéale ou objective” (contenue dans les objets eux-
mêmes) et l’analogie “ontologique ou idéelle” (renvoyant à un invisible) ; cité in “Christian Metz et la théorie du 
cinéma”, in la revue Iris, n°10, spécial , Éditions Méridiens Klincksieck, Paris, avril 1990. 



susceptibles de la former et de construire la synthèse d’un monde. La 
réalité du monde tiendrait aux images qui s’y multiplient, mais c’est le 
regard qui assure le lien entre le monde et ses images. A la fois réelle et 
symbolique, l’action perceptive se fixe autour de l’impression d’analogie, 
tandis que “la machine de vision”(7) construit les diverses modalités de 
mise en forme du visible, qui se trouvent qualifiées par cette “quantité 
d’analogie” qu’elles sont susceptibles de produire(8). De l’apparition des 
modes de reproduction mécanique, comme la photographie, le cinéma 
ou la vidéographie, jusqu’à l’image de synthèse, l’analogie se saisit 
dans un mouvement qui va vers toujours plus de différenciations et vers 
une virtuelle indifférenciation. Prendre l’analogie pour guide n’est pas 
montrer une croyance aveugle dans les pouvoirs de ce quelle désigne. 
Parce qu’elle participe d’une histoire, l’analogie contribue à situer les 
temps et les modes d’une évolution. Elle conduit à supposer une relation 
entre les images elles-mêmes, entre des modes d’images autant qu’entre 
ces modes et le monde qu’elles énoncent. Quand bien même les relations 
de dépendance se fracturent et s’effritent, les images prennent le pas sur 
le monde, multipliant elles-mêmes les mondes, jusqu’à l’indiscernable. 

La vidéo étend l’analogie du mouvement au temps : le temps instantané, 
double et déborde le temps différé du film. Jean-Paul FARGIER joue 
des deux sens de l’analogique, le sens technique, où l’on parle de signal 
analogique par opposition au digital, qui est traité par l’ordinateur, et 
le sens courant, qui suppose la représentation et la ressemblance(9). 
Au Démon de l’analogie(10) qui obsède Stéphane MALLARME, Jean-
Paul FARGIER oppose “l’ange du digital”, qu’il voit descendre du ciel 
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(7) L’expression est reprise ici de l’ouvrage éponyme de Paul VIRILIO, La machine de vision, Collection l’espace 
critique, Éditions Galilée, Paris, 1988
(8) Dans “L’analogie réenvisagée (divagation)”, Jacques AUMONT distingue trois “valeurs” du terme analogie : 
l’analogie “empirique” (définie par la perception), l’analogie “idéale ou objective” (contenue dans les objets eux-
mêmes) et l’analogie “ontologique ou idéelle” (renvoyant à un invisible) ; cité in “Christian Metz et la théorie du 
cinéma”, in la revue Iris, n°10, spécial , Éditions Méridiens Klincksieck, Paris, avril 1990. 
(9) Jean-Paul FARGIER, “Mallarmé a-t-il inventé la vidéo, L’ange du digital”, in Cahiers du cinéma Hors série 
n° 15, “Où va la vidéo ?”, Éditions de l’Etoile, Paris, 1986, p. 97. Voir également “Dernière analogie avant le 
digital”, in Cahiers du cinéma n° 341, Éditions de l’Etoile, Paris, novembre 1982.
(10) Stéphane MALLARME, Le Démon de l’analogie, in Le revue du monde nouveau, 1874.



intelligible des images. Il suppose qu’Un coup de dés(11) aurait permis au 
poète la transmutation du démon en un ange, et infère que la vidéo fasse 
de même, en passant de l’analogique au digital. FARGIER considère que 
l’on ne numérise que ce qu’on a d’abord “analogisé”, même s’il existe 
aujourd’hui des caméras numériques, et qu’en numérisant on “dés-
analogise”. Il évoque ce procès par lequel toute image tend à être traitée 
comme un objet et à devenir, dès lors, son propre et unique référent. 
L’effet de direct, dans l’espace nouveau de la télévision et du numérique, 
s’opère entre les images plutôt qu’avec le monde. L’image de synthèse 
ne serait plus une image mais un objet qui échapperait à l’emprise 
de la représentation et ouvrirait sur la simulation comme ce qui s’en 
détache(12).

Le rêve, chez FREUD, recouvre la relation entre les sensations visuelles 
et les stimulations cérébrales. L’image rêvée est conçue comme une 
projection mentale plus que comme une capture effective d’événements, 
alors que l’image infographique est conçue, quant à elle, comme 
un espace de manipulation instrumentale, corporelle et gestuelle. 
De BRUNELLESCHI à la vidéographie, dernier œil panoptique, ce 
sont les conditions requises par la perception de l’image, visuelle ou 
non, qui délogent le spectateur de sa place assignée et l’introduisent 
comme acteur et producteur d’une virtualité. L’univers télévisuel ouvre 
la perspective du Global Groove de Nam June PAIK, qui se donne 
comme le manifeste implicite de l’art vidéo, un lieu nouveau où l’art 
peut marquer sa différence. Ce que laisse entrevoir l’interactivité serait 
cette nouvelle dimension de l’expérience, où les nouveaux médias, 
supports de diffusion, s’offrent comme de nouveaux médiums, outils de 
représentation. Elle est le rêve d’une nouvelle langue, qui approcherait 
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(11) Stéphane MALLARME, Igitur - Divagations - Un coup de dés, Gallimard, collection Poésie, Pairs, 2003.
(12) Voir par exemple plusieurs textes d’Edmond COUCHOT : “La mosaïque ordonnée”, in Communications, 
n° 48, “Vidéo”, Éditions du Seuil, Paris, Novembre 1988 ; “L’odyssée, mille fois ou les machines à langage”, in 
Traverses, n° 44-45, “Machines virtuelles”, 1988 ; “La synthèse du temps”, in les Cahiers du CCI, numéro spécial, 
Les Chemins du virtuel, Simulation informatique et création industrielle, Jean-Louis WEISSBERG (directeur), 
Éditions du Centre Pompidou, Paris, 1989.



un espace médiat et médiateur entre des rapports de sens et des rapports 
sensibles. David CRONENBERG est un des premiers cinéastes à montrer 
que la transformation des corps par la pharmacologie, la génétique et la 
chirurgie, est contemporaine et homologue de la modélisation et de la 
diffusion des images et des données de la communication par les médias 
audio-visuels et informatiques. Un duel s’engage autour de l’image et de 
la réalité des corps, entre l’homme et la machine, “entre les composants 
imaginaires devenus hyperréels et un sujet abandonné aux affres de sa 
propre mutation, psychique et physiologique”(13). 

Obliger l’œil à œuvrer physiologiquement, presque physiquement, 
comme celui du peintre, au lieu de le laisser s’abandonner à la 
contemplation ou de l’inviter à une lecture de l’œuvre, tel est l’un des 
premiers scandales de l’Impressionnisme. La fonction d’auteur de 
l’image cesse d’être exclusivement le propre du peintre, elle entraîne 
en conséquence le divorce typologique de l’art et de son public. Le 
basculement impressionniste fait de la perception l’univers de l’œuvre, 
qui est un “faire advenir la vision” plus qu’un “faire voir” ; ce faire 
advenir appartient désormais à l’esthétique contemporaine. Sans les 
réduire toutefois à la seule préoccupation de la sollicitation participative 
du regardeur comme re-création de l’œuvre, toutes les propositions de 
l’art qui se sont développées depuis ont exigé que le spectateur s’associe 
plus ou moins étroitement à l’œuvre. Il ne s’agit plus de retrouver la 
place de l’œil au sommet d’une pyramide visuelle construite sur le point 
de vue unique, il faut au spectateur réinventer le regard et le geste de 
l’artiste au travail, pour retrouver les processus mêmes de la création, ou 
encore la vibration du moment perceptif qui a enclenché l’acte créatif. 
Le statut d’auteur est à nouveau amené à se transformer, comme celui 
du spectateur, la fonction de l’auteur consistant finalement à partager 
à organiser les conditions qui permettent au public de l’œuvre de faire 
œuvre commune. Cet art de la participation, lié également à une nouvelle 
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(13) Raymond BELLOUR, L’Entre-Images 2, Mots, Images, , Collection Trafic, P.O.L éditeur, Paris, 1999, p. 27.



relation de l’œuvre à l’environnement, oblige à redéfinir les rapports entre 
artiste et spectateur(14). Il n’est pas exagéré de dire qu’une très grande 
partie de l’art du XXe siècle, pictural ou sculptural, a recherché cette 
participation et que toute œuvre peut sommer son public, parfois même 
avec provocation, de devenir à son tour auteur. 

Les nouveaux médias reconduisent vers d’autres chemins ce parcours 
qui constitue un partage de sens. Cette participation obligée est souvent 
imposée par la nature technique des supports de l’image. Comme l’a 
montré Mac LUHAN(15), la télévision des années soixante, avec sa 
structure mosaïcale et imprécise, appelait le regard à recomposer l’image, 
à en combler les imprécisions par une lecture participative très différente 
de celle du cinéma. Celle-ci ne s’exerçait que sur le contour des figures, 
le vidéogramme, et non sur l’ordre des séquences, la vidéographie. 
Il appartient au développement technologique que cette participation 
s’étende davantage et que le spectateur soit invité à collaborer à l’écriture 
de l’œuvre comme à son processus de lisibilité. L’image animée traitée 
par ordinateur permettrait le passage à l’acte de l’image. L’apparition de 
processeurs graphiques capables de visualiser rapidement sur des écrans 
vidéo des images calculées par ordinateur expérimente un nouveau 
type de participation entre le regardeur et l’auteur(16). Cette réactivité 
quasi immédiate produit une temporalité qualifiée improprement de 
“temps réel” : à certaines instructions transmises ou, plus souvent, à des 
commandes manuelles, une réaction se produit, qui est un calcul que le 
terme d’images interactives désigne désormais. L’image calculée par 
ordinateur, l’image numérique ne doit son existence qu’à des matrices de 
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(14) Voir sur la question de la participation dans l’art l’ouvrage de Frank POPPER, Art, action et participation : 
L'artiste et la créativité aujourd’hui, Éditions Klincksieck, Collection d’esthétique, deuxième édition, 1985. 
(15) Marshall Mac LUHAN, Pour comprendre les média : les prolongements technologiques de l’homme, Collection 
Points Essais, Éditions du Seuil, Paris, 1977.
(16) Les musiciens se sont intéressés plus tôt que les plasticiens aux possibilités offertes par l’ordinateur dans 
le domaine de la synthèse ; certaines habitudes mentales propres à la musique, le fait qu’il soit plus facile 
techniquement de synthétiser un son même complexe qu’une image, n’ont pas été étrangers à cette avance esthétique. 
A ce propos, les nouvelles technologies ont beaucoup moins choqué les musiciens, qui se les sont appropriés avec 
bonheur, que les peintres, qui les considèrent encore comme une menace envers l’acte pictural.



nombres, sa singularité vient de ce qu’elle est le résultat d’une interaction 
entre la visualité donnée au calcul et celui qui crée ou exploite cette 
visualité, voire celui qui la regarde. On parle alors de mode interactif ou 
conversationnel. L’interactivité fait intervenir la rapidité et la complexité 
de la réponse, et la nature du dispositif conversationnel transmet les 
informations émises.

La notion d’interactivité n’est pas simple ; il n’existe pas une seule sorte 
d’interactivité mais plusieurs. Pour Edmond COUCHOT, elle appartient 
en premier aux modes de résolution des opérations, qui serait le propre 
de l’interactivité de l’outil informatique. Le plus souvent, la transcription 
de l’image ne se distingue pas de celle d’une opération traditionnelle : le 
dessin à partir d’une tablette graphique se traduit par un dessin analogue 
sur l’interface écranique. Lorsque le calcul informatique modifie les 
informations qui lui sont données ou en forme de nouvelles dans un 
temps relativement court, on peut considérer alors qu’il “répond” ou 
qu’il dialogue sur un mode proche de celui de la conversation. Il faut 
cependant bien souligner qu’en cela l’interactivité n’est qu’une technique 
d’automatisation de la fabrication d’images au même titre que la 
photographie, le cinéma, la télévision ou la perspective linéaire. 

À partir d’un certain degré de complexité, l’interactivité est bien une 
façon de dialoguer entre l’image et celui qui la fait ou qui la regarde, 
s’ouvrant sur une économie symbolique visuelle différente. Elle s’inscrit 
alors dans le sens de la participation du regardeur à l’élaboration de 
l’image, en même temps qu’elle change profondément la nature des 
échanges entre l’auteur et le spectateur. Les acteurs impliqués dans la 
création de l’image ne sont plus seulement l’auteur, ni même le couple 
auteur-spectateur, comme dans la participation, mais des éléments 
physiques tels que les dispositifs d’entrée (clavier, table graphique, 
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(3) 50 ans d’évolution de l’Environnement Economique
(4) Le Pacte de Stabilité (3ème phase de l’UEM) a été adopté lors du Conseil Européen d’Amsterdam vise à mettre 
tout en œuvre afin d’assurer une discipline budgétaire des États
(5) Critère de rapprochement  intra-union européenne des principaux indicateurs économiques (taux d’inflation…)



crayon électronique...) et de sortie (écran, projecteur ou imprimante). 
Tout le réseau qui relie les terminaux aux circuits de calcul ou aux 
banques de données et des éléments symboliques, comme le logiciel, 
génèrent l’image et le mode conversationnel. Ces éléments constituent 
une véritable totalité organique, indissociable de l’image dans la mesure 
où ils interagissent les uns avec les autres, et participent à sa création et 
à ses conditions de visibilité, bref à son sens et à sa formalisation. En 
soi, ils ne sont donc pourtant que des outils qui créent leur contingence, 
configurations et contraintes. Pourtant, les énoncés interactifs, visuels, 
textuels et sonores, tels que les définit COUCHOT, sont désormais dotés 
d’attributs qui étaient auparavant le propre de l’auteur : “tout se passe 
comme si le message devenait lui-même auteur. La plus grossière des 
images numériques [...] ou la plus sophistiquée [...] répond au regardeur 
comme si elle était capable d’émettre à son tour et d’envoyer un message. 
Dans le mode interactif le sens ne se crée plus comme dans le mode 
communicationnel par énonciation et transmission, mais par une sorte 
d’hybridation entre l’énonciateur, l’énoncé, le destinataire, les matériaux 
physiques (le hardware) et symboliques (le software, c’est-à-dire le 
programme) participant à la génération de l’image”(17).

	 Si cette image hérite de certains attributs propres à l’auteur, elle 
nécessite d’être questionnée, manipulée, travaillée par le spectateur, 
de s’hybrider à lui, elle réclame en définitive un auteur différent et 
supplémentaire. C’est une “image en quête d’auteur”(18). Piloter un 
simulateur de vol, consulter une banque de données interactive, jouer à 
des jeux électroniques complexes, n’est pas faire œuvre de sens comme 
on l’entend en général. Il en va de même d’ailleurs avec les techniques 
traditionnelles : utiliser un appareil photographique, une caméra ou des 
règles de géométrie projective ne sont pas des actes qui portent en eux une 
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(17) Edmond COUCHOT,  La technologie dans l’art, De la photographie à la réalité virtuelle, Collection Rayon 
photo, Éditions Jacqueline Chambon, Nîmes, 1998, p. 181.
(18) ibid., p. 182.



intention. Il est cependant inévitable qu’en tant que technique nouvelle et 
riche d’effets inattendus, l’interactivité retienne l’attention. Jacques-Élie 
CHABERT a réalisé, en collaboration avec d’autres partenaires, plusieurs 
romans interactifs. On pouvait ainsi pendant l’exposition Electra(19) lire 
ou plutôt composer, au fur et à mesure de sa lecture, des pages du roman 
télématique ACSOO, à partir du clavier. Au cours des différentes lectures, 
sur deux terminaux informatiques, deux personnes peuvent lire en même 
temps le roman, sans que le même texte-image n’apparaisse sur chacun 
des écrans. On parle alors d’une présence “activante” d’un lecteur-auteur, 
dont la liberté se déploie pour tracer son propre itinéraire dans la trame 
d’un récit, qui n’est plus un objet fixe et achevé, mais virtuel et en attente 
d’accomplissement. Tom De WITT, quant à lui, fait évoluer des danseurs 
avec des objets seulement virtuels, seulement constitués de leurs traces 
visuelles infographiques(20), et Brian SMITH imagine une sorte de jeu 
vidéo dans lequel deux personnes sont invitées à coordonner leurs gestes 
et leur perception de l’espace pour tracer un même dessin sur l’écran. 

Le support du “dévédérom” permet d’accéder facilement à des images 
interactives. Mais l’image qui apparaît sur l’écran n’est pas modifiable 
seul l’ordre d’affichage des images est modulable, à l’inverse du film 
cinématographique ou de la bande vidéo. L’interactivité concerne dans 
ce cas exclusivement l’accès à l’image, la façon dont sont construites et 
présentées les séquences d’images. L’ordinateur n’intervient pas dans le 
calcul de l’image mais dans sa présentation. Le vidéodisque interactif 
pose une question nouvelle, celle de la gestion des stocks d’images et 
de leur distribution, en fonction de ses finalités. Il offre les ressources 
de l’album de photographies, un album que l’on peut feuilleter dans 
tous les sens, sur les images duquel on peut s’arrêter indéfiniment, et 
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caméra couplée à un ordinateur et de rajouter sur cette image, en temps réel, l’image d’objets divers synthétisés 
au préalable qui semblent donc être manipulés par les danseurs comme s’ils étaient réels. Les danseurs contrôlent 
leurs gestes en se guidant sur l’image comme dans un miroir.



d’un film dont il serait possible de s’affranchir de la linéarité. Il rend 
possible un nouveau traitement de l’espace et du temps auquel il associe 
le spectateur. La difficulté pour l’auteur originaire, difficulté propre à 
l’art combinatoire en général, est de faire en sorte que, quelles que soient 
l’intervention du spectateur et sa participation, le résultat garde une 
cohérence artistique, c’est-à-dire le sens d’un faire œuvre dans un geste 
d’art. Dans ces jeux entre un espace et un temps strictement déterminés, 
et un espace et un temps indéterminés, ce spectateur n’est en rien 
comparable à l’auteur originaire, qui utilise les capacités d’un programme 
; il n’est libre que de déclencher des réponses qui au fond lui échappent. 
Dans l’état actuel des navigations possibles sur ce support, il n’est pas 
de réelle interactivité, le rôle du spectateur n’y intervient en effet qu’au 
regard de l’actualisation des possibles. Edmond COUCHOT considère 
cependant qu’il est vraisemblable que, “grâce au développement de 
certaines techniques de programmation (comme l’intelligence artificielle 
qui permet à l’ordinateur d’apprendre et de changer sa combinatoire), 
cette participation du spectateur fasse appel à des processus perceptifs 
et cognitifs beaucoup plus complexes et créatifs. En attendant, même si 
la participation du spectateur se borne à un choix relativement simple 
(décider de s’arrêter par exemple, de s’arracher au destin de la ligne 
narrative imposée, de revenir, de progresser pas à pas, etc.), [une] 
nouvelle esthétique est incontestablement en train de naître, appelée 
à régler les rapports du regardeur et de l’image à travers une autre 
perception du temps”(21). 

Il s’agit dès lors de s’associer au processus de création et de “re-
création” de l’image, de s’hybrider avec elle, non plus en retrouvant le 
présent unique où l’auteur a affronté l’objet, ce qui serait le propre de 
la représentation, mais en inventant un autre présent, une autre suite 
d’instants, que ni l’auteur ni le regardeur n’ont encore vécus, indéfiniment 
réitérables dans la différence. Edmond COUCHOT cite à ce sujet la 
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phrase d’Edouard MANET, qui dit : “l’œil est une main et la main devient 
œil quand elle commande à l’image”(22) pour rappeler que ce projet 
appartient depuis toujours aux enjeux de l’art. Dans tous les cas cités, il 
ne s’agit donc pas de l’interactivité telle qu’elle peut être comprise, celle 
d’un spectateur intervenant sur l’image, mais plutôt celle d’un dispositif 
particulier, à l’origine de la présentification de l’image. Ce que dévoile 
les procédés interactifs du support DVD c’est que toute image animée 
procède d’un dispositif lui-même processuel. C’est à ce dispositif qu’il 
faut ici s’attacher.

Les nouveaux médias comme dispositifs  
Attentive et ouverte, la perception traduit une disponibilité qui n’est 
pas encore confrontation avec l’image comme objet. La participation 
suppose davantage, elle est un face-à-face critique débouchant sur une 
élaboration personnelle. Considérer un objet dans sa constitution ou sa 
destination exige plus qu’une perception, plus encore qu’une expérience, 
des expériences renouvelées par lesquelles il se désolidarise du sol 
originaire perceptif pour devenir cet objet qui se réfère à des percepts 
antérieurement établis, concernant des formes ou des usages déjà attestés. 
L’objet n’est pas isolé, il rejoint, selon sa proximité, d’autres objets ou 
d’autres moments de perceptions. La réalisation médiatique sert alors de 
surface de renvoi, un va-et-vient s’instaure entre elle et le complexe de 
faits ou de réalisations qu’elle utilise pour devenir porteuse d’actes. À 
l’inverse de l’attitude cognitive, qui décrit les caractères de l’objet pour 
s’en assurer la maîtrise, l’engagement perceptif fait éclater la diversité 
de chaque objet, de chacune de ses images. Elle ne les reproduit pas, 
ne les traduit pas en un autre langage, mais les saisit comme pour les 
construire.  La perception se plie aux limites et aux propriétés de celui qui 
perçoit bien plus qu’à celles du perçu : en le réinventant, elle se détache 
del’objet, tout comme du produit médiatique, au point que son parcours 
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en est une nouvelle esquisse. Loin de se satisfaire d’une simple réponse 
à des couleurs, des sons ou des contrastes, dont la sensation serait source 
de plaisir, la perception incarnée actualise autour d’un objet particulier 
une élaboration vivante qu’elle fait jouer depuis toujours.  Les nouveaux 
médias cherchent à reconduire cette ouverture dans les interprétations des 
figures et ce mouvement  dans la variabilité des formes.  On y retrouve la 
distinction d’Umberto ECO entre l’“œuvre ouverte”, destinée à provoquer 
une pluralité d’interprétations, et l’“œuvre en mouvement”, programmée 
pour varier selon ses exécutants(23). 

Comme l’esthétique de l’image, celle du son participe d’une écriture de 
la modernité. Pour les Futuristes, le son est l’expression de la dynamique 
d’un espace transformé par des techniques sans cesse renouvelées. Dans 
l’acception de la modernité technologique, le son s’attache à l’objet 
qui l’enregistre, le conserve, le diffuse, jusqu’à ne plus se distinguer du 
support qui permet de le transmettre et d’en suivre la mobilité, ou de 
le représenter virtuellement. Les installations de téléviseurs diffusant 
en continu des vidéos de Nam June PAIK(24), convoquent toutes la 
complexité de la présence sonore. L’utilisation du son procède du recul 
des limites. Pour le mouvement Fluxus, le son institue une nouvelle 
relation à l’espace, appréhendé comme lieu d’écriture, et permet de 
mieux cerner le constat temporel que recèle le dialogue entre les sources 
sonores, les enregistreurs, et les diffuseurs comme source sonore déplacée 
et renouvelée(25). Pour Charles DREYFUS, “historien” du mouvement 
Fluxus, l’espace convoqué est celui pour lequel “l’oreille devient, de plus 
en plus, un transformateur de la perception de l’espace”(26). Hors du 
silence, mais pas encore dans l’expression articulée du langage ou de la 
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(23) Umberto ECO, L’œuvre ouverte, Éditions du Seuil, Collection Points Essais, Paris, 1979.
(24) Nam June PAIK, Arc double face, 1985, installation au Centre Georges Pompidou à Paris, quatre-vingt-quatre 
moniteurs, cinq vidéodisques, 360 x 360 cm. 
(25)  Milan KNIZAK, lié au mouvement Fluxus, crée ses Broken music dans les années soixante-dix en manipulant 
des disques, c’est-à-dire du temps, celui de l’émission enregistrée et de l’écoute virtuelle. Le disque devient alors le 
réservoir d’une mémoire et le lieu de sa représentation simultanée.
(26) Charles DREYFUS, “Du Son”, in la revue Omnibus n° 14, octobre 1995.



musique, indépendant d’un système d’écriture, mais enregistrable et conçu 
comme tel, le son fait-il sens ? La réflexion que Pierre SCHAEFFER a 
conduite dans son Traité des objets musicaux(27) demeure une entreprise 
magistrale pour approcher le son comme entité autonome. Il y distingue 
le son comme signal physique, étudié dans ses paramètres acoustiques, 
du son comme indice qui renvoie à une cause ou à un événement, et du 
son comme signe à travers lequel on vise la compréhension d’un sens par 
rapport à un langage et à un système de valeur. 

Un des grands thèmes que Paul VIRILIO se doit d’explorer est celui 
de la “dislocation”. Le mot dislocare est l’étymologie d’une double 
détermination, celle de disloquer et de délocaliser. Les nouvelles 
technologies, la digitalisation, les pixels ont amené une perte de lieu 
et une fractalisation de l’objet autant que de son image. Si l’on peut 
envisager le dédoublement du monde en un cyberespace, pourrait-
on songer de même à ce dédoublement du corps propre en un corps 
disqualifié ? Il s’agit d’une nouvelle gémellité, qui ferait disparaître le 
corps propre et l’arracherait à l’art où son apparition était tout. L’un des 
dangers du virtuel, perceptibles ou faussement perçus, serait cette capacité 
à constituer et perfectionner la disparition. On se trouverait face à une 
virtualité qui nierait la réalité des corps et du monde, mais pas celle de 
la perception. Or le corps et le monde sont cette construction perceptive 
que j’en ai, c’est-à-dire que le “je” en a. Le je et son monde se constituent 
moins de réalité que de logicisation, qui elle-même n’a rien à voir avec 
une logique du monde. On retrouverait aussi la constitution libidinale et 
imaginaire de FREUD, pour qui le rêve conduit aussi effectivement la 
vie du “je” qu’il en préserve l’indissoluble existence. Cela conduirait-
il à penser que tout acte perceptif est créatif ? S’il peut être créatif, il 
n’est pas toujours créateur, il se révèle plutôt sur les fonds baptismaux 
d’une volonté en acte, d’une pensée du geste, d’une constitution imagée. 
La théorie freudienne de l’inconscient s’élabore au moment où le cinéma 
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oppose la représentation de la chose à la représentation verbale. La 
première attribue un supplément d’image à l’irréductibilité du corps, 
dont il faut se déprendre pour accéder au langage, qui seul peut les 
prononcer. Toute la réflexion française de la seconde moitié du XIXe 
siècle se construit autour de la tension entre le mot et l’image, la figure et 
le discours. LACAN, lorsqu’il juge que l’inconscient est structuré comme 
un langage, accentue la position freudienne sur l’inconscient en défendant 
l’idée d’une syntaxe de l’inconscient, un privilège du verbe dont l’image 
ne se disjoint pas. Autour de ce rapport entre l’image et le verbe, beaucoup 
s’affrontent : LYOTARD tente de contourner la controverse de l’image et 
du verbe ; BARTHES s’interroge sur l’ineffable de l’image ; FOUCAULT 
et DELEUZE tentent de dépasser les antinomies, les autonomies et les 
dépendances entre le visible et le lisible.

Raymond BELLOUR juge que la télévision occupe le premier versant 
de ce discours-image, du “SonImage” cinématographique ainsi que 
GODARD le nomme, et l’ordinateur le second. À partir de cette machine 
qui peut allier image et langage s’inscrivent toutes les virtualités 
entrevues par l’image de synthèse. Le rapport qu’entretient Gary HILL, 
sculpteur puis artiste vidéo, avec le langage cinématographique n’est 
pas sans rappeler celui d’autres artistes contemporains qui tentent une 
critique de l’histoire de cette pratique par l’appropriation, la citation et 
la répétition. Ses installations remettent en cause le mode traditionnel 
de construction d’une narration à partir d’images. Between Cinema And 
A Hard Place(28) est une œuvre inspirée de la réflexion d’HEIDEGGER 
sur HÖLDERLIN(29). C’est en premier lieu un dispositif réflexif sur 
la question de la proximité de la poésie et de la pensée, celle que pose 
HEIDEGGER à propos d’HÖLDERLIN. Les images qui circulent 
sur les vingt-deux moniteurs composent l’installation. La séparation 
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du même auteur, Acheminement vers la parole, Éditions Gallimard, Paris, 1976.



formelle entre des plans réalisés caméra à l’épaule et les images traitées 
informatiquement répète le principe de frontières et de clôtures qui 
délimitent les espaces filmés par Gary HILL. Cette frontière est explicite 
dans le parcours de l’installation puisque les moniteurs sont regroupés 
selon leur format. Le logiciel est programmé de manière à répéter les 
séquences convenues pour chaque groupe de moniteurs. L’artiste s’en 
prend aux principes du montage, au nombre de fois où les mêmes images 
et les mêmes scènes peuvent apparaître. Dans cette œuvre, Gary HILL va 
au-delà du dispositif de projection et de diffusion, et confirme la volonté, 
déjà exprimée dans des installations précédentes, de prendre le relais de 
la création sur bande, pour articuler un langage des objets. Gary HILL 
poursuit depuis 1973 une œuvre qui cherche à construire une image 
autour d’un médium sonore. Ses bandes et ses installations constituent un 
ensemble fragile de représentations, comme autant d’actes de langage qui 
tentent de produire du sens. Depuis 1989, ses installations trouvent leur 
voix, par des dispositifs qui prennent peu à peu le relais de la bande son. 
Son travail s’inscrit dans la brève histoire du médium vidéographique : 
il fait du son et du langage les matériaux responsables de la structure des 
images, c’est-à-dire un médium à part entière. 

On a souvent cité les affinités entre le travail de Gary HILL et les écrits 
de Jacques DERRIDA, notamment autour du concept de déconstruction, 
au moment où il s’agit de défier des structures dominantes, telles la parole 
sur l’écriture pour DERRIDA, et l’image sur le son pour Gary HILL. 
Gary HILL dévoile le dire par l’image, dans l’épaisseur du médium 
sonore. Il en fait son premier terrain d’expérience pour aller toujours 
plus vers l’énigme qu’il porte et qui fait sens, d’autant plus qu’il peut 
lui-même faire image, et l’ancrer comme ce qui s’énonce dans un visible 
dont il participe. Gary HILL use beaucoup de la puissance de la voix off, 
de la pression qui s’exerce sur l’image quand les mots la saturent. Voir 
les voix et les sons que l’image requiert c’est les faire résonner à partir 
de la visibilité. Cette image est la trame à laquelle ils concourent et dans 
laquelle ils tendent à vivre une vie d’image, prélevée sur le corps du 
monde. 
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Projections et interjections

Dans la perspective phénoménologique, la production audiovisuelle offre 
une œuvre perceptive ouverte, mais dont la compréhension s’attache au 
recouvrement cognitif effectué par le spectateur. Le corps percevant en 
appelle à la capacité qu’ont les images d’objets projetées sur l’écran de 
retourner à la place qu’André GARDIES qualifie d’“œil antérieur”(30), 
un œil qui fait corps avec l’image audiovisuelle, tient l’image au corps. 
Pour la sémiologie pragmatique, il n’est nulle perception écranique qui 
ne rencontre cet “œil antérieur” dans l’espace visible ou l’espace perçu. 
Il offrirait un parcours à l’œil spectatoriel : “cette solidarité, par symétrie, 
du regard (de l’œil spectatoriel) et du point de fuite principal se maintient 
quelles que soient les variations d’angle de prise de vue. Ainsi l’objet 
montré en contre-plongée et situé au-delà de l’écran répond, en-deçà, 
un œil spectatoriel en position basse et symétrique. Avec la plongée, les 
positions s’inversent [...]. Un principe général découle de cela : si le point 
de fuite [...] localise l’œil spectatoriel par rapport au plan de symétrie de 
l’écran, toute variation du point de fuite entraîne une égale variation dans 
la situation de l’œil spectatoriel”. Là où BERGSON s’attache à l’espace 
et à sa perception, GARDIES s’attache à la description de la perception 
de l’espace filmique. Là où l’espace bergsonien passe par le corps comme 
image qui participe aux images, l’espace gardésien passe par des images 
et devient image. L’une propose un espace phénoménologique, l’autre se 
définit comme une sémiologie pragmatique. La mouvance en profondeur, 
selon les ruptures de montage ou les enchaînements de plans, par zoom et 
travellings, permet le perpétuel du passage de l’extérieur à l’intérieur.

Pour la pensée bergsonnienne comme pour la phénoménologie, la 
distinction de l’intérieur, du vu, de ce qui à l’intérieur de l’image est vu, 
et de l’extérieur, du regardant, du corps percevant qui a vu se rassemble 
autour de l’ensemble des objets qui sont des images et des images vues 
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dans leur ensemble comme objet. Cet ensemble se constitue autour 
d’images qui ne seraient intéressantes que par retour et comme par 
réfraction sur le corps percevant qui les fait voir. Les perceptions naissent 
d’un regard qui fait corps avec les objets qu’il voit et par rapport auquel 
il se situe alors. “Ce qu’il y a donc, ce ne sont pas des choses identiques 
à elles-mêmes qui, par après, s’offriraient au voyant, et ce n’est pas un 
voyant, vide d’abord, qui, par après, s’offrirait à elles, mais quelque 
chose dont nous ne saurions être plus près qu’en le palpant du regard, 
des choses que nous ne saurions rêver de voir “toutes nues”, parce que 
le regard même les enveloppe, les habille de sa chair”(31).

La vidéographie travaille sur le surgissement, l’apparition. En ce qu’elle 
doit répéter, et non reproduire, la violence du surgissement du monde, 
comme cet avènement-événement par lequel j’appartiens au monde 
auquel je participe et qui ne me préexiste pas, l’œuvre vidéographique 
répond à cet “étonnement” que le philosophe partage avec l’artiste. 
L’œuvre est éclairante, c’est-à-dire qu’elle apporte, au sein de sa lumière 
et par elle, un nouveau regard : la lumière est source d’information parce 
qu’elle provoque le surgissement. Le choix de la technique n’est pas 
neutre car elle n’est pas qu’une technique, elle se fait médium plastique, 
et média de l’image. On sait que la caméra vidéo est très sensible à la 
température de couleur de la lumière, et qu’elle enregistre une couleur 
particulière qui est avant tout une lumière : la lumière naturelle et la 
lumière artificielle, à même intensité, ne donnent pas la même teinte 
à l’image. De là vient qu’elle en appelle à un travail du regard qui se 
doit de retrouver, de transcrire la profondeur de champ comme espace 
où se donnent à voir le surgissement que porte l’image. À cela s’ajoute 
la particularité de certaines projections, on pense plus précisément à 
l’activité rétro-projective du téléviseur. 

Peut-on distinguer l’analogique du numérique ? L’analogique conduit 
à l’analyse, à travers la perspective, au calcul, à travers la géométrie et 
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les algorithmes. La vidéo analogique saisit le réel avec son espace, sa 
perspective et sa lumière. Le traitement numérique, au contraire, permet 
de tout fabriquer, de la spatialité comme de la perspective, des textures de 
mondes. Le numérique propose une modalité de “ce que c’est que voir” 
dans le “ce qui est vu”. Le virtuel qu’il établit est un lieu d’action, non 
un simulacre. Le regard devient constructeur d’espace et de perspective. 
La perspective est aussi une construction, dont le virtuel se différencie 
en ce qu’il ajoute une dimension fractionnaire aux trois dimensions de 
l’espace. Il ne s’oppose donc pas au réel mais à l’actuel, comme s’il en 
était une dimension fractale. Le réel comprend le virtuel avec autant de 
force, si ce n’est de prégnance, que l’actuel. Un environnement virtuel 
propose un univers dans lequel on est immergé. Il se modifie en fonction 
des déplacements de ses spectateurs. Il est en devenir, en attente d’être, 
c’est-à-dire en attente de recevoir l’être que réalise l’acte percevant 
qui s’exerce sur lui. L’environnement virtuel est différent d’un autre 
environnement plastique en ce qu’il agit sur le dialogue entre l’action, 
toujours actualisable, et la déception qui l’actualise. 

Des images nouvelles ?

Il n’est de structure dialogique de l’acte perceptif qu’à le considérer dans 
l’intimité du je agissant, qui est agi en retour. Or cette conversation se 
bâtit autour d’une conversion, celle d’un réel toujours possible et d’un 
virtuel qui s’actualise. À ce titre, les images numériques, aujourd’hui 
maladroitement qualifiées de nouvelles images, s’établissent comme 
le domaine particulier de l’exercice conversationnel. Celui-ci s’offre 
moins comme un mode de communication, un monde informatif, que 
comme un mode expressif, un monde communicationnel. Les pratiques 
technologiques symptomatisent le fait que toute production visuelle met 
en cause les principes mêmes de l’esthétique, comme ce qui serait défini 
et ce qui définirait en retour. En vertu de quel impératif la technologie 
entrerait-elle en contradiction avec les critères esthétiques ? L’“image 
technologique” montrerait la voie par laquelle toute technologisation 
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serait une technologicisation, un passage qui vient spécifier ses pratiques 
et ses enjeux.

Les concepts de réseau, le on line, et de la boucle, le off line, sur lesquels 
les pratiques technologiques prennent appui, accompagnent les propriétés 
du support, ils sont opératoires dans tous les domaines de la réflexion 
théorique. Les productions multimédias se les sont appropriées, ils 
agissent sur les positionnements du spectateur et sur ce qu’il est donné 
de percevoir. Le receveur, l’adressé devenu acteur, n’a plus de place fixe 
dans le réseau ou la boucle, qui se nourrissent d’eux-mêmes et où chacun 
peut occuper toutes les places ; l’auteur et le spectateur deviennent les 
intermédiaires producteurs et les consommateurs intervenants. L’image 
se fait image-objet, qui, une fois transmis, disparaît au profit de sa 
transmission, et se constitue alors du double processus de sa création et 
de sa transmission. Du même mouvement qui fait de l’image, du contenu, 
un processus et non un résultat, la contemplation se mue en un geste 
interventionnel et participatif. Quant aux lieux où se fait la transmission 
ou la diffusion, ils se métamorphosent selon les logiques et les 
constructions métaphoriques du réseau. Le changement de nature du lieu 
entraîne inévitablement celui de la durée du produit et de son contenu, 
et repose autrement la question de sa pérennité ou de son éphémérité. 
Ces lieux deviennent ubiquistes, se métamorphosent selon les modalités 
diverses de la présentation des contenus, qui peuvent alors se produire 
simultanément dans plusieurs lieux, sur plusieurs périodes, voire sur des 
périodes indéfinies.  En perte de cadre, ils se transfigurent en cadre, qui 
définit le contenu autant que le produit. Cette image-processus supporte 
cependant tout autant de réalité que l’image-objet, puisque cette réalité est 
celle de la construction d’une histoire incarnée, d’un corps historicisé, le 
moment qui me concerne ou m’agresse. Ainsi les frontières s’abolissent-
elles entre le vrai et le faux, l’original et sa reproduction, le prétendu réel 
et le prétendu irréel, le possible et le virtuel.

Les images que produit la technologie numérique contredisent l’idée d’une 
vérité comme d’un tout déjà entièrement donné. Ces “technimages”, comme 
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les nomme Anne CAUQUELIN, sont liées à leur mode de production 
technique, elles exigent le calcul et ne “parlent”(32) que par logiciels 
interposés. Elles appellent l’interactivité informatique ou l’intervention 
spectatorielle. L’action participative remplace ici l’interprétation 
intellectuelle et distanciée. Le spectateur, s’il n’est le créateur et l’artiste, 
est un auteur-acteur. Cette action participative est perçue comme un appel 
à participation, dont les blogs ne sont qu’une préfiguration. Son unicité 
est contredite par son objet tout autant que par son producteur, réitéré en 
autant d’intervenants possibles. Une “technimage”, est reproductible sur 
plusieurs supports, en ce sens elle n’est jamais achevée ni fixée une fois 
pour toutes. Elle diffère en sa formalisation sémantique comme cognitive 
selon les supports médias qu’elle investit, et qui en modifient la réception 
comme le sens. L’intervention possible d’autres acteurs-auteurs la rend 
diverse. Parce qu’elle n’appartient pas à un seul, elle peut difficilement 
revendiquer le statut d’originalité et d’authenticité qui la référerait 
à l’information. La question du sens à l’œuvre résonne des enjeux 
interprétatifs et intentionnels sans lesquels le contenu pourrait perdre à 
jamais une visibilité originale, c’est-à-dire un sens qui lui soit propre. Il 
se produit cependant dans l’activité des intervenants un ensemble que le 
processus déroule comme processus. Le sens est produit ici par action-
interaction entre les auteurs virtuels et auto-produit par le processus dans 
son déroulement.

Sociologies des réalités virtuelles

Les images de synthèse, algorithmes devenus formes sensibles, 
marquent la domination du calcul sur le langage. Elles donnent à voir 
des combinaisons spatiales et visuelles qui obligent le regard à quitter la 
distance objectivante de la perspective pour devenir “topodynamique”(33), 
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(32) Ces termes sont ceux d’Anne CAUQUELIN, “Esthétique et nouvelles images”, in Odile BLIN, et Jacques 
SAUVAGEOT, (directeurs), Images numériques, L’aventure du regard, Conférences 1996-1997, Mastère espaces 
plastiques / espaces numériques, Ecole régionale des Beaux-Arts de Rennes, Station Arts électroniques, Éditions de 
l’Université Rennes 2, Rennes, 1997, p. 19.



c’est-à-dire exploratoire. Anne SAUVAGEOT, sociologue de la 
connaissance et de la médiation, aborde l’évolution des schémas 
perceptifs et cognitifs. Cette évolution contribue à la mise en place 
d’un nouvel ordre visuel dont l’avènement du numérique serait l’acte 
de mise en présence. Le regard que le sociologue porte sur les choses 
cherche à rencontrer des visions du monde ; or se référer à elles suppose 
des modalités cognitives. En s’intéressant aux visions du monde, elle 
se penche sur des constellations sémantiques comme sur des produits 
sociaux, et ne s’interroge pas nécessairement ou suffisamment sur ce 
qui les fonde, son incarnation dans un corps propre, un corps historicisé. 
Impliquer le regard dans une aventure incarnée revient à l’inscrire dans 
la dynamique de son évolution, à le projeter dans l’incertitude de son 
devenir. Cependant, si toute vision est la production d’une construction 
mentale, elle n’en est peut-être pas forcément le produit réservé, c’est-à-
dire que sa production engage tout aussi bien les modalités perceptives 
qui y sont à l’œuvre. L’invasion des sources de lumière et des stimuli 
visuels trouve ses origines bien avant les technologies contemporaines, 
qui n’en sont qu’une nouvelle modalité. Les écrans captent et fascinent 
le regard parce qu’ils démultiplient les capacités perceptives, non parce 
qu’ils les réinventent. 

Il n’est pas vain de se demander ce qu’un homme du XVIe siècle 
reconnaîtrait dans la mosaïque d’un écran électronique, moins selon la 
perspective d’une éducation de la vision au sein d’une histoire culturelle, 
que selon la perspective d’un regard personnel, incarné et situé. La 
distinction opérée ici est celle qui sépare une histoire de la vision d’un 
regard qui se constitue comme une histoire qui s’incarne. Le percevoir 
se situe dans une histoire du regard qui est celle d’une incarnation 
historicisée plutôt que celle d’une modélisation historique. Les formes 
qui constituent l’environnement visuel ne sont pas innocentes, moins par 
ce qu’elles expriment d’un certain état de la culture que par ce qu’elles 
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(33) Anne SAUVAGEOT, “De l’image numérique à la réalité virtuelle : l’aventure du regard”, in Odile BLIN, et 
Jacques SAUVAGEOT, (directeurs), Images numériques, L’aventure du regard, op. cit., p. 21.



convoquent de l’exigence sans cesse renouvelée qu’il y a à se situer 
par rapport au monde. Le regard, en épousant une forme, épouse non 
une rationalité sous-jacente mais une nécessité à se situer et à situer les 
choses autour de lui. Il la réalise comme une obligation de se constituer 
comme une histoire, de conserver un moi dans les fluctuations du je. La 
technologie numérique construit et reconstruit le visible, parce que le 
visible n’est nulle part ailleurs que dans cette construction. Voir le monde 
c’est toujours n’en percevoir qu’un moment, dans toute la particularité du 
lieu et de l’instant, le figurer c’est ne figurer que cette mise en présence 
particulière, qui motive l’acte de créer du sens et préserve toujours 
cette place au regard. Le regard c’est donc l’acte de voir dans toute son 
originalité, perdue dans la constellation des regards. Il cristallise la chose 
ou l’image, les formes du sujet, comme des moments particuliers qui 
pourtant rendent compte de tous les autres, comme s’ils en étaient une 
modalité rayonnante. 

Avant d’explorer la façon dont les images numériques impliquent 
nouvellement le regard, il faudrait s’attarder quelques instants sur 
l’héritage normatif qu’a légué l’espace figuratif de la Renaissance, 
et dont les principes dominent encore nos schémas représentatifs. La 
rationalisation que les règles de la perspective et leur géométrisation 
ont mise en œuvre tient de cette exigence du vivre au-delà de toute 
conceptualisation de l’être. Si l’histoire nous éclaire, c’est toujours 
selon le regard de notre propre situation. Les planches du manuel de 
VIATOR(34) font apparaître un programme de formalisation, qui pourrait 
être l’équivalent métaphorique d’un logiciel. Ces “machines à voir”(35), 
pour reprendre l’expression d’Edmond COUCHOT, que furent en leur 
temps les règles de la perspective et leur dispositif technique, apparaissent 
ainsi comme un médium à part entière, supportant toute une logique 
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(34) Ce peintre français, plus connu sous le nom de Jean PELERIN, édita son De artificiali perspectiva à Toul en 
1509. 
(35) Edmond COUCHOT, Images, De l’optique au numérique, Éditions Hermès, Paris, 1988.



spécifique. Loin d’ouvrir sur l’invisible, elles ne fixent qu’une lisibilité 
particulière. Ainsi en est-il de la profondeur de champ au cinéma, qui 
fixe les objets dans une distance ou une proximité qui a peu à voir avec 
la distance aux choses que le corps rencontre dans le monde. Les règles 
de la perspective ne fixent le visible comme lisible qu’au détriment du 
mouvement, alors occulté au profit de la figure. La perspective se limite 
aux objets qui occupent un espace, là où le corps habite un lieu. Le 
Quattrocento est à l’origine de toute une structuration de l’espace qui 
n’a de concret que l’abstraction qu’il rencontre, jusqu’à retrouver ses 
résultantes dans l’optique cartésienne. La géométrisation de l’espace 
figuratif ne devient une géométrie faite nature qu’à travers la mise en 
forme d’un espace construit, qui n’est pas notre monde.

Pour Anne SAUVAGEOT, “l’électronique entraîne le regard dans une 
aventure sans précédent, le familiarisant au foisonnement des stimuli 
lumineux et l’assimilant au processus de déréalisation auquel sont soumis 
les matériaux - ou plutôt les “immatériaux” - de nos environnements 
quotidiens”(36). Il s’agit ici autant de l’image numérique, enregistrée 
comme une nouvelle analogie, que de l’image de synthèse. Les caractères 
de reconnaissance de cette image de synthèse acquièrent, du fait de 
variations dynamiques, un caractère de réversibilité et d’organicité. 
C’est cette réversibilité autant que les fluctuations qu’elle introduit qui 
permettent une esthétique de l’inachevé, où l’image est une image-
matrice que l’on peut transformer à l’infini. Comment en effet modéliser 
ce qui est invisible, ce qui déborde notre expérience sensible, mais aussi 
comment rendre visible l’invisible qui le sous-tend en le préservant 
comme cette part de visible ? À ce titre, sa réflexion qui problématise les 
“avatars du regard analytique”, au profit de la “performance du regard 
topodynamique”(37) est intéressante, qui considère que les images de 
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Jacques SAUVAGEOT, (directeurs), Images numériques, L’aventure du regard, op. cit., p. 24.
(37) ibid., p. 25.



synthèse, algorithmes mis en scène, ensembles de règles opératoires qui 
prennent formes sensibles, produisent des images d’actions qui effacent 
celles de l’objet. Elles ne sont pas des mises en présence figurales. Figures 
isomorphes, elles ne contribuent pas à l’élaboration de nouveaux schémas 
mentaux. Les formalismes du calcul modélisent le monde, lui donnent 
sens et corps à travers l’image. 

Corps et espaces interfacés

Les tentatives d’interfaces actives exposent le regard à l’expérience d’une 
immersion totale dans un environnement simulé avec lequel il fait corps. 
Ces dispositifs, de l’écran au casque de visualisation stéréoscopique, voire 
aux gants numériques, permettent à l’individu de pénétrer dans un espace 
qui n’a de tridimensionnel que le nom, et dont la génération synthétique 
doit faire préférer le terme générique de “3D”. Il y interagit en “temps 
réel”. L’expérience qu’induisent ces nouveaux espaces “interagis”(38) 
est inédite, et les référents font défaut pour les qualifier. Réel ou virtuel, 
l’espace représenté est toujours les deux à la fois, puisque l’espace que 
j’occupe, et qui devient le lieu que j’habite de ma présence, est toujours le 
théâtre de mes représentations. Elles seules sont capables de me conduire 
à la mise en présence des choses par leur présentation autour de moi, 
d’où elles font constellation. Si l’on considère l’espace simulé comme 
un monde intermédiaire entre le sujet et son environnement, selonque 
l’on se place du côté du sujet ou du côté d’un réel toujours supposé, 
on ne peut accorder à la réalité virtuelle le même statut ontologique. 
Au regard de l’exigence d’inscrire une réalité comme extérieure à mes 
représentations, la réalité virtuelle est un artefact. Au regard du sujet, ce 
monde virtuel devient réel parce qu’il devient son monde, le monde sur 
lequel s’exerce l’interactivité, comme une forme de lisibilité. L’étendue 
des sollicitations sensorielles que suscitent les interfaces visuelles, 
auditives ou tactilo-proprio-kinesthésiques, annonce le retour du corps 
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(38) Le mot est de Jean-Louis WEISSBERG, in Présences à distance, déplacement virtuel et réseaux numériques : 
Pourquoi nous ne croyons plus la télévision, Éditions l’Harmattan, Paris, 2000. 



dans un espace qui n’en demeure pas moins spectral, parce qu’il est en 
devenir constant d’être institué comme lieu. C’est moins la virtualité que 
sa mouvance qui engendre l’incertitude spatiale dans laquelle je me tiens, 
mais il n’est de certitude et de fixité du lieu qu’à ne plus y être comme 
présence incarnée et agissante, c’est-à-dire à ne plus en être. À ce titre, le 
terme de data gloves renvoie non au monde que je vis mais aux données 
que j’en extrais. La représentation est comme mise en retrait, au profit 
de procédures informationnelles, dès lors que l’individu s’immerge dans 
ces mondes virtuels, qui ne sont nulle part ailleurs que dans et par ses 
informations perceptives. Il n’est de monde que virtuel, de virtualité que 
dans l’exercice de la vision. 

“Le regard retrouve la qualité dont il avait été privé : son partenariat 
avec les autres sens. On quitte le visuel, de même que le niveau exclusif 
de la représentation, pour un sensorium qui nous rapproche de l’action. 
[...] L’interactivité qu’autorise le dispositif ne se réduit plus en effet au 
seul échange de l’usager avec l’œuvre qui lui est proposée, elle se fait 
désormais interaction. Ce concept [...] n’engage plus la seule relation 
homme/machine mais la gamme des échanges, par machines interposées, 
des hommes entre eux. L’interactivité dès lors se décline selon des 
modalités sensiblement différentes : aux productions dites interactives 
qui, sur le principe de l’hypermédia, permettent aux usagers d’Internet 
de naviguer de liens en liens, il faut désormais ajouter celles dont on peut 
dire qu’elles sont “participatives” ou “collaboratives”(39)” . 

A quel regard cette représentation soluble dans le réseau fait-elle alors 
appel ? Dans la fragmentation des stimuli qui l’interpellent, dans le 
continuum incessant des sollicitations dont il est l’objet, qu’il appartient 
au spectateur-acteur d’investir de toute sa présence, c’est l’inter-humain 
qui est interagi lorsqu’il est interactif. La contemplation échoue à décrire 
des images dites “interactives”, processuelles, changeantes et infiniment 
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réitérables. Elles exigent que soit renouvelée la pensée, pour affranchir 
du manque le regard qui les approche. Les contenus, qui se constituent 
de la diffusion des nouvelles images, peuvent prendre sens et s’affranchir 
d’un voir pour atteindre une nouvelle visibilité. 

Le corps virtuel et les membres fantômes

La question du schéma corporel se pose. À l’intersection de l’esthétique, 
du technologique, du psychiatrique et du philosophique, les notions 
de virtualité et de dispositifs virtuels, dans lesquels les stimuli ne 
correspondent à aucun objet proche, renvoient à la question de la 
présence et de l’absence à soi. Le cyberespace ne délaisse-t-il pas la 
synesthésie, où chaque sens peut conduire à tous les autres, au profit 
d’une “polysensorialité”(40), où chaque sens est représenté par lui-même 
? Florence de MEREDIEU inscrit sa réflexion sur la virtualité dans la 
perspective d’une phénoménologie de la perception. Elle propose comme 
point de départ une analogie entre l’expérience du membre fantôme, 
décrite par les psychanalystes, évoquée par René DESCARTES ou 
Maurice MERLEAU-PONTY, et l’appréhension des univers virtuels par 
prothèses interposées. La façon dont notre corps vit et perçoit le monde 
est-elle transformée par ce qu’il est désormais convenu d’appeler le virtuel 
et les environnements artificiels ? S’y déplacer et y agir par prothèses 
interposées, casque de visualisation ou gants interactifs, tendrait-il à 
constituer un nouveau mode d’appréhension du monde sensoriel ou un 
nouveau monde sensible ? 

Dans les body suits, des combinaisons porteuses de capteurs du 
mouvement ou de simulateurs de données, l’homme est environné d’une 
matière artificielle, mais non pas abstraite. La position de Florence 
de MEREDIEU - qui considère qu’en multipliant les prothèses et 
les instruments, on est conduit à nuancer le degré de matérialité ou 

(40) Le terme est de Florence de MEREDIEU, in Histoire matérielle & immatérielle de l’artmoderne, Éditions 
Bordas Culture, Paris, 1994.
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d’immatérialité de ces nouveaux environnements virtuels - suppose 
qu’il y ait une manière de rencontrer et de manipuler la matière, voire 
d’agir sur elle(41). Les machines et instruments, les réseaux et connexions 
s’interposent entre moi et le monde, contredisent l’étrangeté, l’irréalité, 
voire l’immatérialité d’univers qui n’ont d’irréalité qu’à sous-tendre cette 
matérialité parfois fort lourde et pesante. Ces univers virtuels tendent à la 
production de sensations, car il n’est pas de simulations des sensations : 
toute sensation est sensation. Il s’agit désormais de fournir aux sens 
des stimuli capables de reproduire les sensations, par ce qu’on nomme 
le retour d’effort ou retour tactile, de simuler de manière mécanique 
des sensations comme le toucher, par la pression ou la résistance à des 
forces produites par des dispositifs dits virtuels mais matérialisés par leur 
interface. 

Le vocabulaire psychiatrique, qui parle de récepteurs, de connexions 
et d’opérations, se retrouve dans le lexique des nouvelles technologies. 
Certaines données de la psychiatrie et l’étude de ce que l’on dénomme 
les troubles de la perception pourraient éclairer d’un jour nouveau les 
phénomènes virtuels. L’illusion des amputés, qui conservent la sensation 
du membre qu’ils n’ont plus, éclaire singulièrement certains de leurs 
mécanismes. L’expérience du membre fantôme, telle qu’elle apparaît 
chez René DESCARTES, Maurice MERLEAU-PONTY, Jean-Martin 
CHARCOT(42) et les psychiatres, conduit à envisager la question de la 
réalité matérielle ou fantasmatique d’un corps conçu comme support 
de sensations. La notion même de virtualité(43) est donc celle d’une 
réalité, fantasmatique et pourtant potentielle. La psychiatrie, les troubles 

(41) A ce sujet, il est intéressant de se reporter à l’ouvrage de Florence de MEREDIEU, Histoire matérielle & 
immatérielle de l’art moderne, op. cit., dans son chapitre sur le corps in “Le naturel et l’artificiel”, en particulier 
pp. 286-287.
(42) Jean-Martin CHARCOT est considéré comme le père de la neurologie, on peut trouver intérêt à se reporter à 
ses Leçons sur les localisations dans les maladies du cerveau et de la moelle épinière, publiées pour la première fois 
en 1880. 
(43) En ce qui concerne la notion de virtualité et sa critique, on peut se rapporter à l’analyse de Florence de 
MEREDIEU, “Art et ordinateur, autour de la notion de virtualité”, in Esthétique des arts médiatiques, sous la 
direction de Louise POISSANT, tome 2, Presses Universitaires du Québec, Montréal, 1995.
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du schéma corporel, l’expérience du membre fantôme, les dispositifs 
dits virtuels, seraient comme autant d’expériences qui soulèveraient les 
questions de l’image de soi par rapport au schéma corporel. L’illusion du 
membre fantôme coïncide ordinairement avec des lésions du cerveau : la 
section des conducteurs sensitifs qui vont vers l’encéphale supprime alors 
l’illusion. Cette expérience neurologique se double d’une explication 
psychiatrique, pour laquelle le membre fantôme résulte, dans beaucoup 
de cas, de la persistance d’un schéma de mouvements. Il est question de 
sentis, qui ne font perdurer le moi que dans le ressenti du je. Le membre 
fantôme est une création psychophysiologique, la persistance de l’image 
du moi corporel. La mutilation a atteint le corps, mais n’en a pas lésé 
l’image. Selon Jean LHERMITTE, l’image de soi, qu’il définit comme 
la représentation de notre moi physique, “tire ses origines et sa structure 
des multiples données sensitivo-sensorielles que recueillent les appareils 
récepteurs spécifiques, et spécialement les dispositifs grâce auxquels nous 
apprécions plus ou moins consciemment les déplacements dans l’espace 
de notre corps et des membres qui le composent”(44). Les diverses 
excitations, cutanées, musculaires, articulaires, ne fonctionnent pas de 
manière isolée mais se fondent les unes dans les autres en s’associant aux 
représentations visuelles, d’où l’importance de ces sensations visuelles, 
qui aident à l’unification des autres sensations. Le contrôle par la vue peut 
ainsi atténuer la vivacité du membre fantôme. L’usage d’une prothèse 
peut faire resurgir le membre fantôme : “si la main fantôme ne s’identifie 
point avec la main artificielle et si la première pénètre la seconde, celle-
là paraît utiliser celle-ci de la même manière que le réaliserait une main 
de chair vivante et agissante”(45). CHARCOT remarquait de même que 
l’amputé sent son pied ou sa main absente, mais ne ressent pas le membre 
homologue qui est préservé. 

(44) Jean LHERMITTE, Les mécanismes du cerveau, Éditions Gallimard, Paris, 1937, p. 25 ; on peut aujourd’hui 
se référer à Jean LHERMITTE, L’image de notre corps, Collection Psychanalyse civilisations, Trouvailles et 
retrouvailles, Éditions L’Harmattan, Paris, 1998.
(45) ibid. 
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Le sentiment de la distance, la sensation de facticité, font désormais partie 
des dispositifs sensoriels. Muni de capteurs électro sensoriels reliés par 
des fibres optiques à un ordinateur, le gant de données permet à la main 
de manipuler et faire fonctionner des objets distanciés. La perception est 
alors étendue et diluée dans l’espace, la main et le cerveau deviennent 
des appareils réticulaires. Mon corps et les objets de sa perception sont 
reliés par toute une série de réseaux, énorme dispositif de relations et 
de connexions qui peuvent relier et connecter des points très éloignés. 
Les troubles du comportement, les aberrations sensorielles, tactiles ou 
kinesthésiques, en seraient la première modélisation. Dans les mondes 
dits virtuels, le trouble porte sur la localisation du substrat des sensations, 
sur l’ubiquité d’un corps qui peut être ressenti là-bas tout en étant ici. 
La possibilité d’agir ou de sentir à distance au sein d’un espace qui tend 
à devenir le “cyberespace”, l’espace global où l’homme se meut par 
prothèses interposées. Certes, ces simulations restent encore grossières. 
Elles n’en contribuent pas moins à l’immersion recherchée par les acteurs 
du virtuel. 

Par l’image numérique et les dispositifs virtuels, le réel et le simulé sont 
à nouveau imbriqués, comme ils peuvent l’être pour l’enfant, le fou et 
le primitif, ou l’usager de psychotropes hallucinogènes. MERLEAU-
PONTY et la psychiatrie notent combien le sentiment de déréalisation 
et de distanciation constitue une sorte d’irruption dans le champ de la 
conscience de mécanismes sensoriels ordinairement inaperçus. Face à 
l’objet de la sensation qui s’éloigne indéfiniment, seul compte désormais 
le processus perceptif. MERLEAU-PONTY insiste sur l’importance que 
revêt le réseau de correspondances “intersensorielles” constituant l’étoffe 
et le tissu des sensations : “avoir un corps, c’est posséder un montage 
universel, une typique de tous les développements perceptifs et de toute  
les correspondances intersensorielles par-delà le segment du monde que 
nous percevons effectivement”(46). Si le sensible a affaire au sensoriel, il 

(46) Maurice MERLEAU-PONTY, Phénoménologie de la perception, Éditions Gallimard, Collection Tel, Paris, 
1976, p. 377.
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ne s’y réduit pas ; il aurait plutôt à voir avec la synesthésie. Ce qu’on 
nomme synesthésie est l’association spontanée par correspondance de 
sensations qui appartiennent à des domaines différents. La synesthésie 
concerne les relations et correspondances d’un sens à l’autre, et non d’un 
domaine sensible à l’autre. Elle présuppose qu’un sens puisse conduire à 
tous les autres. Cette définition laisse concevoir toutes les ambiguïtés des 
discours relatifs aux univers virtuels. Si le sensible n’est pas la synesthésie 
c’est qu’il porte toutes les potentialités qui s’attachent à l’idée qu’il y a 
un monde à percevoir. Il n’est pas de dispositif polysensoriel à l’œuvre 
dans les univers virtuels, qui visent encore aujourd’hui la production 
de stimuli propres à exciter isolément chacun des sens. Il conviendrait 
d’insister sur le statut particulier que revêt ici le toucher. Voir n’est plus 
attaché à la seule vue, qui tient à distance en faisant de tout contact une 
perception différée ou décalée. Tous les sens voient, en particulier le 
toucher qui, disjoint de lui-même, s’étire et se dilue dans la spatialité. 
La liaison incongrue du tactile et du visuel aboutit au renouvellement du 
sentiment d’inquiétante étrangeté, où il n’est plus de distinction entre des 
“sensations de synthèse” et celles de notre monde. Cet entrelacement n’a 
d’équivalent que le rêve. C’est donc par rapport à une histoire incarnée 
qu’une distinction peut être produite entre ces sensations, qui comme 
telles sont toutes vraies. 

L’image actée, entre réalité virtuelle et télé-
virtualité

La perception et le déplacement perceptif induits dans les processus de la 
virtualité supportent-ils encore une temporalité définie ? L’art numérique 
inscrit la perspective technologique dans une lisibilité renouvelée. Les 
pratiques vidéographiques et numériques introduisent des temporalité  
parfois duelles de l’image et de son spectateur.

Les concepts d’“image-objet” et d’“image actée”(47), tels que les 

(47) Les termes sont de Jean-Louis WEISSBERG, in Présences à distance, déplacement virtuel et réseaux 
numériques : Pourquoi nous ne croyons plus la télévision, Éditions l’Harmattan, Paris, 2000. 
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détermine Jean-Louis WEISSBERG, décrivent les liens qu’ils tissent 
avec la vision prise dans sa corporéité. Faut-il alors considérer que les 
technologies numériques de représentation prononcent l’avènement du 
corps comme le centre des interactions perceptives dont la vision serait le 
symbole ? Sous la pression des technologies numériques, le corps adopte 
de nouvelles postures qui redéfinissent la vision comme le percement de 
la surface et l’éloignent d’une construction mondaine où il n’y aurait de 
forme, c’est-à-dire aussi d’image, qu’extraite d’un réel préexistant. La 
perception d’un objet comme enregistrement d’une présence s’efface 
devant l’agencement de ce qui n’est rien en dehors du processus lui-
même. L’image-objet engendrée par le calcul informatique est dépositaire 
des comportements physiques des objets et des spectateurs agissants. Les 
images-objets ne sont pas faites pour être vues, mais pour être enchaînées 
à des actes. Leur définition comme “images actées” caractérise le mode 
de relation qu’elles suscitent, jeu d’appropriation-activation ; à ce titre 
Jean-Louis WEISSBERG estime que “les technologies de représentation 
exercent un puissant effet retour sur la perception. [...] Ce sont donc des 
images à fort coefficient d’incarnation”(48). L’image-objet induit une 
nouvelle condition visuelle qui nous fait passer d’une interrogation sur 
l’image à une enquête sur le regard. L’image devenant méta-image, c’est-
à-dire image contenant ses puissances d’actualisation, elle suppose une 
autre formule du voir et transforme le regard en méta-regard, en regard qui 
porte en lui ses modalités d’exercice. Les technologies du regard assisté ne 
traduisent pas un réel qui leur préexisterait, mais créent un lieu d’exercice 
du regard qui constitue leur réel. Elles instituent leur découpe de l’espace, 
et définissent une nouvelle lisibilité visuelle. Considérées comme des 
instruments de production et d’intervention, elles construisent un monde 
avec sa logique propre, qui est la logique particulière qu’exerce le regard 
sur elles. Elles sont les lignes perceptives, non parce qu’elles produisent 
un autre système projectif que le système perspectiviste - car il s’agit 

48) Jean-Louis WEISSBERG, “Les images-objets virtuels : regard, présence et perception”, in Odile BLIN, et 
Jacques SAUVAGEOT, (directeurs), Images numériques, L’aventure du regard, op. cit., p. 72.
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moins ici de projeter que de se projeter - mais parce qu’elles témoignent 
de la structure de la perception au moment de ce regard. Autant médiums 
figurant que médias transfigurant, les nouvelles technologies sont aussi 
des outils de communication, comme transmission qui est transfiguration. 
Disposées entre nos organes perceptifs et le monde, elles redéfinissent 
en permanence notre perception dans et par cet exercice médiateur, mais 
il n’est de médiateur que cette croyance en notre vision, qui structure et 
constitue notre monde. En appliquant le vocabulaire informatique, les 
interfaces, les calculs et les numérisations conduisent à des domaines où 
la “Réalité Virtuelle”(49) est l’autre nom du monde dans sa communication 
incarnée. Ainsi la perception de l’effort, dans l’acte d’aller toucher 
quelque chose, rejoint la perception de l’effort d’aller toucher les choses 
du regard, dans leur distance de choses. Mais percevoir les choses, c’est 
les préserver comme choses, dans leur proximité distante, c’est leur 
conserver leur distance à moi, leur distance de choses. C’est rencontrer les 
choses dans leur proximité distante. Le champ de l’objet, ou de l’image 
qui le constitue comme tel, se situe dans cette présence rayonnante des 
choses, de moi à elles et d’elles à moi. Ces champs forment le champ de 
sollicitation qui relie la vision à tous les autres sens et les sens entre eux. 
La simulation visuelle fait du corps son lieu d’expérimentation quand elle 
installe notre corps au centre de l’expérience. L’inventivité des recherches 
en matière d’interfaces kinesthésiques de communication le confirme : 
une communication dite multimodale se déploie. 

La télé-virtualité pourrait-elle être un autre positionnement de notre 
modalité d’être au monde ? Il me faut être dans les choses parce que je 
m’y déploie comme interagissant. Je suis le geste de voir, à la croisée 
de la vision et du regard. Claude CADOZ, dans une étude sur la place 
des sensations physiques dans la communication avec l’ordinateur, 
présente les trois fonctions principales du canal gestuel(50). Outre une 

(49) Claude CADOZ, Les réalités virtuelles, Collection Domino, Éditions Flammarion, Paris, 1994.
(50) Claude CADOZ, “Réintroduire les sensations physiques”, in la revue La Recherche, n° 285, numéro spécial, 
Mars 1996, p. 80. 
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mission sémiotique évidente du geste qui accompagne la parole afin de 
situer la nature du propos, le canal gestuel posséderait aussi des fonctions 
épistémiques et ergotiques. La fonction épistémique prend en charge la 
perception tactilo-proprio-kinesthésique, elle permet d’apprécier des 
qualités telles que la température, la forme, la texture, les mouvements 
d’un corps. La dimension ergotique (de ergon, travail, en grec) vient 
de ce que le rapport à notre environnement n’est pas exclusivement 
informationnel, de ce qu’il est aussi producteur de geste. La gestualité 
du faire image, rejoint la gestualité du voir, c’est-à-dire de se retrouver 
dans l’image en y retraçant la chose. La spécificité de cette fonction est 
de pouvoir altérer l’état de la source qui le stimule, l’image autant que 
la chose, l’image en-dehors de son objet, l’image comme objet, l’image-
objet. La vision atteint le point contradictoire d’une réflexion sur le statut 
des images où elle récupère l’objet comme tel, comme cet objet qui 
exerce sur moi la force de l’exercice de ma vision. La fonction ergotique 
du geste ne peut être séparée de sa fonction sémiotique 

Les technologies de la représentation et de la simulation forment une 
composition inédite de modalités du voir, un milieu où se constituent 
précisément ces schèmes, qui ne sont pas idéels, mais seulement potentiels. 
La technicité informatique de simulation, les dispositifs d’imagerie 
interactive extériorisent les fonctions organisatrices et interventionnistes 
du regard, qui n’est pas simple captation. Les technologies qui se 
sont développées dans cette voie, depuis la photographie, ont crédité 
implicitement cette conception. La téléprésence n’est plus le transport 
d’images mais l’immersion corporelle. Etre téléprésent, c’est être selon 
toute les modalités que je porte, c’est être déjà entièrement présent dans 
toutes ces présences possibles. 

“On est “téléprésent”, c’est-à-dire exporté dans un espace virtuel 
mais on s’y meut, on y perçoit de manière similaire à nos pratiques 
ordinaires. Transporter l’ailleurs ici suppose précisément cette opération 
de reconstitution, de synthèse d’une forme de réalité désormais appelée 
virtuelle. “Virtualité Réelle” n’est pas ici une formule paradoxale. Le 
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virtuel ne s’oppose pas au réel mais à l’actuel. Il désigne un être potentiel 
marqué par l’éventualité mais pas moins réel pour autant. D’autant qu’ici 
ce virtuel est pour ainsi dire incarné dans des effets perceptifs [...]”(51).

La vision tient les choses au bout du regard, tandis que le regard est porté 
par la vision. C’est l’observateur qui provoque la mise en mouvement des 
objets par l’exercice du regard. Ces objets n’occupent aucune position ; 
c’est l’acte de percevoir qui les situe au moment même où il s’exerce. La 
relativité du corps voyant et de la chose vue est conservée. Les réalités 
virtuelles appareillent le champ perceptible, où une prothèse tient lieu 
d’organe exploratoire, mais ne le détruisent pas. Avoir à distance c’est 
bien l’objet de cette présence réelle dans un univers virtuel où une main 
synthétique va saisir et manipuler des objets fictifs dont les qualités 
physiques sont synthétisées de part en part, où le casque de visualisation 
et l’écran prolongent la vision jusqu’au-delà de la quotidienneté, sans 
quitter le monde perceptif. De la même manière que le temps réel 
désigne la quasi-simultanéité entre l’émission et la réception, il faut 
parler d’espace réel pour l’invention d’un autre mode de déplacement, 
un déplacement d’espaces plutôt que dans l’espace, où l’ubiquité tangible 
procède par génération d’un milieu, qui exige l’unicité du moi bien plus 
que celle du lieu. 

Internet  comme environnement

Les querelles autour des noms de sites et le fonctionnement actuel des 
moteurs de recherche énoncent Internet comme un espace sémantique. 
Les recherches sur la visualisation et la cartographie de l’information, 
par les métaphores et les outils qu’elles utilisent, indiquent que la réalité 
est plus complexe. Internet est un espace sans lieu. Il se nomme comme 
un espace discret, au sens mathématique du terme, il “est un objet 
hybride, entre le topos et le nomos”(52). Souvent considéré comme un 

(51) Jean-Louis WEISSBERG, “Les images-objets virtuels : regard, présence et perception”, in Odile BLIN, et 
Jacques SAUVAGEOT, (directeurs), Images numériques, L’aventure du regard, op. cit., pp. 76-77.
(52) ibid.
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espace immatériel, parallèle au monde physique, il repose sur un ordre 
langagier, celui des adresses des sites et des fichiers au sein des sites qui 
correspondent à la topographie particulière de l’ordinateur ; cet ordre 
devient sa réalité physique. C’est à ce tire qu’Annick BUREAUD qualifie 
Internet d’espace “topo-sémantique”(53).

L’avatâra est un terme sanscrit qui signifie la descente d’un dieu sur terre. 
Dans la religion hindoue, l’avatar est l’une des dix incarnations de Vishnu. 
Aujourd’hui, ce mot millénaire est couramment employé pour signifier 
les représentations en images de synthèse qui peuplent, sur Internet, les 
différents types d’espaces communautaires appelés “MUDs”(54). Avec 
le succès de Second Life, MUD développé comme un jeu à grande 
échelle pour et sur le réseau(55), les avatars tendent à occuper un monde 
où leurs interactions dans le cyberespace sont généralement conformes 
aux constructions perceptives actuelles. En cela, l’avatar ne se constitue 
pas une expression plastique qui puisse, sinon signifier, du moins 
continuer d’interpeller le perceptif. Le cyberespace et ses avatars, parce 
qu’ils ne poursuivent que la communicabilité, freinent la constitution de 
nouveaux modes perceptifs qui puissent se constituer comme monde. Le 
cyberespace est un espace, non un lieu. Il ne conserve un sens à être un 
espace, qu’à chercher à devenir un lieu habité. Parce qu’il se modélise 
selon la perspective d’échanges et de communicabilité, des rites de 
passage spécifiques s’élaborent, dans lesquels le croisement, la rencontre, 
la reconnaissance, le rapprochement ou l’éloignement des avatars servent 
d’intermédiaires. Ils ne sont pas des choses, au sens phénoménologique 
du terme, des choses qu’il faudrait tenir dans cette proximité distante 
pour les rendre sensibles. Les espaces dits numériques n’offrent pas 
cette distance comptée à partir de soi où les choses adviennent. Leur 
diversité et leur hétérogénéité contredisent l’existence d’un monde dans  

(54) Parmi les MUDs, pour Multi-User Domain, on retrouve des espaces de types différents, variables selon leurs 
codes de programmation.
(55) On peut se référer utilement à MORNINGSTAR et à RANDALL FARMER, “The Lessons of Lucasfilm’s 
Habitat”, in Michael BENEDIKT (directeur), Cyberspace : First Steps, MIT Press, Cambridge, Massachussets - 
London, 1991 ; deuxième édition 1992, pp. 273 à 301. 
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l’unicité et l’homogénéité qui le constitue. Un espace numérique ne 
s’offre toujours que comme un monde possible parmi d’autres, un espace 
compossible. Les gestualités conatives ou phatiques sont difficilement 
suppléées par des systèmes de communication indirecte, qui ne proposent 
que de nouvelles gestualités, de nouveaux registres d’interaction dans les 
espaces communs des réseaux. Des progrès importants ont été réalisés 
dans le domaine des interfaces dites haptiques, qui ont trait aux sensations 
tactiles, proprioceptives et kinesthésiques. La possibilité d’exploiter la 
sensibilité haptique au sein des mondes artificiels laisse pressentir des 
avatars invisibles, aux empreintes saisissantes. Par définition, l’avatar est 
une incarnation, mais cette chair n’est ni forcément anthropomorphe, ni 
forcément visible : des manifestations sensibles, des présences sensorielles 
dans les espaces numériques peuvent être dénuées d’ancrage visible, tout 
en constituant des entités reconnaissables. 

L’essor des dispositifs numériques semble pourtant davantage motivé 
par des impératifs ergonomiques que par une quelconque vocation 
phénoménologique. Il faut adapter les facultés perceptives à l’échelle de 
ces ressources. Or, en orchestrant les sollicitations oculaires, auditives 
ou haptiques, on peut améliorer, parfois considérablement, l’usage des 
données numériques. Le recours aux différentes modalités sensorielles 
permet d’alléger et de mieux répartir la charge du travail mental 
occasionné par le traitement  de données d’informations. 

L’esthétique, qui a émergé au cours des premières décennies du XXe 

siècle, vise à plonger le spectateur dans un royaume sensoriel infini et 
infiniment intense, détaché du monde sensible et cependant bâti des 
attributs perceptibles du monde, d’un monde que la perception construit. 
Les espaces de synthèse peuvent ignorer le perçu comme ce qui est 
fondamentalement perceptible, l’enjeu serait alors de pouvoir percevoir 
sans quitter ce corps incarné dans une histoire tout en le déterritorialisant, 
en le libérant d’un monde pour le faire monde. Comment pourtant 
conserver une présence à soi sans la présence au monde, sans la présence 
du monde ? Croire au monde c’est s’offrir le lieu de communication. Ce 
lieu et ce moment me font advenir dans l’être, pour et face au monde, 



à l’autre dans lequel je me retrouve, auprès duquel je reconnais ma 
“semblance” dans ma dissemblance, par rapport auquel je construis les 
rapports de l’intersubjectivité. Ce lieu et ce moment me font advenir dans 
l’être, face à moi comme unicité qui prend part, comme ce qui participe 
au monde, dont je fais partie et que je fais mien en y prenant part. 

L’image est un dispositif parce que celui-ci se donne des lieux et se retire 
de ce qu’il donne pour conduire en retour à un lieu du corps, à un monde. 
Ce monde ne se situe pas sans lui, parce qu’il se constitue de sa présence 
comme d’une présence signifiante. Le dispositif de l’œuvre travaille aussi 
le corps de l’absence. L’image qui vient toucher l’écran n’est nulle part 
ailleurs que dans le trajet, dans l’aller-retour du regard, elle ne se situe ni 
sur la pellicule ni sur la surface de projection. Le faire image est un faire 
sens, il cherche son interprète. Il en appelle à la présence virtuelle qu’il 
porte et à la virtualité spatiale qu’il produit comme au loin, au bout du 
regard, c’est-à-dire aussi pour lui. 
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RESUMEN : 
Los cambios producidos en el sector turístico en los últimos años plantean un gran reto 
al turismo español, que debe aprovechar las nuevas oportunidades y reaccionar frente 
a las amenazas si quiere seguir manteniendo la actual situación de liderazgo. Para 
conseguir ese objetivo, se ha de elaborar un plan de marketing acertado y efectivo que 
permita alcanzar los objetivos previstos. Se exponen, por tanto en este documento, los 
factores principales que afectan hoy al turismo mundial y su implicación directa en el 
turismo de España, pasando seguidamente a definir los objetivos de los planes de 
marketing de España para los últimos años, así como las principales líneas de actuación 
y los instrumentos de promoción utilizados. Se plantean, por último, las principales 
conclusiones y retos para el futuro. 

1. INTRODUCCIÓN

El fenómeno turístico en España es una actividad económica de 
considerable importancia, no sólo por el papel que juega en la economía 
nacional sino también por  las posibilidades que ofrece o puede ofrecer en 
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el futuro desarrollo económico y sociocultural de este país (Bote Gómez, 
V., 1988).

España es un país líder en el campo turístico y fue uno de los primeros 
países del mundo en crear un ministerio en el que la palabra turismo 
apareciera en su denominación, que se ocupaba de la información 
y del turismo y al que dotó de un cuerpo superior de funcionarios 
especializados, Técnicos de Información y Turismo, reclutados por 
oposición,  entre licenciados universitarios.  

El análisis de las grandes cifras económicas del sector turístico español 
muestra la importancia global del turismo en la economía nacional, con 
2,5 millones de ocupados en la actividad turística, lo que ha supuesto 
un crecimiento, en 2006, del 6.5% respecto a 2005. En la actualidad el 
sector turístico tiene una posición decisiva en el conjunto de la economía 
internacional y, especialmente en nuestro país, donde el turismo ha jugado 
un papel notable como compensador de la deficitaria Balanza Comercial 
(en 2006 los ingresos por turismo aumentaron un 5.6%, tasa similar a la 
de 2005 (6%), en línea con la evolución de entrada de turistas apoyada 
por la recuperación de la UEM y la incertidumbre geopolítica de Oriente 
Medio).

Cuantitativamente la importancia del turismo, y su contribución en 
términos de PIB, es hoy incuestionable y, afortunadamente, ya se reconoce 
a esta industria la magnitud que supone para el desarrollo económico y 
social de nuestro país.

El Turismo es la principal fuente de riqueza de España, que es además el 
segundo país en el ranking mundial, tanto por número de turistas recibidos 
como por los ingresos  (58,5 millones de turistas recibidos durante 2006, 
según el Instituto de Estudios Turísticos).

Durante los últimos diez años España ha mantenido siempre un orden 
preferente a escala mundial. En este sentido se encuentra, como se ha 
dicho, entre las tres principales potencias turísticas, tanto en el número 
de viajeros que la visita, como por los ingresos generados por la demanda 
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de viajeros internacionales (el gasto turístico realizado por los turistas 
internacionales ha alcanzado 48.277 millones de euros en 2006, lo que 
supone un incremento de un 4,8 % respecto al año anterior).

Una aproximación más cualitativa del sector turístico español indica que 
el proceso de desarrollo se ha fundamentado sobre la comercialización de 
productos poco diversificados, masificados, centrados en la oferta de sol 
y playa, con una alta concentración geográfica, configurando una oferta 
estandarizada, cuyas acciones comerciales se basan principalmente en la 
venta de plazas de alojamiento de las principales zonas costeras.

Todo esto condiciona el futuro del sector que está experimentando 
profundos cambios en los gustos y deseos de los consumidores, que 
se hacen cada vez más exigentes con la calidad y las condiciones 
(comerciales y medioambientales) de los productos turísticos que se 
ofrecen.

Al analizar la situación del sector turístico español vemos que nuestro país 
ha sido durante tres décadas uno de los principales destinos del turismo 
de masas. Sin embargo, no hay constancia de una decisión estratégica que 
determinara “a priori” que España debía competir casi exclusivamente 
en el mercado vacacional masivo del sol y playa (Esteban Talaya, A., 
1994). La situación de la demanda turística de los años 70 responde a un 
momento de escasa competencia en el sector y a que España poseía las 
infraestructuras mínimas para recibir a los turistas. El destino se compraba 
sin necesidad de venta. El denominado “modelo español” de desarrollo 
turístico es un ejemplo de estrategia competitiva implícita, que se aceptó 
debido a variables exógenas y sin tener en cuenta las consecuencias a 
largo plazo (Ascanio, 1993).

Hasta hace poco tiempo este modelo funcionó con éxito, pero en la 
actualidad asistimos a cambios en el entorno que representan una gran 
amenaza para nuestras empresas y destinos. El Libro Blanco del Turismo 
Español recoge entre estas amenazas los cambios en la escala de valores 
de los turistas, la reducción de la duración de los viajes vacacionales, 
la aparición de nuevos competidores (Norte de Africa, Caribe y 
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Centroeuropa), el mayor desarrollo de turismos alternativos al de sol 
y playa, etc. “The Economist”, ya en 1996, argumentaba que España 
parecía tener contados los días como un destino barato de vacaciones para 
los norteuropeos.

La clave del éxito español estará en asimilar esta gran transformación y 
en marcarse como meta la humanización del servicio, la conservación 
de los espacios naturales y el diseño de nuevos servicios. Es necesario 
modernizar nuestros productos turísticos, mejorar la calidad y diversificar 
nuestra oferta turística tradicional, buscando alternativas que permitan 
atender a un mercado cada vez más segmentado.

“El Gobierno español ha reconocido la necesidad de nuevas estrategias 
que creen demanda fuera de la temporada punta de julio y agosto. Se 
están utilizando iniciativas de préstamos a bajo interés para fomentar la 
construcción de campos de golf, saunas, piscinas y mejores carreteras 
de acceso. El Gobierno se ha percatado que las zonas interiores del país 
necesitan desarrollarse, especialmente las más deprimidas. Para financiar 
el desarrollo, se hacen solicitudes a los planes regiones de la Comunidad 
Económica Europea. También se está haciendo un esfuerzo para mejorar 
la red nacional de paradores, que como viejas fortalezas medievales, 
castillos o conventos en zonas rurales y de montaña, ofrecen un producto 
ideal básico para desarrollar un nuevo segmento turístico” (Gilbert, D., 
1989).

En opinión de Gilbert (1989), muchos países no diferencian 
suficientemente la oferta de su producto, y en consecuencia han incurrido 
en una simple oferta de su producto sin tener en cuenta que es importante 
investigar las actitudes y el conocimiento del consumidor sobre un país o 
si las creencias y sentimientos del visitante necesitan cambiarse a través 
de una mejora del producto o de campañas promocionales.

El problema para un país al que se le considera zona de unos determinados 
productos, es que las vacaciones que ofrece son fácilmente sustituibles, 
ya que las decisiones de compra vienen determinadas por los precios en 
función del cambio de moneda. Frente a esto, estaría ofrecer una oferta 
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de calidad, que confiera un status  (identificación, posicionamiento) 
determinado al país concreto. Se ha de considerar ese posicionamiento 
como “el arte de desarrollar y comunicar diferencias significativas entre 
la oferta propia y la de los competidores que sirven a un mismo público 
objetivo” (Kotler, P., 1994). 

España debe crear más status promocionando atributos únicos que ya 
tiene: su cocina, su cultura, su paisaje, las ciudades y pueblos españoles 
etc. No es que haya que cambiar lo que existe, sino que habría que 
presentar una estrategia planificada, con el fin de perfilar imágenes 
alternativas a través del desarrollo de un nuevo producto en las zonas del 
interior, además de crear campañas promocionales de relevancia. Es decir, 
primero se ha de a)diseñar una nueva oferta turística y, después, b)se ha 
de comercializar y promocionar dicha oferta (García Henche, 2006).

a) Diseño de una nueva oferta turística

Previamente a las acciones de comercialización y promoción, se considera 
fundamental trabajar en el diseño de la oferta como producto turístico, en 
la creación o desarrollo de todos sus elementos y en la definición de todos 
los mercados.

Es un hecho conocido que una de las líneas de trabajo de la Administración 
en materia de turismo apunta hacia la diversificación de nuestra oferta de 
productos turísticos.  La permanencia del éxito del turismo español sólo 
será posible si el esfuerzo de adaptación a la demanda y a la evolución de 
los mercados continúa en el futuro. Sin embargo, no debe olvidarse que el 
éxito de España como destino mundial continúa descansando, de manera 
primordial, en el segmento tradicional de las vacaciones familiares de sol 
y playa.

Según Esteban Talaya (1994) el papel de la Administración Turística 
Nacional en relación con la creación, desarrollo y mantenimiento de 
productos turísticos se centra básicamente en la estructuración de 
ofertas, en el desarrollo de proyectos especiales y en la investigación de 
productos/mercados.
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• Estructuración de ofertas.
La Administración Central ha de estimular las ofertas turísticas, 
coordinándolas y planificándolas. Estas actuaciones pueden orientarse 
a)hacia la modificación (mejora) de las condiciones de los productos 
tradicionales (centrados en la oferta de sol y playa), a través de la 
impulsión de sistemas de calidad y b)hacia el apoyo en el desarrollo de 
nuevos productos con estrategias diferenciadas, como el turismo cultural, 
el turismo de naturaleza, el turismo deportivo, el turismo de congresos 
etc.

En resumen, algunas de las acciones para desarrollar esos nuevos 
productos podrían ser: 

- �Promocionar España como destino con atractivos especiales únicos, 
como la Ruta del Califato, el turismo enológico, etc.(1)

- �Potenciar  un turismo más cultural, como la Ruta de Ciudades 
Patrimonio de la Humanidad o el Camino de la Lengua Castellana.(2)

- �Luchar contra la estacionalidad. Estimular la inversión en vacaciones 
cortas en la ciudad y en el turismo rural, como ha apostado claramente 
la Comunidad Valenciana con Valencia como destino de turismo 
urbano con la Ciudad de las Artes y las Ciencias o la comercialización 
del interior de la Comunidad como destino de turismo rural.(3)

- �Extender la distribución de la información turística, ante todo con las 
nuevas tecnologías, especialmente Internet (www.spain.info, www.
andalucia.org, www.esmadrid.com, son ejemplos destacables).

- �Mejorar la formación teórica y práctica de los empleados de 
laindustria turística española, invirtiendo cursos de idiomas o de 
atención al cliente, especialmente en las comunidades que apuestan 

(1) www.spain.info/TourSpain/Grandes+Rutas/?Language=es ;  
www.spain.info/TourSpain/Rutas+Vino/?Language=es
(2) www.spain.info/TourSpain/Reportajes/0/APRENDER%20ESPANOL  
www.rurismo.com/rutas; www.caminodelalengua.com/itinerarioculturaleuropeo.htm
(3)  www.comunitatvalenciana.com; www.cac.es; www.comunitatvalenciana.com/natura/natura1.htm



Marketing y las ONG

155

por la consecución de la Q de calidad turística.
- �Crear beneficios para la comunidad española por medio del aumento 

de ingresos y puestos de trabajo del turismo. Proporcionar asistencia 
a aquellos organismos que ayudan y fomentan los recursos del país 
(Parques Naturales, vías fluviales, campo, bosques, monumentos, 
granjas, lugares históricos, casas rurales, etc.), por medio de ayudas 
estatales a proyectos de Comunidades Autónomas o de grupos de 
acción local para el desarrollo de zonas turísticas poco desarrolladas 
(Valle del Jerte, Ruta de la Plata, Ruta de la Arquitectura Negra, etc.(4)

• Desarrollo de proyectos especiales
Existen cierto tipo de desarrollos turísticos que dadas sus características 
suprarregionales, su interés especial por la imagen conjunta del país 
o la celebración de acontecimientos conmemorativos singulares, hacen 
necesaria la participación activa de la Administración Central, como 
elemento que coordine las acciones de concepción, planificación y 
obtención de las inversiones necesarias para llevar a cabo estos proyectos 
(La España Verde, El Camino de Santiago, La Ruta del Quijote, El 
Camino del Cid, etc.)(5) 

• Investigación de productos/mercados.
“Una de las misiones de mayor importancia de la Administración Turística 
Nacional es el desarrollo de sistemas de información que faciliten las 
acciones de planificación, gestión y decisión de las empresas, así como 
del resto de los implicados en el sector turístico español.

Los aspectos más útiles que contienen estos sistemas de información 
son: la investigación del comportamiento de la demanda y sus diferentes 
segmentos, el estudio de los mercados emisores y sus tendencias, el estado 

(4) www.spain.info/TourSpain/Grandes%20Rutas/Rutas/Rutas/0/Ruta%20Via%20de%20la%2Plata?Language=ES/ 
www.castillalamancha.es/turismo/SP/contenidos/Rutas/
(5) www.spain.info/TourSpain/Espana+Verde/ www.xacobeo.es;  
www.caminosantiago.com/; www.caminosantiago.org
www.donquijotedelamancha2005.com
www.caminodelcid.org/
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de los productos actuales, los potenciales de desarrollo y las acciones 
de los competidores en términos de empresas y mercados” (Agueda 
Estaban, I Congreso de la Asociación Española de Expertos Científicos 
en Turismo, 1994).

El turismo español ha de incrementarse pero no en cantidad sino en 
calidad. El crecimiento viene dado por aumentar las visitas en los meses 
de menos afluencia y por el incremento del turismo de calidad que genera 
mayores ingresos. 

Se han de potenciar otros productos que se añadan a los ya consolidados, 
además de diseñar una buena oferta complementaria, y mejorar los 
canales de comercialización. Se han de aprovechar las oportunidades 
que nuestro país nos ofrece, ya que los productos potenciales son muy 
variados: turismo artístico (como la ampliación del Museo del Prado(6)), 
cultural y monumental (como las Ciudades Patrimonio de la Humanidad), 
agroturismo (como la comercialización que está haciendo el País Vasco 
o Navarra(7)), turismo rural (como el desarrollo llevado a cabo por 
Castilla y León(8)), turismo de la tercera edad, parques temáticos, turismo 
gastronómico (como la explotación de la imagen que dan los grandes 
cocineros como Ferrá Adriá a nivel internacional de la gastronomía 
española), turismo deportivo y de aventura. Todo ello sin descuidar los ya 
tradicionales turismos de Congresos, Ferias y Exposiciones, y otros más 
que habrá que seguir potenciando.

Incrementar la calidad es la inversión más rentable a corto, medio y largo 
plazo. Solamente a través de esta mejora cualitativa podremos mantener, 
e incluso superar, las excelentes cifras que se obtienen año tras año. Así, 
nuestro gran reto habrá de ser, ofrecer un producto de calidad, dado que 
nuestra competitividad no podrá descansar mucho más tiempo en el factor 
precio.

(6) www.museodelprado.es; www.museoprado.mcu.es
(7) www.spain.info/TourSpain/Reportajes/0/APRENDER%20ESPANOL  
www.rurismo.com/rutas; www.caminodelalengua.com/itinerarioculturaleuropeo.htm
(8)  www.comunitatvalenciana.com; www.cac.es; www.comunitatvalenciana.com/natura/natura1.htm
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La calidad del medio ambiente constituye uno de los factores 
fundamentales de competitividad de la empresa turística española. Es 
necesario acometer la reconversión ambiental (saneamiento integral, 
abastecimiento y recuperación de playas, etc.) de muchas zonas turísticas 
españolas. Pero se ha de tener en cuenta la limitación de determinados 
proyectos que a corto plazo pueden generar muchos ingresos, como los 
campos de golf, pero que a largo plazo pueden tener una repercusión 
negativa desde el punto de vista medioambiental, ante todo por problemas 
de abastecimiento de agua.

Las claves de la transición de la cantidad a la calidad de los productos 
turísticos en España se articulan sobre la base de la innovación, creando 
y desarrollando nuevos productos turísticos, junto con la modificación de 
los productos tradicionales con elementos que los complementen, para 
obtener una mejor a satisfacción de las necesidades de los consumidores 
y, además, mejorar las condiciones de comercialización (promoción 
y distribución), tanto de los productos nuevos como de los productos 
maduros.

b) Acciones de comercialización y promoción de la oferta turística

Cuando se haya trabajado en el diseño de la nueva oferta turística y 
en la definición de mercados, será necesario realizar las acciones de 
comercialización y promoción, para poner el producto a disposición de 
los clientes potenciales.

Tanto para el diseño como para la comercialización de la oferta turística 
se han de tener en cuenta los rápidos cambios producidos en el sector 
turístico mundial en los últimos tiempos. Estos cambios exigen que 
la estrategia turística de España se adapte a las nuevas exigencias para 
consolidar su liderazgo y no perder cuota de mercado.

En el ámbito mundial se detectan las siguientes tendencias:
• �Inestabilidad en los flujos turísticos, que comenzó a partir del 11-S y 

que se ha visto afectada por situaciones posteriores como el brote de 
neumonía atípica, la guerra de Irak, el terrorismo internacional, etc. 
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• �Cambio en los hábitos de los mercados: retraso en le reserva, 
fragmentación de las vacaciones, desvío hacia formas de alojamiento 
extrahoteleras, cambios significativos en los medios de transporte. 

En España los resultados del turismo se han visto afectados de forma 
negativa por las tendencias anteriormente citadas, aunque las llegadas 
de turistas extranjeros han registrado  durante los últimos años un ligero 
crecimiento interanual. 

Es necesario tener en cuenta una serie de tendencias generales que afectan 
particularmente a la actividad turística nacional:

• �En el año 2006, el número de turistas que utilizaron Internet en 
relación con su viaje se incrementó un 15.4% respecto a 2005. 
El número de turistas que viajan de forma independiente es mayor 
al de aquellos que lo hacen con paquetes organizados (66%-34% 
respectivamente), lo que refleja una mayor demanda de flexibilidad 
por parte del turista que es necesaria tener en cuenta. El crecimiento 
del viaje no organizado esta claramente vinculado al incremento de 
la oferta de vuelos regulares (debido en gran medida a la aparición 
de compañías aéreas de bajo coste) y al desarrollo de las nuevas 
tecnologías de la información (Internet principalmente) como vía de 
comunicación y distribución turística. Ambos factores permiten al 
turista diseñar su viaje a medida.

• �Incremento en la competencia entre destinos turísticos, favorecida por 
la entrada en el mercado turístico mundial de un mayor número de 
países, antes excluidos de él por factores políticos o culturales, por el 
abaratamiento del transporte y por el proceso de globalización de las 
empresas turísticas (Turquia, Tunez y Croacia son nuestro principales 
competidores como países mediterráneos).

• �Demanda turística más exigente y segmentada: el turista tiene más 
experiencia, criterios más definidos y más vías de información para 
decidir el viaje a realizar.

• �Gran incremento de la oferta de viajes de última hora, debido a una 
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mayor presión en los precios provocada por la desaceleración y el 
incremento de la competencia y a un retraso en la decisión del viaje. 
La aparición de nuevas herramientas de gestión de precios como el 
yield management colaboran también a incrementar la demanda de 
viajes de última hora.

• �Incremento de la concentración empresarial e integración vertical de 
las empresas (como TUI a nivel mundial y Globalia en España) unido 
a la aparición de nuevos operadores especializados que aprovechan 
la segmentación del mercado y pueden resistir mejor los cambios del 
entorno a través de la fidelización de sus clientes.   

En relación a las consecuencias del los atentados del 11-M en la afluencia 
de turistas, se observa que el número de turistas llegados a España 
aumentó un 3,5% en los cuatro primeros meses del 2004 y Madrid creció 
en abril un 16,6%, lo que disipa los posibles efectos negativos en el 
turismo de los atentados. Por otra parte, en 2006, se incrementó un 14,7% 
del número de visitantes en  Madrid, siguiendo la tendencia ascendente 
desde 2004. Aún así, es necesario incidir en la necesidad de flexibilidad 
para poder gestionar con agilidad y eficacia la comercialización de 
productos turísticos y de asegurar la capacidad de reacción ante las crisis.

2. ANÁLISIS DE LA SITUACIÓN

Antes de pasar a definir los objetivos del plan de marketing es necesario 
analizar los últimos datos referentes al turismo en el mundo y en España.

2.1. España: Turismo Receptor. Datos Cualitativos

Los datos más significativos del turismo mundial son los siguientes:
• �Se confirma en el año 2006 la buena situación en que se encuentra el 

turismo mundial. El barómetro de 2007 publicado por la Organización 
Mundial de Turismo (OMT), registra un total de 842 millones de 
llegadas de turistas internacionales, lo que implica un incremento de 
4.5% respecto al año anterior.
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• �Africa con 40,3 millones de turistas, fue la zona con mayor porcentaje 
de crecimiento, el 8.1%. América con el 2.1%, fue la que obtuvo el 
incremento inferior.

• �Europa con un crecimiento moderado del 3.9%, cuenta con el 54% del 
total de las llegadas a nivel mundial (458 millones).

• �En 2005, siete países del continente europeo (incluyendo Turquía) se 
situaron en los diez primeros puestos del ranking de los principales 
destinos turísticos del mundo. 

• �Francia es el país que se encuentra a la cabeza en recepción de turistas, 
seguido de España, Estados Unidos y China.

CUADRO 4.1: ENTRADA DE TURISTAS EN ESPAÑA SEGÚN PAÍS DE RESIDENCIA 

(AÑO 2006)

FUENTE: Elaboración propia a partir de datos IET (Frontur) 2007.

Los datos destacables del turismo en España son los que se exponen a 
continuación:
• �España ocupa el segundo lugar en el ranking turístico mundial, ya que es 

el segundo país del mundo en número de turistas (después de Francia) y 
el segundo país del mundo por ingresos (después de Estados Unidos).

PAISES NÚMERO DE TURISTAS VARIACIÓN 2006/2005
Total países 58.451.141 4,5
Reino Unido 16.178.653 0,6
Alemania 10.146.354 2,3
Francia 9.152.087 3,1
Italia 3.358.735 13,6
Países Nórdicos 3.099.464 8,1
Países Bajos 2.525.244 3,8
Portugal 2.199.680 10,4
Bélgica 1.902.812 4,5
Irlanda 1.510.317 10,6
Suiza 1.390.061 20,3
Estados Unidos 930.491 5,3
Resto de Europa 3.005.999 10,7
Resto de America 1.475.248 9,3
Resto del Mundo 1.572.997 5,5
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• �En 2006 se consolidan los buenos resultados del año 2005 con 
incrementos de la llegada de turistas internacionales y del gasto 
generado por los mismos. La cifra de 58,5 millones de turistas no 
residentes recibidos durante 2006 implica un incremento de un 4,5% 
respecto a 2005, según Frontur.

• �El gasto turístico en 2006 crece un 4,8 % respecto a 2005, según la 
Encuesta sobre Gasto Turístico (Agatur). El gasto medio por turista se 
mantuvo casi constante, quedando en 857 €. Por otra parte, la estancia 
media se redujo en 2,4 % dejando un gasto medio diario de 91€, un 
2,7 % más que el año anterior.

• �Según la Encuesta de Población Activa, el número de ocupados en la 
actividad turística creció un 6,5 %, alcanzando 2,5 millones de personas.

• �El principal mercado emisor, como se observa en el Cuadro 4.1, fue 
Reino Unido (16,1 millones de turistas) seguido de Alemania (10,1 
millones), Francia (9,1 millones), Italia (3,3 millones),  Países Nórdicos 
(3 millones), Países Bajos (2,5 millones), Portugal (2,1 millones) y 
Belgica (1,9). Es destacable el aumento del mercado alemán, que 
había sufrido un retroceso en los dos años anteriores y el descenso en 
importancia de Estados Unidos. Todo ello se ha visto compensado por 
el fortísimo aumento del turismo italiano y de los Países Nórdicos.

• �Los destinos preferidos por los turistas fueron Cataluña, seguido 
de Baleares y Canarias. Como se puede observar en el Cuadro 4.2, 
comunidades como Cataluña han experimentado un crecimiento del 
número de turistas, siguiendo la tendencia del ejercicio anterior. 

• �Con 3,9 millones de turistas, Madrid ocupa la sexta posición y muestra 
un crecimiento del 14,7 %, el mayor registrado en las seis comunidades 
principales en 2006. Madrid destaca por ser la comunidad con mayor 
diversificación de mercados. Su principal mercado, el francés (que 
creció un 16,4 %) representa el 15.3 % de las llegadas. El mercado 
británico conserva el segundo puesto (10,1 %) de la importancia a pesar 
de descender un 0,8 %, seguido de cerca por el mercado italiano, con un 
peso de un 9,4 %, que creció 13.7 %. El fuerte crecimiento en el número 
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de turistas ha compensado la caída en el gasto medio por persona, 
provocando un leve crecimiento (del 1,8%) en el gasto total. 

CUADRO 4.2: ENTRADA DE TURISTAS SEGÚN COMUNIDAD AUTÓNOMA DE 
DESTINO PRINCIPAL. TOTAL AÑO 2003

FUENTE: Elaboración propia a partir de datos IET 2007.

Como se muestra en el Cuadro 4.2,  Madrid y Cataluña son dos de las 
comunidades con mayor crecimiento turístico interanual. Este logro ha 
sido el resultado de la realización de un gran esfuerzo en el diseño de 
su oferta y en la comercialización de la misma y son un ejemplo que 
demuestra que si se trabaja diseñando una oferta adecuada, con calidad 
y diversificada y se comercializa correctamente, el mercado potencial se 
convierte en mercado actual.

COMUNIDAD AUTÓNOMA DE  
DESTINO PRINCIPAL NÚMERO DE TURISTAS VARIACIÓN 2006/2005

Total 58.451.141 4,5
Cataluña 15.003.317 6,9
Baleares 10.107.291 4,7
Canarias 9.608.180 1,8
Andalucia 8.547.466 2,3
C. Valenciana 5.484.966 1,5
Madrid (C. de) 3.920.703 14,7
Galicia 1.255.148 5,8
Castilla-León 1.246.269 2,9
País Vasco 1.055.055 9,1
Murcia (Región de) 576.880 16,4
Aragón 401.137 -5,5
Cantabria 392.615 -1,3
Castilla-La-Mancha 226.486 -2,9
Extremadura 216.443 -3,8
Asturias (Pr. de) 206.264 -9,7
Navarra (C. Floral de) 150.680 -15,6
Rioja (La) 52.240 -20,8
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Madrid ha centrado su esfuerzo especialmente en el 
diseño de la oferta turística, especialmente la capital 
Las principales acciones llevadas a cabo han sido las siguientes:

• �Implementación de una nueva imagen corporativa con un nuevo logo 
para la ciudad con el nombre de Madrid entre admiraciones.

• �Señalización de la mayor parte de los edificios emblemáticos de 
la ciudad, y de los itinerarios aconsejados para hacer a pie (con 
información en español, inglés y japonés).

• �Apertura de nuevos hoteles de gran calidad y de precio medio, que 
era el segmento hotelero más deficitario en la capital y de un albergue 
juvenil en el centro de la ciudad(9).

• �Implantación de la tarjeta Madrid Card(10), que permite la entrada 
gratuita a más de 45 museos o el uso del autobús turístico Madrid 
Visión(11).

 Para la comercialización de esta oferta, Madrid ha puesto en 
funcionamiento una nueva página web para que los visitantes puedan 
buscar información actualizada de la ciudad (www.esmadrid.com) y 
varias páginas sobre ofertas de ocio (restaurantes, bares de tapas, teatro, 
etc.)(12). Además se ha abierto una nueva Oficina de Turismo en la Plaza 
Mayor, con personal muy preparado para atender a los visitantes en varios 
idiomas y varios puntos de información turística en el centro de la capital 
con pequeñas oficinas de información. 

En cuanto a la promoción, Madrid ha estado presente en varias ferias 
internacionales en 2005 y 2006, ha editado nuevos folletos y mapas 
turísticos en diferentes idiomas (hasta 2006 no existía un mapa turístico 
oficial) y desde hace más de un año edita una publicación mensual, 

(9) www.room-matehotels.com; www.hthoteles.com/esp/hoteles-madrid; http://www.ajmadrid.es/
(10) www.madridcard.com
(11) www.madridvision.es
(12) www.madrilonia.com; www.festivales.org; www.salir.com
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en inglés y castellano, con la oferta de ocio y cultura que la capital 
ofrece(13).

Todos estos esfuerzos ha supuesto el crecimiento de casi un 15% en 
el número de turistas en la ciudad de Madrid, además motivado por la 
ampliación del Aeropuerto de Barajas con la Terminal 4  y la llegada de 
las compañías de bajo coste a la capital.

Por su parte, Cataluña, es una de las comunidades que más a potenciado 
la comercialización de su destino turístico en muy diversos mercados, 
tanto nacionales como internacionales. El diseño de su oferta turística 
es uno de los más avanzados de España, ya que es un destino que 
comercializa tanto turismo de sol y playa, como nieve y deportes, turismo 
de congresos y convenciones, turismo cultural, turismo rural, turismo 
gastronómico, etc. Debido a que el diseño de la oferta está muy avanzado,  
Cataluña ha centrado sus estrategias en los diferentes instrumentos de la 
comercialización, ante todo promoción.

La promoción turística catalana tiene como elemento de origen la 
Administración Publica, a través de organismo Turisme de Catalunya. 
Pero además existen los llamados “Clubes de Producto”, que son 
programas de ayuda a la comercialización de los productos o segmentos 
específicos de la oferta turística catalana. 

El objetivo de los Clubes es definir, junto con el sector privado y entidades 
miembro de cada club, las estrategias y los planes de promoción ajustados 
a las necesidades de cada producto, en función de las circunstancias de 
su mercado. Están formados por empresas, entidades y profesionales 
especializados en cada uno de estos productos.  

Los distintos clubes  son:  Club de Turismo Cultural , Club de Turismo 
Activo, Club de Turismo de Golf y Club de Turismo Gastronómico(14) 

(13) www.esmadrid.com (esmadridmagazine)
(14) www.turismedecatalunya.com/gastronomia
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Turisme de Catalunya pone a disposición de los miembros del Club 
los conocimientos, infraestructuras, contactos y recursos económicos 
necesarios para rentabilizar las acciones de promoción realizadas desde 
este organismo para cada producto concreto. El Club ofrece a sus 
miembros: 

• �Asesoramiento profesional en materia de promoción turística, basado 
en el conocimiento y el análisis de cada uno de los mercados. 

• �La definición de estrategias promocionales y de ayuda a la 
comercialización, ajustadas a las exigencias de la demanda y a las 
características de cada mercado. 

• �La confección y aplicación de un Plan de Acciones específicamente 
diseñado en función de los intereses de los miembros del Club.

Para la comercialización del destino, Cataluña ha  realizado las siguientes 
acciones:

• �Creación de una nueva imagen fácilmente identificable con el destino, 
con un logo que contiene los colores amarillo y rojo de la bandera de 
la comunidad autónoma.

• �Diseño y puesta en marcha de la web www.catalunyaturisme.com.
• �Creación de la campaña publicitaria bajo el slogan “Cataluña, una 

mirada genial”.

Son muchas las acciones de promoción turística llevadas 
a cabo por Cataluña en el extranjero, tanto para mantener 
a mercados (como Francia), como para atraer a nuevos 
mercados (EEUU o nuevos países emergentes como 
China, India o Brasil o países del este). A continuación se 
detallan algunos ejemplos:

• �En junio de 2005 Empresarios catalanes del sector viajan, de la 
mano de Turisme de Catalunya, a las ciudades norteamericanas de 
Chicago y Minneapolis para vender su oferta en materia de congresos, 
convenciones e incentivos. Por otra parte, se presenta la oferta catalana 
a un centenar de operadores japoneses junto con el F.C. Barcelona 
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que, demás, juega los primeros partidos de pretemporada en Japón 
luciendo la marca “Cataluyna” en su camiseta.

• �Es, también, en junio de 2005 cuando se organizó un wokshop con 
operadores suecos y daneses para promocionar la oferta catalana en 
materia de senderismo y cicloturismo.

• �En julio de 2005 varios periodistas austriacos son invitados a conocer 
la diversidad de  Cataluña a través de su gastronomía y se promociona 
Cataluña como destino deportivo en China y Japón.

• �En agosto de 2005 Turisme de Catalunya presenta su oferta en el 
marco del Festival de Ópera de Savonlinna, en Finlandia .

• �En septiembre de 2005 se participa por primera vez en la feria 
Tour&Travel de Varsovia y Turisme de Catalunya promociona en 
Bremen la marca "Catalunya" coincidiendo con el partido de la Liga 
de Campeones Werder Bremen-F.C.Barcelona.  

• �En octubre de 2005 Cataluña participa por primera vez en la feria 
internacional ABAV de Brasil y el director de Turisme de Catalunya 
viaja a la India para promocionar el destino catalán entre los 
operadores de este gigante emisor emergente 

• �En noviembre de 2005 Cataluña se promociona en autobuses y 
estaciones de metro de Londres durante la principal feria turística del 
mundo, la WTM’05 (World Travel Markert), como recoge el caso 1.

• �En abril de 2006 Turisme de Catalunya analiza las posibilidades 
turísticas de la república de Georgia y de Siberia-Urales. El Centro 
de Promoción Turística de Cataluña en los Países del Este participa 
en dos acciones promocionales en estas zonas con perspectivas de 
desarrollo.

• �En mayo de 2006 se realizan diversas presentaciones del destino en 
Francia y se promociona turismo activo y gastronómico entre los 
operadores y periodistas de los países nórdicos.

• �Es en mayo de 2006 cuando la revista sueca Mat & Vänner (Comer 
y Amigos) publicó un suplemento especial de 24 páginas dedicado 
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íntegramente a Cataluña y a su gastronomía, distribuido con la edición 
nacional del diario económico Dagens Industri que cuenta con unos 
400.000 lectores habituales cuyo perfil es el de una persona que vive 
en zona urbana, con un poder adquisitivo medio/alto.

• �En junio de 2006 Cataluña apuesta por el mercado norteamericano de 
la mano de su cocina en una presentación en el Museo Guggenheim de 
Nueva York .

• �En marzo de 2007 se organizó una misión comercial a China con diez 
empresas catalanas, organizada por Turisme de Calanunya. 

Analizados los casos de Madrid y Cataluña se puede concluir que las 
acciones realizadas han dado como resultado un aumento extraordinario 
en la demanda turística de esos destinos. Con el fin de extrapolar los  
resultados alcanzados en las comunidades autónomas de Madrid y 
Cataluña, Turespaña ha de  plantearse unos objetivos claros y diseñar la 
implementación de los mismos para la consecución final del aumento de 
la cantidad y calidad de la demanda de España como destino turístico.

3. �OBJETIVOS DE LOS  PLANES DE MARKETING PARA LOS 
AÑOS 2004-07

Partiendo del análisis de situación realizado con anterioridad, los objetivos 
que se pretenden alcanzar para el periodo 2004-2007 se pueden concretar 
en los siguientes:
1) �Consolidación del liderazgo a través de la calidad.
2) �Posicionar España como destino cultural de primer orden 

incrementando el turismo cultural e idiomático.
3) �Incrementar la demanda turística a través de la diversificación de 

productos:
• �Turismo de congresos, reuniones e incentivos. 

(15) mail:Congresos@munimadrid.es; www.turismo.sevilla.org/paginas_es/portada.asp
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•	 Turismo deportivo y de naturaleza: golf, náutico.
•	 Turismo rural y turismo activo: España Verde y Pirineos

4) �Diversificación geográfica y temporal (desestacionalización)

5) �Potenciar la imagen de marca de España basándose en la innovación y 
la calidad, manteniendo el logotipo del Sol de Miró con el que se lleva 
trabajando más de veinte años.

6) �Liderar la promoción turística mediante la utilización de las Nuevas 
Tecnologías de la Información y la Comunicación

4. ACCIONES PARA LA CONSECUCION DE LOS OBJETIVOS

Se pueden distinguir tres tipos de líneas de actuación, diferenciando entre 
aquellas líneas de carácter estratégico, tendentes a adaptar la estructura del 
sector a los cambios de la demanda,  las líneas de actuación por mercados, 
que buscan optimizar las estrategias dirigidas a los diferentes mercados 
emisores, particularmente en aquellos que presentan estancamiento 
o recesión y las líneas de actuación por productos para potenciar las 
diferentes formas de oferta turística en el sector.

Como innovación fundamental en la orientación de las estrategias en 
relación a años anteriores, hay que señalar el énfasis puesto en los últimos 
años en potenciar la “flexibilidad” de la oferta turística, para satisfacer de 
forma más acertada las necesidades del segmento de turistas mayoritario 
que planifica sus viajes de forma independiente. Esto no implica que se 
deje de prestar atención a agentes intermediarios, ya que estos e siguen 
considerando imprescindibles par dar a conocer el producto y  para llegar 
a aquellos segmentos que prefieren el viaje organizado.

4.1. Líneas de actuación de carácter estratégico
Se han definido cinco tipos de medidas para mejorar la infraestructura y la 
comercialización de los productos turísticos españoles y poder adaptarse 
a los cambios del sector.
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4.1.1.- Calidad turística española
Los cambios constantes de la demanda turística y la evolución de sus 
gustos hacia exigencias cada vez mayores, junto con la aparición de 
destinos competidores con condiciones sociolaborales más ventajosas con 
los que el turismo español no puede competir en precios, hacen necesaria 
la diferenciación a través del concepto de “calidad turística española”. 

Es necesario, por tanto, mejorar la calidad de los servicios, infraestructuras 
públicas y de comunicación y promover la calidad de la experiencia 
vacacional al disfrutar de todas las ventajas del entorno europeo, 
especialmente en materia de seguridad y salud pública, la riqueza de 
valores y recursos complementarios a la oferta de sol y playa. En este 
sentido merece la pena destacar la animación, los deportes, la cultura, la 
salud, parques temáticos, gastronomía, costumbres y compras. También 
es necesario potenciar la calidad de servicio entendida como hospitalidad 
y atención al turista.

FIGURA 4.1: MARCA DE CALIDAD TURÍSTICA

FUENTE: TURESPAÑA

Se intenta reforzar el posicionamiento de calidad mediante una acción 
promocional dirigida a los segmentos más altos de los principales 
mercados europeos, que introduzca la amplia gama de productos 
turísticos capaz de satisfacer a la demanda más exigente y de mayor 
poder adquisitivo, asociando los destinos españoles a una imagen de 
“prestigio”.

Las campañas de TURESPAÑA utilizan también para ello la “Q” como 
signo distintivo y como marca  de calidad turística española para los 
diferentes servicios certificados y se apoya la incorporación de dicho 
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distintivo en los catálogos de los turoperadores.(16) También se pretende 
que los medios de comunicación difundan una imagen de España asociada 
al concepto de calidad en los diferentes mercados emisores.

4.1.2. Plan de Impulso del Turismo Cultural e Idiomático
España cuenta con uno de los patrimonios histórico-artísticos más 
importantes del mundo, con un gran número de  fiestas populares y con 
una programación variada de actos culturales así como con una sabrosa 
gastronomía. Sin embargo, las conclusiones de los estudios realizados por 
TURESPAÑA, indican que España no está suficientemente reconocida 
como destino de turismo cultural, siendo de tan solo en torno a un 9% la 
cuota de España en el mercado de viajes culturales y de ciudad europeos. 

El plan tiene, por tanto, como objetivo prioritario el desarrollo y 
promoción de la oferta turístico-cultural como elemento complementario 
al producto básico de sol y playa.

Otro aspecto de vital importancia para España es el turismo idiomático. 
La lengua española con casi 400 millones de hablantes en el mundo, 
constituye también un recurso de primer interés como producto turístico. 
Por ello se ha elaborado un Plan de Marketing de Turismo Idiomático 
que incluye acciones como la realización de campañas específicas con 
especial incidencia en revistas especializadas y en Internet, medio de 
información que eligieron el 39,8 % de los estudiantes el año pasado.

El  turismo de idiomas gana mercado por el auge del español en 
Alemania y Francia. El turismo idiomático genera ingresos por valor de 
600 millones de euros en España, de los que la mitad son directos y un 
montante igual inducido. 

Según la Secretaría General de Turismo, alrededor de 150.000 estudiantes 
viajan cada año a nuestro país para aprender el idioma. Su estancia media 
es de cuatro semanas y el gasto medio por persona es de 1.960 euros, muy 
por encima del turista convencional debido a la estancia prolongada.

(16) www.calidadturistica.es
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Dentro del turismo idiomático y su generación de ingresos para las 
comunidades autónomas receptoras se encuentran los estudiantes que 
realizan estudios por medio de los Programas Europeos Erasmus o por 
convenios independientes que tienen las universidades españolas con 
universidades de otros países. En concreto, la Comunidad de Madrid 
recibe casi el 20 % de los estudiantes Erasmus que estudian en España de 
los 26.596 recibidos en toda España (Agencia Nacional Erasmus, 2007).

Según datos  de la Agencia Nacional Erasmus España es el país de la Unión 
Europea que más estudiantes recibe y de las 10 universidades europeas 
con más alumnos con esta beca, 9 son españolas. La procedencia de los 
estudiantes Erasmus en España en el curso 2005-06 es, principalmente, 
Italia, Francia y Alemania.

Las principales razones por las que los estudiantes extranjeros eligen 
España para realizar sus estudios son las siguientes:

• �Aprendizaje de la lengua, que implica también acceso a los países de 
Iberoamérica.

• �Clima
• �Grastronomía
• �Ambiente lúdico
• Universidades de gran calidad.

La Comunidad de Madrid posee todas las cualidades anteriormente 
descritas y, por ello, es una de las principales receptoras de estudiantes 
Erasmus, con los ingresos que ello implica (alquileres de pisos o cuotas 
en residencias de estudiantes, transporte, manutención, gastos lúdicos, 
turismo, visitas de familiares y amigos que hacen turismo en Madrid, etc).  

4.1.3. Segmentación en la Promoción de Productos Turísticos
Es necesario potenciar diferentes productos turísticos para aprovechar las 
oportunidades que ofrece el fraccionamiento de los periodos vacacionales, 
el mayor potencial de gasto turístico por viajero y la afluencia de turistas 
en temporada media y baja. Se establecen, en este sentido, dos líneas de 
actuación:
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• �Potenciar y mejorar la oferta complementaria al producto “sol y 
playa”: gastronomía, turismo de compras, turismo de salud, programas 
temáticos, rutas turísticas, etc. 

• �Potenciación de otras productos que promueven el desarrollo de otros 
destinos: turismo de negocios y convenciones, turismo cultural y de 
ciudad, turismo deportivo y activo, turismo rural, etc.

4.1.4. Refuerzo en las Líneas de Comunicación
Es necesario transmitir al turista potencial una imagen positiva de España 
asociada a destino de calidad. En mercados emisores maduros se trata 
de evitar un desprestigio de la imagen y en mercados emergentes es 
necesario difundir una imagen de España diferenciada y atractiva.

También se recogen medidas para llevar a cabo un marketing defensivo 
que permita llevar a cabo la comunicación precisa en momentos de 
crisis, como ha ocurrido en el caso de la catástrofe del “Prestige” y de los 
atentados del 11-M.  

4.1.5. �Nuevas Tecnologías para la Información y la Comunicación 
Turística

En la actualidad, Internet es una fuente de información prioritaria para 
quienes están planificando un viaje. Las estadísticas muestran que está 
llamado a ser la principal vía de información y captación de turistas, y que 
es el instrumento preferido por los europeos para acceder a información 
sobre los servicios turísticos y vacacionales.

El 43,2 % de los turistas que vinieron a España en 2006 afirmó haber 
utilizado las nuevas tecnologías en relación con el turismo, lo que afecta 
de forma muy directa a la organización del viaje, es decir, la contratación 
o no de un paquete turístico. Destacó de forma significativa el incremento 
del número de turistas que realizó sus reservas y pagos a través de 
Internet, 25% y 28% respectivamente.

TURESPAÑA pretende utilizar las nuevas tecnologías para desarrollar 
la promoción directa con los turistas potenciales y para mejorar la 
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comunicación con los profesionales del sector.  El nuevo Portal creado 
por TURESPAÑA (www.spain.info) pretende ser el principal dinamizador 
en el proceso de innovación tecnológica del sector turístico español. 
Por otra parte, se puso en marcha un Plan de Innovación Tecnológica del 
Sector Alojamientos, con el fin de facilitar y atender la demanda directa 
de reservas en alojamientos seleccionados a través de la página Web.(17)

4.2. Líneas de Actuación por Mercados
Los comportamientos de los mercados emisores son diferentes, por eso 
son también diferentes los objetivos que se pretenden lograr en cada 
segmento y las acciones diseñadas para lograrlo.

4.2.1.- Mercados Europeos Maduros (Alemania, Inglaterra y Francia)
Aproximadamente el 90 % de los turistas que llegan a España proceden de 
estos países. Los objetivos concretos que se persiguen en estos mercados 
son: 

• �Mantenimiento de las cuotas de mercado y recuperación de mercados 
en dificultades como el alemán.

• Incremento de la rentabilidad.
• �Mejora de la imagen de España como destino turístico diferenciado y 

de calidad.
• Promover la desestacionalización.
• Potenciar la diversificación geográfica y motivacional. 

4.2.2. �Mercados Europeos Emergentes (Países Nórdicos, Italia y Países 
Bajos).

Representan una cuota de mercado sobre el 7 %. Son especialmente 
interesantes por su potencial de crecimiento en el producto de “sol y 
playa”, que empieza a estar saturado en otros mercados.

(17) www.spain.info/TourSpain/CRS/CRSHome?language=ES



4.2.3. �Mercados maduros transcontinentales (Estados Unidos, Canadá, 
Iberoamérica y Japón)

La lenta recuperación de estos mercados, que representaron un sobre el  
4% de las entradas en 2005 apunta la necesidad de realizar campañas de 
imagen que fomenten el interés por visitar nuestro país. Los objetivos 
específicos son:
• �Recuperar e incrementar la cuota de mercado mejorando la imagen.
• �Promocionar productos adaptados a cada mercado, especialmente el 

turismo cultural, el idiomático, el de reuniones, incentivos y congresos 
y el turismo deportivo, especialmente golf.

4.2.4. �Mercados Emergentes Transcontinentales (Asia Pacífico, Oriente 
Próximo y Sudáfrica)

La cuota de mercado de estos países rebasa ligeramente el 1%. Los 
objetivos de la promoción en estos países son:

• �Promocionar España como destino turístico cultural y de ciudad 
diferenciándolo de los demás países europeos (en 2004 por primera 
vez España se promociona en China con la campaña Spain Marks).

• �Incrementar cuotas de mercado.

4.3. Líneas de Actuación por Productos
Los productos específicos que oferta el turismo español necesitan una 
estrategia de comercialización específica, cuyos rasgos fundamentales se 
exponen a continuación.

4.3.1. Turismo Cultural y de Ciudad
Este producto turístico se basa en la utilización de los recursos culturales, 
artísticos, históricos, en las costumbres etc., de un territorio, orientándose 
hacia la preservación y fomento de los mismos.

España tan sólo recibe el 8% del mercado europeo de turismo cultural, 
lo que supone una cuota muy baja si se tiene en cuenta el patrimonio 
histórico-artístico español y la variada gama de folklore y tradiciones.
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Se considera muy importante trabajar en la definición de productos de 
turismo cultural mediante la creación de rutas e itinerarios que integren 
patrimonio y servicios turísticos. Es esencial unificar y aprovechar la 
oferta completa de ciudades con patrimonio artístico, para la definición 
del producto turístico, no sólo de los recursos culturales, sino también de 
otras actividades económicas como el comercio.

Las principales estrategias definidas para promocionar el turismo 
cultural y de ciudad son priorizar las líneas de productos, apoyar la 
comercialización de Grandes Acontecimientos, potenciar el turismo 
idiomático y lanzar internacionalmente nuevos producto. A continuación 
se detallan los aspectos fundamentales en cada caso. 

• �Priorización de líneas de productos. Para ello se potenciarán marcas 
culturales tradicionales (Camino de Santiago, Ciudades Patrimonio 
de la Humanidad, Ruta Vía de la Plata) y se promocionarán nuevas 
marcas culturales (Camino de la Lengua Castellana, Ruta de Juderías 
de España, Rutas del Legado Andalusí).(18) 

• �Apoyo a la comercialización de Grandes Acontecimientos. Se 
pretende potenciar la difusión de los grandes eventos que puedan 
tener proyección internacional y que colaboren a mejorar la imagen 
de España en el exterior. Este año, el énfasis de la promoción se 
ha puesto en los principales eventos que se dan cita en España: el 
Forum Barcelona 2004, el año de Dalí, la ampliación de los museos 
de Madrid, el Año Xacobeo y la celebración del V Centenario de la 
muerte de Isabel la Católica, el Año del Quijote, etc. (Figura 4.4).

• �Apoyo a la comercialización de “Estudiar Español en España”. A 
través de la firma de un Protocolo de Colaboración entre la Secretaría 
de Estado de Turismo y el Instituto Cervantes(19). En 2007 en la feria 
Intur (Feria de Turismo Interior) en Valladolid se presentó la Fundación 
Camino de la Lengua Castellana, que ofrece un recorrido por algunos 
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(18) www.caminodelalengua.com; www.redjuderias.org
(19) www.cervantes.es ; www.fedele.org (Federación de Escuelas de Español)



de los lugares de referencia de la lengua castellana (Monasterios de 
Suso y Yuso, Alcalá de Henares, Silos, Salamanca, etc.).(20)

• �Lanzamiento internacional de nuevos productos: Turismo de parques y 
jardines, gastronomía tradicional y del vino, turismo de santuarios(21) 

4.3.2. Turismo Deportivo y de Naturaleza
La motivación básica del consumidor de este tipo de turismo es 
realizar algún tipo de deporte (caza, golf, deportes náuticos, de nieve, 
de montaña, etc.) o asistir a acontecimientos deportivos (Olimpiadas, 
campeonatos(22)).

Los segmentos del turismo deportivo que están teniendo un auge 
importante se basan en productos que integran la oferta de actividades 
con alojamiento. Por tanto es necesario que los empresarios de empresas 
de actividades participen junto con la oferta turística de alojamiento 
en la creación de productos. Es, además importante, profundizar en la 
reglamentación  de las empresas  de turismo de aventura.

Para diversificar la oferta turística española y dar respuesta a la demanda 
cambiante, se pone un énfasis especial en la promoción de determinados 
productos relacionados con el deporte y con la naturaleza, que puedes ser 
un complemento o una alternativa al turismo de sol y playa.

Los productos que se pretende potenciar son los siguientes:
• España verde(23)

• Pirineos(24)

• Golf 
• Deportes náuticos
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(20) www.caminodelalengua.com; www.spain.info/TourSpain/Grandes+Rutas/Rutas/Rutas/0/
Camino+de+la+lengua+castellana
(21) www.spain.info/TourSpain/Gastronomia; www.spain.info/TourSpain/Rutas+Vino; www.viajerosdelvino.com; 
www.grupo-natura.com; www.paseos-delvino.com; www.rutasdelvinonavarra.com; www.sierradearacena.net; 
(22) www.comunitatvalenciana.com/americascup 
(23) www.spain.info/TourSpain/Espana+Verde
(24) www.spain.info/naturaleza;   www.pirineos.com; www.lleidatur.com



• Camping 
• Turismo Rural 
• Turismo activo(25)

• Parques naturales(26)

4.3.3. Incentivos y Congresos
Este producto está centrado en las ciudades(27) o zonas industriales, y su 
desplazamiento está motivado por causas profesionales como negocios, 
congresos, convenciones, ferias, etc.

Es importante profundizar en el conocimiento cuantitativo y cualitativo 
del sector. Es prioritario trabajar en la captación de turismo de incentivos, 
ya que potencia y utiliza el resto de productos y recursos turísticos y está 
experimentando un gran auge en la actualidad.

La promoción del Turismo de Reuniones constituye un objetivo prioritario 
para España por sus favorables características:

• Gran rentabilidad (gasto medio seis veces superior)
• Amplia oferta de calidad
• Desestacionalización 
• �Efecto multiplicador en la industria turística (ocio, comercio, servicios 

especializados)
• Potenciación de la imagen de los destinos (prescriptores)

El número de reuniones celebradas en España se acerca a las 17.000 
anuales, celebradas en más de 120 sedes diferentes  y convocando 
a prácticamente 3 millones de participantes. Para potenciar estos 
resultados, se ha suscrito un convenio entre el Spain Convention Bureau 
y TURESPAÑA.
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(25) www.montaventura.com
(26) www.monfrague.com; www.jccm.es/medioambiente; 
(27) congresos@munimadrid.es; www.turismo.sevilla.org/paginas_es/portada.asp;    www.malagaturismo.com/jsp/
conventionbureau



 Las acciones previstas son:
• Asistencia a Ferias especializadas
• Organización de Fitur Congresos (28)

• Realización de patrocinios, jornadas inversas y directas, etc.

4.3.4. Sol y Playa
Es el turismo caracterizado porque la mayor motivación del turista es 
la de realizar su estancia vacacional en la playa y porque el volumen 
de visitantes es de carácter masivo. Se concentra en zonas del litoral, 
con climatología favorable y la motivación principal es el ocio y el 
esparcimiento.

Es la principal oferta turística española y sus rasgos esenciales son su 
gran capacidad de arrastre y la estacionalidad.

La estrategia turística a seguir por este subsector es promover 
programas de    deestacionalización, la especialización de la oferta y 
de la promoción, la adaptación de las infraestructuras y diferenciación 
del producto potenciando actividades lúdico-deportivas y visitas que 
hagan más atractivo y variado el programa vacacional . El programa de 
Planes de Excelencia Turística constituye un valioso instrumento para la 
consecución de estos objetivos.

El producto turístico sol y playa en España continua ostentando un 
protagonismo indiscutido en el contexto turístico internacional. Los 
objetivos básicos son la consolidación de este liderazgo y su defensa 
frente  competidores extranjeros y la diferenciación: calidad y servicios 
complementarios. Entre los productos complementarios pueden destacarse 
el turismo de salud, turismo de compras, turismo deportivo, gastronomía, 
arques temáticos, turismo deportivo y rutas turísticas en el entorno.
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5. INSTRUMENTOS DE PROMOCIÓN

Los instrumentos utilizados para comunicar la oferta de productos 
españoles son la publicidad, la promoción de ventas, las relaciones 
públicas, las acciones formativas, el marketing “on line” y el programa 
editorial. A continuación se describen brevemente las principales acciones 
realizadas con cada instrumento.

5.1. Campaña de Publicidad
La campaña de promoción de 2004 fue similar a la del 2003, año en el 
que se cambió la imagen y el eslogan, pasando del BRAVO SPAIN,  que 
se utilizaba desde 1988 al SPAIN MARKS. Tras unos resultados tímidos 
se paso en 2005 a la campaña SMILE YOU ARE IN SPAIN.

La campaña BRAVO SPAIN pretendía comunicar una idea positiva de 
España con una palabra (bravo) que se utiliza en la mayoría de los idiomas 
para expresar aprobación y emoción, mientras que SPAIN MARKS 
pretendía hacer referencia a la marca que deja España en todos los que la 
visitan para poner de manifiesto su personalidad, fuerza y diferenciación. 
Es una campaña de tipo emocional, que utiliza impactantes fotos en 
blanco y negro representando la marca que deja la gastronomía, el sol, el 
arte, el idioma y otros productos. 

Sobre la imagen y, en rojo, figura el eslogan “SPAIN MARKS” y en la 
esquina inferior derecha aparece una foto en color concreta de lo que se 
pretende comunicar, un texto sugerente y la silueta de un mapa de España 
en el que está señalado con un punto rojo el sitio de dónde procede la 
fotografía. Esta nueva campaña realizada por la Agencia Publicis ofrece 
una imagen mucho más moderna de España y destaca por su creatividad, 
aunque los resultados desde el punto de vista cuantitativo fueron menores 
de lo previsto.

La inversión publicitaria de SPAIN MARKS se incrementó un 12 % frente 
al 2003, siendo de 48 millones de euros en 2004 (4 millones en Internet). 
El mercado objetivo fueron adultos de clase media, media y alta y media 
y se utilizan como medios la  prensa y revistas especializadas.

Marketing y las ONG

179



A partir de 2005 la campaña SMILE YOU ARE IN SPAIN viene definida 
por las siguientes características, que se mantienen hasta 2007:

• La promoción cuenta con una inversión de 32 millones de euros.
• �La promoción por medios televisivos e impresos tiene un presupuesto 

de 27 millones de euros.
• La promoción en medios “on line” asciende a 5 millones de euros.
• �Dirigida principalmente a Europa (Alemania, Reino Unido, Francia, 

Italia, Bélgica,etc.) y en segundo y tercer plano, Ámerica y Asia 
respectivamente. 

• �Por primera vez se incluye publicidad en China para ir creando imagen 
de destino.

• Distribución por productos:
- �Se ha priorizado el producto vacacional tradicional de sol y playa 

con el 50 % del presupuesto.
- 35 % turismo cultural y de ciudad
- 10 % turismo deportivo y de naturaleza
- 5 % turismo de reuniones y de congresos.

En cuanto a los principales errores de la campaña se consideran los 
siguientes:

• �Falta de previsión: Comienzo tardío de la campaña, en marzo de 
2005, cuando muchos de los posibles visitantes ya habrían decidido 
su destino. En ese marzo de 2005 sólo existen firmadas campañas 
corporativas de publicidad internacional con Andalucía, Galicia y 
Baleares, bajo el lema “Smile, you are in…”. Más adelante se firmaron 
acuerdos con Canarias, Valencia y Madrid.

• �Dificultad para identificar el destino (la foto no siempre se identifica 
con el destino).

• �Dificultad para leer el texto o copy (por el contraste de colores).

En la campaña SMILE, YOU ARE IN SPAIN se ha trabajado desde dos 
perspectivas:
1. �Campaña On line trabajando en el posicionamiento en buscadores de 

Internet, alianzas con portales estratégicos y marketing directo.
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2. �Campaña Off line: en radio, televisión, prensa y revistas especializadas 
(se comenzó con veinte visuales y se han realizado finalmente más de 
treinta).

5.2. Promoción de Ventas
La promoción de ventas se refiere a las acciones realizadas para incentivar 
la venta a corto plazo del producto. La promoción de ventas puede ir 
dirigida a clientes finales en forma de descuentos, sorteos, premios, 
cupones, etc. a intermediarios y a vendedores. La promoción de ventas 
que realiza TURESPAÑA va dirigida fundamentalmente a estos dos 
últimos segmentos.

España está presente en más de 160 ferias en más de 50 mercados y se ha 
hecho un importante esfuerzo para mejorar la imagen de los pabellones 
españoles a través un diseño atractivo y de una óptima diferenciación y 
señalización de destinos y empresas. 

Respecto a las jornadas profesionales se mantendrá el apoyo a los grandes 
encuentros especializados por productos como Fitur Congresos o las 
Jornadas de Enseñanza del Español. En los mercados maduros se dará 
preferencia a la organización de las jornadas inversas que permiten el 
conocimiento in situ del destino o producto que se quiere comercializar. 
Se contempla la realización de 40 jornadas inversas y  más de 30 
directas.

5.3. Relaciones Públicas
Las relaciones públicas se refieren a todas las acciones dirigidas a mejorar 
la imagen de la empresa en la sociedad en general, e incluyen las acciones 
con los medios de comunicación, el patrocinio y el mecenazgo. 

TURESPAÑA busca mantener y potenciar las relaciones con los medios 
de comunicación internacionales para conseguir propaganda (difusión 
de información sobre España no pagada por TURESPAÑA) a través de 
noticias publicadas sobre España y de reportajes.

Están planificados más de 130 viajes de grupos de medios de comuni
cación de los distintos mercados emisores y diversos viajes de prensa 
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individuales. En total serán invitados 1.500 periodistas a nuestro país 
(como se ha analizado con anterioridad las relaciones públicas han 
sido muy bien planificadas por Turisme de Catalunya, con muy buenos 
resultados).

5.4. Acciones Formativas
Acciones formativas en mercados emergentes son indispensables para dar 
a conocer la variedad de productos turísticos de España y en mercados 
maduros son necesarios para fidelizar a los agentes de estos mercados en 
el segmento de sol y playa y para influir positivamente en la imagen de 
España, incidiendo en la mejora de calidad.

Para ellos se continúa con los Programas de Especialistas en España 
para Agentes de Viajes ya en marcha en Estados Unidos, Gran Bretaña 
y Canadá y se introducirá una nueva versión para el mercado alemán. Se 
realizaran también más de 100 fam-trips (viajes de familiarización con 
España) para profesionales de los diferentes mercados emisores. 

5.5. Marketing “On Line”
Internet es ya una fuente de información prioritaria para quiénes 
planifican un viaje y es el instrumento preferido por los europeos para 
acceder a la información sobre destinos turísticos vacacionales: el 43,2 % 
de los turistas que visitaron España en 2006 consultaron Internet. Pero 
además de fuente de información, Internet va incrementando su cuota 
como medio utilizado para reservar alguno de los componentes del viaje 
(25% de los turistas utilizaron Internet para realizar reservas): transporte 
aéreo, alojamiento, alquiler de vehículos, entrada a exposiciones, etc. 
El turismo representa en la actualidad aproximadamente el 40 % del 
comercio electrónico a nivel mundial.

Por este motivo y como se ha mencionado anteriormente, una de las 
líneas estratégicas de actuación de TURESPAÑA es potenciar las nuevas 
tecnologías aplicadas a la comunicación turística. Para ello fue de vital 
importancia el lanzamiento en el 2003 del nuevo Portal de TURESPAÑA, 
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www.spain.info, que viene a sustituir a la antigua Web y que, desde 2004, 
está al 100 % en funcionamiento.

En el 2004 se puso en marcha el Plan de Innovación Tecnológica del 
Sector Alojamientos, que permite utilizar el nuevo portal no sólo como 
medio de información, sino como instrumento para facilitar la reserva de 
alojamiento en la mayoría de los casos.

El portal pretendía convertirse en una herramienta de promoción 
estratégica para lograr los siguientes fines:

• �Proporcionar información completa y organizada sobre España y su 
oferta turística, con la posibilidad de diseñar itinerarios en un formato 
transferible a PDA o al teléfono móvil. 

• �Facilitar la reserva directa o indirecta de alojamientos.(29)

• �Fidelizar al turista creando un club del viajero y enviando información 
periódica.

• �Configurarse como un foro de comunicación con el sector turístico
• �Actuar como herramienta de TURESPAÑA para coordinar las Oficinas 

de Turismo de España en los mercados internacionales.

5.6. Programa Editorial
Se editan un gran número de materiales gráficos para apoyar las labores 
de comercialización de los agentes intermediarios y para proporcionar al 
consumidor final que se dirige a las Oficinas de Turismo para solicitar 
información.

Las publicaciones se editan en más de 10 idiomas, abarcan todas las 
Comunidades Autónomas, las marcas interregionales y los productos 
específicos. 
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6. CONCLUSIONES

El sector turístico atraviesa una época de profundos cambios a nivel 
mundial y si España quiere mantener su liderazgo tiene que enfrentarse a 
cambios profundos:

• �En relación al producto tradicional de sol y playa es imprescindible 
elevar la calidad de la oferta y promover el desarrollo de nuevos 
productos y servicios complementarios (campos de golf, parques 
temáticos, etc.).

• �En el desarrollo de nuevas zonas turísticas y en la gestión de las 
actuales es necesario promover no sólo un incremento de la calidad 
sino también gestionar los recursos de acuerdo a los principios básicos 
de turismo sostenible, siendo ésta la única forma de garantizar la 
adecuación y el atractivo de las áreas turísticas en el futuro.

• �Para combatir la estacionalización y la concentración geográfica y 
motivacional es necesario desarrollar la segmentación de mercados, 
diversificar la oferta y promocionar intensamente los productos 
turísticos alternativos como el turismo cultural e idiomático, turismo 
de congresos, turismo deportivo, turismo rural y todas las variaciones 
posibles dentro de éstos.

• �Como resultado del incremento progresivo de los viajes independientes 
frente a los organizados es necesario flexibilizar la oferta turística para 
facilitar al turista la configuración de su viaje y promover nuevas vías 
de promoción y de distribución. Las oficinas de turismo y la página 
Web debería transformarse en asesores especializados y en canales de 
distribución. 

Como consecuencia de todo lo analizado, se puede afirmar que la 
hegemonía española en el turismo y el elevado volumen de demanda 
de las que ha disfrutado en los últimos años, pueden cambiar si no se 
reacciona de forma ágil y eficiente, con una actitud proactiva de dirección 
del entorno que busque no sólo reaccionar ante los cambios del presente 
sino prever la evolución futuro y actuar con estrategias validas  a medio y 
largo plazo.
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Keynes et le Second Théorème de 
l’Économie du Bien-Être, 

ou Keynes est-il soluble dans la boîte de 

Pareto-Edgeworth ?

 

Jean-Marie Hommet
Université de Rouen, Chargé de cours de finance à l’ESCE

Cet article propose, à titre exploratoire, une version particulière de Mr. Keynes and the 
“Classics”(1): le cadre d’analyse est celui de la boîte de Pareto-Edgeworth(2) et Keynes 
y est interprété à la lumière des deux Théorèmes Fondamentaux de l’Économie du Bien-
Être. 
Notre propos consiste à envisager, sous un ensemble d’hypothèses – abusivement ou non – 
qualifiées de  « keynésiennes », une modalité particulière de résolution d’un déséquilibre 
économique général et du conflit social qui l’accompagne. 
Nous commencerons par exposer ces hypothèses et par préciser ce que « Keynes » (ou 
keynésien) veut dire dans cet article. Dans la mesure où nous nous placerons dans le cadre 
d’une économie d’échange pur, sans production ni prise en compte des forces obscures du 
temps et de l’incertitude, il peut sembler qu’une partie importante – voire l’essentiel – de 
Keynes nous échappe. Nous estimons néanmoins que cet exercice d’économie au tableau 
noir nous permet d’isoler l’embryon d’une solution qualifiée de « keynésienne » à un état 
de déséquilibre d’une économie. Cette solution est  « keynésienne » au sens où elle ne 
repose pas sur la combinaison d’effets de substitution et de revenu ordinaire associés à 
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(1) J.R. Hicks (1937). Notre version  est davantage dans l’esprit de W. Leontief (1952). Voir également D. 
McFadden (2003). 
(2) On doit à Edgeworth l’invention des courbes d’indifférence et à Pareto l’invention de la boîte faussement 
attribuée à Edgeworth et Bowley. Voir V. Pareto, (1909) chap. III, § 116, pp. 191 et suivantes. A propos de l’histoire 
de la boîte de Pareto-Edgeworth, voir T. Humphrey (1996). L’influence de Pareto et Edgeworth sur la pensée de Sir 
J. Hicks est attestée in G. Meier (1991) ; voir également A. Klamer (1989).



une variation des prix relatifs, mais uniquement sur des effets de revenu de dotation. En 
ce sens, les solutions « keynésiennes », à la différence des solutions « classiques », ne 
s’accordent pas avec le Premier Théorème de l’Économie du Bien-Être. Elles semblent en 
revanche compatibles avec le Second Théorème qui ouvre à l’État un champ d’intervention 
potentiellement illimité. Toutefois, pour accueillant que soit ce théorème aux solutions 
« hétérodoxes », nous verrons que la solution keynésienne peut porter l’hétérodoxie au-
delà des limites de ce Second Théorème(3). 

Boîte de Pareto-Edgeworth et hypothèses « 
keynésiennes »
Considérons une économie d’échange représentée par une boîte de Pareto-
Edgeworth (figure 1), composée de deux biens, X et Y, et peuplée de deux 
agents ou types d’agents, K et C. Ces agents ont des fonctions d’utilité 
de type Cobb-Douglas : 
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= y , ce qui fixe la 
taille de la boîte de Pareto-Edgeworth c’est-à-dire de l’économie. 

On peut alors obtenir une solution « classique » d’équilibre général 
concurrentiel pour un prix relatif de X égal à   pX 0

 (Y étant choisi comme 
numéraire,   pY

= 1), peu importe ici que ce résultat soit obtenu par 
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(3) Keynes oppose, dès les premières lignes de la Théorie Générale, le caractère général de sa théorie au caractère 
particulier ou spécifique de « la » théorie classique : « I shall argue that the postulates of the classical theory are 
applicable to a special case only and not to the general case, the situation which it assumes being a limiting point 
of the possible positions of equilibrium. Moreover, the characteristics of the special case assumed by the classical 
theory happen not to be those of the economic society in which we actually live, with the result that its teaching is 
misleading and disastrous if we attempt to apply it to the facts of experience ». C’est l’une des raisons qui justifient 
le titre même de son ouvrage. Reposant, selon lui, sur des hypothèses moins nombreuses et restrictives que la 
théorie orthodoxe, sa théorie peut s’appliquer bien plus aisément à un éventail bien plus large de circonstances. 
L’appréciation de Keynes sur son propre travail n’est pas incompatible avec notre interprétation dans la mesure où 
le nombre de solutions envisageables sous l’hypothèse de dotations variables dans le cadre du Second Théorème 
(ou hors ce cadre) peut être bien supérieur à celles du Premier Théorème à dotations données. Toutefois, selon la 
théorie microéconomique, les conditions mathématiques sont plus (et non pas moins) contraignantes., cf. A. Mas-
Colell, M. Whinston, J. Green (1995), Sections 16C et 16D, pp. 549-558.
Cependant, voir E. Maskin & K. Roberts (2007). Pour une critique parétienne de l’économie de Walras, voir Allais 
(1981). 



réduction du noyau de l’économie par clonage à l’infini des deux agents-
souches « recontractant » à la Edgeworth ou de tout autre processus.
Dans un tel cadre, le prix relatif de X ne peut varier que sous l’influence 
d’un changement des dotations, des préférences ou de la « règle du jeu » 
c’est-à-dire du mécanisme par lequel s’opère  la coopération entre les 
agents – sans attacher à ce stade une quelconque dimension normative à 
cette coopération. L’une des règles du jeu possibles est la manipulation 
arbitraire du prix relatif de X par un « planificateur social », Deus ex 
machina, dont le rôle dans la résorption éventuelle d’un déséquilibre 
retiendra toute notre attention. 

Greffons sur cette économie deux hypothèses « keynésiennes » - définies 
comme telles dans le présent article – en relation avec (respectivement) le 
Premier et le Second Théorème de l’Économie du Bien-Être : en premier 
lieu, nous poserons que les prix relatifs sont rigides ; en second lieu, et 
par déduction, nous supposerons que les ajustements se font par « effet de 
revenu », c’est-à-dire par les « quantités ». 

Dans la mesure où nous excluons toute variation de prix équilibrante - 
hypothèse extrême, choisie à dessein –, se trouvent exclus les effets 
de substitution qui leur sont associés, mais aussi les effets de revenu 
ordinaire habituels. Il faut donc entendre par « effet de revenu » dans le 
cas présent l’effet d’une variation des revenus de dotation (ou revenus 
implicites), lesquels ne peuvent varier que par suite d’un changement 
des dotations elles-mêmes. Il faut toutefois distinguer deux types de 
changements des dotations : d’une part, l’augmentation des quantités 
de biens disponibles dans l’économie, d’autre part la redistribution des 
dotations c’est-à-dire des droits de propriétés sur les biens disponibles, 
que cette redistribution soit directe ou indirecte c’est-à-dire s’effectue par 
transferts fiscaux forfaitaires dont l’assiette est constituée par les revenus 
de dotation. Une solution « keynésienne » au sens de ce papier comporte 
nécessairement le premier et peut combiner les deux. L’augmentation 
nécessaire des quantités disponibles s’accompagne toujours selon notre 
modèle d’un effet de répartition, c’est-à-dire d’un changement dans la 
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distribution statistique des revenus/richesses de dotation(4) qui peut ou 
non faire l’objet d’une « correction ».
La rigidité des prix relatifs n’exclut pas l’existence d’un équilibre 
général, mais la rend très improbable. Sous cette hypothèse extrême, 
il faut s’attendre à ce que l’état normal de l’économie soit un état de 
déséquilibre, peu importe à ce stade les raisons de cette arthrite de la 
Main Invisible(5). 
Nous appellerons donc « économie keynésienne » une économie en état de 
déséquilibre dû à des prix (relatifs) fixes – distribuant de faux droits – dont 
la résorption passe par des effets de revenus de dotations constitués par 
une augmentation nécessaire des dotations éventuellement accompagnée 
d’une redistribution des droits de propriété sur les ressources disponibles. 

Équilibre général concurrentiel et déséquilibre 
« keynésien »
Partons de l’allocation E0 d’équilibre général concurrentiel représentée 
à la figure 1. Au prix relatif de X,   pX 0

 les agents K sont vendeurs d’une 
quantité 

  
y

K 0
− y

K
 de bien Y et acheteurs d’une quantité 

  
x

K 0
− x

K( )  
de 

bien X auprès des agents C, eux-mêmes respectivement acheteurs d’une 
quantité 

  
y

C 0
− y

K( )  
de bien Y et vendeurs d’une quantité 

  
x

C 0
− x

C  de biens X, de telle sorte que 
  

x
K 0

− x
K( )  

= 
  
x

C 0
− x

C
 et 

  
y

K 0
− y

K  
= 

  
y

C 0
− y

K( )  
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Pour une appréciation générale de Pareto, voir J.S. Chipman (1976) et bien entendu M. Allais (1981). 
(5) Voir par exemple A. Leijonhufvud (1968).



Figure 1 

Rompons cet équilibre général initial en supposant arbitrairement un prix 
relatif de X,  pX 1

, inférieur au prix d’équilibre général. Cette évolution du 
prix avantage a priori les agents K vendeurs de Y et acheteurs de X. Le 
nouvel état de l’économie qui en résulte est conflictuel dans la mesure où 
les solutions optimales pour les deux types d’agents sont incompatibles 
avec les ressources disponibles. Plus précisément, la somme des demandes 
brutes de X excède le stock de X, alors qu’une partie du stock disponible 
de Y ne trouve pas preneur. 

En effet, la fixation du prix relatif de X au niveau   pX 1
 génère un état de 

déséquilibre général. À ce prix, les agents K souhaiteraient consommer 
xK1 unités de biens X et yK1 unités de Y, vendre 

  
y

K 1
− y

K
 unités de Y et 

acheter 
  

x
K 1

− x
K( )  unités de X (point A sur la figure 1). Pourtant, si le 

principe de l’échange volontaire est conservé, ils ne consommeront pas 
ce panier optimal, n’achèteront ni ne vendront ces quantités. Les agents 
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C consomment xC1 unités de X et yC1 unités de Y, achètent 
  

y
C 1

− y
C( )  

unités de Y et vendent 
  
x

C 1
− x

C
 unités de X (point B sur la figure 1). 

La comparaison des demandes nettes fait apparaître un excès d’offre sur 
le marché du bien Y et un excès de demande sur le marché du bien X. 
Les agents K se trouvent rationnellement sur le « côté long » des deux 
marchés : ils subissent un rationnement « involontaire » imposé par le 
comportement tout aussi rationnel des agents C qui occupent le « côté 
court » des marchés. Ils ne consommeront donc pas, ne vendront ni 
n’achèteront les quantités correspondant au point A : ils devront se 
contenter – s’ils l’acceptent – du panier que le comportement des agents 
C leur permettra de consommer, acheter et vendre en choisissant le panier 
B. L’allocation qui s’impose en B est une allocation certes réalisable, mais 
qui n’est ni Pareto-optimale, ni une allocation d’équilibre général. 

Observons enfin l’évolution des indices de préférence par rapport à 
leur niveau à l’équilibre général concurrentiel : au point A, l’indice 
de préférence des agents K augmente par rapport au niveau obtenu à 
l’équilibre concurrentiel, alors que l’indice des agents C diminue. Nous 
savons toutefois que, si le principe d’une économie de marché(s) est 
maintenu, les agents K n’atteindront pas le point A : le panier qu’ils 
consommeront (le panier B) ne sera pas optimal, car ils sont rationnés 
sur le marché du bien X, et ne vendront pas ce qu’ils seraient disposés 
à vendre au prix de déséquilibre sur le marché du bien Y. Leurs 
anticipations seront déjouées. Cependant, et le point est important, leur 
indice de préférence en ce panier non optimal est encore supérieur à 
son niveau concurrentiel en E0. En d’autres termes, le prix relatif de X 
arbitrairement imposé à un niveau inférieur au niveau concurrentiel est 
favorable ex-ante aux agents K et le demeure ex-post, même s’il déçoit 
leurs attentes ex-ante. Les agents K, tout insatisfaits qu’ils soient, sont 
néanmoins avantagés par le déséquilibre, et n’ont en conséquence aucune 
raison d’en souhaiter la résorption, mais au contraire l’aménagement. 
En revanche, le déséquilibre désavantage les agents C par rapport à leur 
situation à l’équilibre général : leur indice de préférence diminue, même 
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s’il demeure supérieur à l’indice associé à leur dotation, ce qui explique 
le maintien de leur présence, bien que réduite, sur les marchés.  

On peut interpréter ce déséquilibre comme un « trou » de taille 

  
x

K 1
− x

C 1( ) × y
K 1

− y
C 1( )  dans la boîte de Pareto, que l’État, dans 

son rôle de « Cantonnier Social » évoqué au Chapitre 16 de la Théorie 
Générale, peut être appelé à combler.

La demande d’État est permanente. Toutefois, une situation de déséquilibre 
ou de rationnement ne peut qu’en perturber la structure et le niveau. La 
demande d’État des agents K, frustrés dans leurs attentes, augmente à la 
fois dans sa dimension politique (l’exercice du pouvoir de contrainte) et 
économique (la « régulation » des marchés, c’est-à-dire ici l’aménagement 
du déséquilibre) ; celle des agents C, que la situation contraint à réduire 
leurs consommations, achats et ventes (et donc leur indice de préférence) 
en comparaison de leur niveau en E0, diminue dans sa dimension 
économique – des marchés libres amélioreraient leur situation –  , mais 
augmente dans sa dimension politique. Le rétablissement de l’équilibre 
général par abstention de l’État sur les marchés ne correspondrait pas à 
une amélioration au sens de Pareto : il diminuerait l’indice de préférence 
des agents K ! Ainsi, il semble impossible que l’action de l’État puisse 
bénéficier simultanément aux deux parties.

Dès lors, comment sortir d’une situation de déséquilibre ?

Excluons la coercition pure et simple qui imposerait à court terme des « 
échanges » forcés aux agents C et ne serait soutenable à long terme que 
si leurs préférences changeaient de telle sorte que le point A devienne une 
allocation Pareto-optimale et un état d’équilibre général. Cette solution 
repose sur l’exercice du pouvoir de contrainte de l’État hors des limites 
démocratiques généralement acceptées qui, sans être incompatible avec 
la lettre de Keynes ni avec le Second Théorème de l’Économie du Bien-
Être, ne correspond pas à l’esprit de Keynes(6). Préservons donc un 
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cadre d’échanges volontaires, également compatible avec une solution 
« keynésienne », mais retenons l’idée d’une métamorphose souhaitable 
d’un état de déséquilibre en état d’équilibre. 

Résorption « keynésienne » d’un déséquilibre par 
expansion de la boîte de Pareto

Appelons « solution keynésienne » une solution visant à concilier les 
intérêts des agents K et C à prix relatifs fixes, condition qui la distingue 
de la solution classique à prix variables. Cette solution consiste à trouver 
une amélioration au sens de Pareto qui satisfasse à la fois la méthode et 
l’objectif « keynésiens » en métamorphosant le panier A en une allocation 
d’équilibre général et en considérant comme donnés les prix relatifs de 
déséquilibre. 

Nous envisagerons deux formes possibles de solution keynésienne, une 
forme « faible » et une forme « forte ». La forme faible de la solution 
keynésienne consiste à satisfaire les espérances des agents K en leur 
permettant de réaliser le panier qu’ils attendaient au point A au prix 
relatif de déséquilibre   pX 1

 sans diminuer l’indice de préférence des 
agents C associé à leur situation en l’état de déséquilibre. La forme forte 
de la solution keynésienne se distingue de la forme faible en ce que la 
contrainte normative – politique – relative aux préférences des agents 
C est différente : l’indice de préférence des agents C doit être au moins 
égal à l’indice associé à leur situation à l’équilibre général. L’une 
des expressions de la différence entre les deux solutions est la valeur 
différente du « multiplicateur » obtenue dans chaque cas. 

Qu’elle soit sous forme faible ou forte, une solution keynésienne impose 
de sortir de la boîte de Pareto-Edgeworth initiale : elle suppose qu’on 
augmente les dotations des agents C et/ou des agents K d’une façon 
« adéquate » en trouvant à l’extérieur de la boîte de Pareto initiale le 
supplément de ressources nécessaires. Or, il n’existe fondamentalement 
que deux modes d’obtention (non-exclusifs l’un de l’autre) de ces 
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ressources supplémentaires : la production ou la prédation . Une solution 
keynésienne est compatible avec ces deux modes d’acquisition des 
ressources et combinaison des deux. On sait l’hommage rendu par Keynes 
aux mercantilistes et l’économie « keynésienne » au sens même de ce 
papier s’apparente à une variante du mercantilisme(8) : le mercantilisme 
social. 
En quoi consisterait donc une solution keynésienne sous les hypothèses 
qui sont les nôtres ? Rappelons qu’il s’agit de faire en sorte que les 
demandes nettes des agents C soient égales aux demandes nettes des 
agents K et permettre à ces derniers de satisfaire ex-post leurs demandes 
brutes ex-ante de biens X et Y au prix relatif de déséquilibre initial de X, 
c’est-à-dire les demandes brutes correspondant au panier A.
L’État pourrait se porter acquéreur de la quantité 

  
y

K 1
− y

C 1( )  de bien Y 
que les agents K ne parviennent pas à vendre aux agents C au prix de 
déséquilibre, et leur vendre la quantité 

  
x

K 1
− x

C 1
 de bien X qu’ils ne 

peuvent acheter (voir figure 1). L’État se substituerait ainsi aux agents 
C « défaillants » pour la partie non satisfaite des demandes et des offres 
des agents K. Cette solution présente l’inconvénient d’entériner la 
situation dégradée des agents C par rapport à ce qu’elle est à l’équilibre 
général concurrentiel, et elle avantage unilatéralement les agents K. Elle 
correspond à la forme faible de la solution « keynésienne ». La forme 
forte de la solution « keynésienne » consiste en ce que l’État n’intervienne 
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(8) Sur le mercantilisme, voir l’étude importante à paraître de J.S. Chipman, (2008). Envisagée sous l’angle de 
la prédation, la solution keynésienne suppose que notre économie initiale peut être insulaire, mais pas isolée : 
elle appartient à un ensemble plus vaste, une boîte de Pareto « globalisante » – un Common Wealth – constituée 
d’une collection de boîtes de Pareto « nationales ». On sait la préférence affichée de Keynes pour l’autosuffisance 
nationale - Keynes (1933). Cf. également S.N. Afriat, (2000, 2003), Part V. Toutefois les limites de la Nation 
peuvent se comprendre de façon fort élastique. A notre connaissance, et selon la logique exposée dans le présent 
essai, aucune économie soi-disant autosuffisante ne s’est abstenue - et ne peut s’abstenir - de prélever à l’extérieur 
les ressources nécessaires à sa croissance et son équilibre interne. L’autosuffisance keynésienne n’est d’ailleurs 
pas l’autarcie. Le texte de Keynes traduit toutes les ambigüités de sa position à l’égard du commerce international. 
Dans un autre texte célèbre de Keynes (1930), on trouve un passage (pp. 130-131) qui n’est pas sans rapport avec 
notre propos : Keynes date les temps modernes de « l’introduction des réserves d’or et d’argent transportées par 
l’Espagne du Nouveau Monde dans l’Ancien » et attribue à la prise du galion Nuestra Senora de la Concepcion  
par le corsaire (plus tard anobli) Francis Drake l’extinction de la dette publique de l’époque et l’origine des 
investissements britanniques à l’étranger dont l’Angleterre tire, dit-il, encore profit trois siècles et demi plus tard.  



pas directement sur les marchés, mais transfère sa dotation aux agents C 
que nous dénommerons désormais C+. 

Les solutions envisagées appellent deux observations. En premier 
lieu, sous quelque forme que ce soit, une telle opération suppose que 
l’État dispose ou se procure et libère une dotation en biens X et Y, 

  
x

K 1
− x

C 1
,0  , qui doit s’ajouter à la totalité des ressources en bien X 

disponibles. S’il en est ainsi, il faut supposer soit que notre Boîte de Pareto 
initiale était artificiellement sous-dimensionnée, négligeant les réserves de 
biens accumulés par l’État ou le sous-emploi des facteurs de production 
(c’est-à-dire une « réserve » de production) ; soit supposer que l’État 
– ou les agents C – se procure ces ressources supplémentaires au-delà 
des ressources existantes. À défaut, la solution « keynésienne » sous les 
deux formes envisagées est impossible. Elle devrait alors nécessairement 
s’accommoder d’une certaine variation des prix relatifs, c’est-à-dire 
admettre un élément « classique ». Ce que l’économie keynésienne 
pourrait alors conserver d’hétérodoxe - voire de révolutionnaire - 
dériverait simplement du caractère révolutionnaire du Second Théorème 
pour lequel les droits de propriété n’ont rien d’intangible. 

En second lieu, cette « injection » d’une quantité 
  
x

K 1
− x

C 1
 de bien 

X suffit à résorber le déséquilibre initial dans la forme faible de la 
solution keynésienne, mais pas dans sa forme forte. Dans ce dernier cas, 
l’augmentation de la dotation en bien X des agents C+ se traduit par une 
augmentation de leurs demandes brutes des deux biens, mais également de 
leurs demandes nettes. Il en résulte, au-delà de cette première expansion 
de la Boîte de Pareto-Edgeworth, une augmentation des échanges et une 
réduction, mais pas une élimination, du déséquilibre initial. Une nouvelle 
«  injection » est nécessaire, mais d’une ampleur moindre, et ainsi de 
suite jusqu’à atteindre un nouvel équilibre général au terme de cet effet « 
multiplicateur » des injections de dotations (voir Appendice).  
La forme forte de la solution « keynésienne » est représentée à la figure 
2. 
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Figure 2 

L’allocation des dotations devient D4. L’augmentation de la dotation 

  
x̂

C
> x

C( )  des agents C en biens X par un « apport » de ressources 

  
x̂

C
− x

C( )  de l’extérieur de la boîte de Pareto initiale, toutes choses 
égales par ailleurs, permet aux agents C de vendre une quantité 

  
x

C 4
− x̂

C
 de biens X égale aux achats 

  
x

K 4
− x

K( ) =
  

x
K 1

− x
K( )  des 

agents K (avec   xK 4
= x

K 1
), et d’acheter une quantité 

  
y

C 4
− ŷ

C( )  égale 
à la quantité 

  
y

K 4
− y

K
= y

K 1
− y

K  
de bien Y vendue par les agents 

K (avec   yK 4
= y

K 1
), de sorte que les agents K dans cette nouvelle 

configuration consomment, achètent et vendent ce qu’ils souhaitaient 
consommer, acheter et vendre au panier A de déséquilibre initial. Leur 
courbe d’indifférence en ce nouvel équilibre général correspond au même 
indice de préférence que l’indice associé au panier A : la courbe UKE4 
n’est que la translation de la courbe UKA produite par le changement de 
dotations. 
Le prix relatif de X à l’équilibre général E4 de cette économie est   pX 4

 
égal à  pX 1

. Le déséquilibre s’est « métamorphosé » en équilibre. L’action 
de l’État sur les dotations de C compense et au-delà son action initiale sur 
le prix de X : l’indice de préférence des agents C est supérieur à ce qu’il 
était à l’équilibre général initial, comme l’est l’indice des agents K. Tous 
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reconnaissent désormais en la Main Visible et experte de l’État le levier 
providentiel de leur Bien-Être. 
La croissance et la déformation de la boîte de Pareto-Edgeworth, pour 
des fonctions d’utilité données, dépendent de l’importance des excès 
de demande sur les deux marchés et plus précisément de l’importance 
de l’insuffisance de l’offre de l’un des deux biens. Dans notre exemple, 
l’offre de bien X est insuffisante, mais il pourrait bien entendu en être 
différemment. 
On a également choisi de ne pas modifier la répartition « intérieure » 
initiale des dotations, de façon à faire apparaître l’évolution de cette 
répartition comme étant totalement « importée », dépendante de 
«  l’extérieur ». La solution proposée a donc un caractère particulier, et 
non pas général. Toutefois, dès lors que l’ensemble des ressources est pris 
en compte, c’est-à-dire au terme de l’expansion de la Boîte, la distribution 
finale des dotations n’est plus la même qu’à l’origine, de même que la 
distribution des revenus de dotations. Bien que nos fonctions d’utilité ne 
puissent en rendre compte dans leur spécification présente, gageons que 
les agents K ne manqueraient pas de comparer la répartition initiale et 
la répartition nouvelle – plus inégalitaire – des richesses. Cette « dérive 
inégalitaire » pourrait être « corrigée » par une nouvelle intervention de 
l’État à caractère exclusivement redistributif. Le pouvoir discrétionnaire 
de l’État keynésien – dont on ne soulignera jamais assez l’omniscience et 
la bienveillance nécessaires – laisse ouvertes toutes les possibilités… et 
toutes les illusions.  

Conclusion
La pensée de Keynes se prête aux interprétations les plus diverses. Le 
présent essai n’échappe pas à la règle. En se plaçant dans le cadre d’une 
boîte de Pareto-Edgeworth, on a renoncé aux concepts keynésiens et tenté 
une interprétation de Keynes à partir du seul camp de base « classique ». 
Même très simplifiée en son état actuel, cette version nous paraît 
acceptable, à défaut d’être optimale. On s’est limité à une économie 
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d’échange. On a renoncé à prendre en compte la production, le temps, 
l’incertitude et la monnaie, mais on a également écarté le paradoxe des 
transferts bien connu en économie internationale qui n’est pourtant 
pas étranger à notre problème, et totalement éludé l’étude précise des 
coalitions, notamment des possibilités de coalitions de deux agents 
dans une économie qui en comporte trois(9). La fonction de préférence 
et de réaction de l’État n’a pas été explicitée. En choisissant d’exclure 
les effets de substitution et de revenu ordinaire associés à la variation 
des prix relatifs, on s’est donné une hypothèse délibérément excessive 
à seule fin d’attirer l’attention sur le rôle des dotations dont dérivent, 
pour partie, les revenus explicites des agents économiques. Sous cette 
hypothèse extrême, et au regard de l’objet limité de notre étude, le 
caractère hétérodoxe de l’économie « keynésienne » se trouve confirmé 
en ce sens que la solution « keynésienne » à une situation de déséquilibre 
sort du cadre fixé par la Boîte de Pareto-Edgeworth ou suppose son 
expansion. Toutefois, si cette expansion s’avérait impossible ou entravée, 
l’économie keynésienne nous apparaîtrait sous les traits on ne peut plus 
« classiques » du Second Théorème de l’Économie du Bien-Être, mettant 
l’accent sur les problèmes de répartition. Les prolongements de cet 
essai sont dictés par les insuffisances de son état présent : on se propose 
d’y introduire ultérieurement par étapes successives la production, les 
choix intertemporels et les marchés d’actifs, l’incertitude, les problèmes 
d’information, et enfin la monnaie. 

APPENDICE
Cet appendice fournit une illustration chiffrée de notre propos. On y 
expose également le mécanisme du multiplicateur « keynésien » dans le 
cadre de la Boîte de Pareto-Edgeworth. 
Supposons que les agents C et K aient respectivement les fonctions 
d’utilité suivantes : 
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U

C
x

C
, y

C( ) = x
C

0 ,5 y
C

0 ,5 et 
  
U

K
x

K
, y

K( ) = x
K

0 ,5 y
K

0 ,5

Les dotations respectives des agents K et C sont notées 
  

x
C

, y
C( )  et 

  
x

K
, y

K( )  , de sorte que les contraintes budgétaires respectives peuvent 
s’écrire : 

  pX
x

C
+ p

Y
y

C
= p

X
x

C
+ p

Y
y

C
 et  pX

x
K

+ p
Y

y
K

= p
X

x
K

+ p
Y

y
K

.
Supposons des dotations égales à :    xC

= 80, y
C

= 20, x
K

= 20, y
K

= 80.  Les 
contraintes budgétaires s’écrivent alors : 

   pX
x

C
+ y

C
= p

X
80 + 20  et   pX

x
K

+ y
K

= p
X

20 + 80 .

Équilibre général initial E0.
L’égalisation du taux marginal de substitution (TMSXY) au prix relatif de 
X (condition d’optimisation) donne pour chaque agent :  yC

= p
X

x
C

 et 

 yK
= p

X
x

K
. Les équations de demandes brutes de bien X peuvent alors 

s’écrire :
 
  
x

C
= 40 +

10

p
X

 et 
  
x

K
= 10 +

40

p
X

 . 

La somme des demandes brutes doit être égale à la somme des dotations 
en bien X :

 
  
40 +

10

p
X

+ 10 +
40

p
X

= 100  

d’où l’on tire le prix de X :   pX 0
= 1 .

À ce prix les demandes brutes des deux biens des deux agents sont : 

  xC
= x

K
= y

C
= y

K
= 50 . Les demandes nettes (quantités échangées) sont 

égales à :

   

x
C

− x
C

= −30    (demande nette négative, quantité vendue)

y
C

− y
C

= +30    (demande nette positive, quantité achetée)

x
K

− x
K

= +30    (demande nette positive, quantité achetée)

y
K

− y
K

= −30    (demande nette négative, quantité vendue)

Enfin, l’équation de la courbe des contrats est obtenue à partir de 
l’ensemble des équations suivantes :
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y
C

x
C

=
y

K

x
K

                1( )
x

C
+ x

K
= x

C
+ x

K
  2( )

y
C

+ y
K

= y
C

+ y
K

  3( )















où (1) correspond à l’égalisation des TMS, (2) et (3) à la condition 
d’égalisation des demandes brutes aux dotations pour chaque bien. 
On obtient pour la courbe des contrats l’équation suivante :  yC

= x
C

 
(ou  yK

= x
K

). Enfin, le Tableau Économique d’Ensemble ci-dessous 
comptabilise les demandes nettes en valeur (relative) des agents et vérifie 
la Loi de Walras.

Tableau Économique d’Ensemble (Loi de Walras)
 (Rappel : pY = 1)

Déséquilibre
Soit un prix arbitraire  pX 1

= 0,5 . Les demandes brutes s’élèvent alors 
à  : 

  
x

C 1
= 60, y

C 1
= 30( )  correspondant au panier B de la figure 1, et   

  
x

K 1
= 90, y

K 1
= 45( )  

correspondant au panier A de la figure 1. Les TMS 
sont égaux au prix relatif de X, mais les courbes d’indifférence ne sont pas 
tangentes : les solutions optimales pour chaque agent sont incompatibles 
avec les stocks de ressources disponibles.
On vérifie que ces demandes brutes correspondent à une allocation 
irréalisable en bien X :  
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Emplois Ressources Soldes
Agents C Agents K Agents C Agents K

Marché
X px0(xk-xk)=30 px0(|xc-xc|)=30 0

Marché
Y yc-yc=30 |yk-yk|=30 0

Total 30 30 30 30 0



  xC 1
+ x

K 1
= 150 > x

C
+ x

K
= 100  et laissent une partie du stock de Y 

inexploité :   yC 1
+ y

K 1
= 75 < y

C
+ y

K
= 100 .

Les demandes nettes s’établissent à : 
  
x

C 1
− x

C
= 20 < x

K 1
− x

K
= 70  (excès 

de demande sur le marché du bien X) et 
  
y

C 1
− y

C
= 10 < y

K 1
− y

K
= 35  

(excès d’offre sur le marché du bien Y). 
Les ajustements se faisant sur le côté « court » des marchés, l’allocation 
réalisable dans cette économie est donc :
   xC 1

= 60, x
K 1

= 40, y
C 1

= 30, y
K 1

= 70 . Cette allocation (point B de la figure 
1) n’appartient pas à la courbe des contrats. On peut vérifier que le TMSXY 

des agents K en B n’est pas égal au prix relatif de X :  yK 1
/ x

C 1
= 7 / 4 ≠ 0,5  

Les agents K n’optimisent pas. Toutefois, leur indice de préférence 
correspondant au panier B, UK,B = 52,9, est supérieur au niveau obtenu 
à l’équilibre général E0 ,UK,E0 = 50. La contraction des échanges (en 
quantités comme en valeur) est décrite par le Tableau Économique 
d’Ensemble ci-dessous. 

On notera enfin que le prix   pX 1
= 0,5  est proche (mais pas égal) du prix 

que fixeraient les agents K s’ils se comportaient comme un monopoleur, 
c’est-à-dire au point de tangence de leur courbe d’indifférence et de la 
courbe de consommations-prix (Offer Curve) des agents C : 

  
OC

C P( ) = 40 +
10

p
X

,40 p
X

+ 10






 

Tableau Économique d’Ensemble (Loi de Walras) 
 (Rappel : pY = 1)
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Emplois Ressources Soldes
Agents C Agents K Agents C Agents K

Marché
X px1(xk-xk)=10 px1(|xc-xc|)=10 0

Marché
Y yc-yc=10 |yk-yk|=10 0

Total 10 10 10 10 0



Solution par expansion de la boîte de Pareto-Edgeworth due à  un 
apport « extérieur » de dotations – solution « keynésienne »
En augmentant la dotation en bien X des agents C de   xC

= 80  à   x̂C
= 180  

et en laissant inchangées toutes les autres dotations (y compris celles 
des agents K) – la taille de la boîte de Pareto-Edgeworth étant désormais 
égale à 200 unités de X et 100 unités de Y –, on obtient un équilibre 
général concurrentiel pour un prix relatif de X égal à   pX 4

= 0,5  qui était 
le prix arbitrairement fixé à l’état initial de déséquilibre de l’économie. 
L’équation de la courbe des contrats devient :
 
  
y

C
=

1

2
x

C
 , et l’allocation d’équilibre général E4 est : 

  xC 4
= 110, x

K 4
= 90, y

C 4
= 55, y

K 4
= 45 . 

Le panier A des agents K inaccessible dans la situation de déséquilibre 
initial devient réalisable dans l’allocation A d’équilibre général. On 
vérifie que les demandes nettes sur les deux marchés sont égales :

  
x

C 4
− x̂

C
= x

K 4
− x

K
= 70 et

  
y

C 4
− y

C
= y

K 4
− y

K
= 35 . L’indice de préfé

rence des agents K est celui calculé précédemment au point A. Quant à 
l’indice de préférence des agents C, il atteint ici un niveau plus élevé qu’à 
l’équilibre général initial E0. Enfin, la répartition finale des dotations peut 
être différente de celle que nous avons supposée : par exemple, la dotation  

  x̂C
= 140, x̂

K
= 60, ŷ

C
= 40, ŷ

K
= 60  peut parfaitement convenir. 

Tableau Économique d’Ensemble (Loi de Walras) 
 (Rappel : pY = 1)
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Emplois Ressources Soldes
Agents C Agents K Agents C Agents K

Marché
X px4(xk-xk)=35 px4(|xc-xc|)=35 0

Marché
Y yc-yc=35 |yk-yk|=35 0

Total 35 35 35 35 0



Enfin, le tableau suivant permet de comparer les revenus et les indices de 
préférence des agents selon les différents états de l’économie :

Revenus et indices de préférence

La somme des revenus explicites à l’équilibre général A est supérieure à 
ce qu’elle est à l’équilibre général E0. En revanche, la somme des revenus 
implicites est identique, masquant l’évolution considérable des prix 
relatifs et des quantités disponibles. La répartition des revenus explicites 
n’est pas affectée par les différents états de l’économie, à la différence de 
la répartition des revenus de dotations. Au terme d’un déséquilibre qui 
dégrade à la fois leur indice de préférence et leurs revenus – y compris 
relativement au revenu des agents K –, les revenus, tant explicites 
qu’implicites, des agents C augmentent et la répartition des revenus de 
dotations est modifiée à leur profit. On observera enfin que les indices 
de préférence des deux agents sont supérieurs à l’équilibre général A à ce 
qu’ils sont à l’équilibre général E0.

Multiplicateur « keynésien »
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Revenus explicites
(cf. Tableau Économique  

d’Ensemble)

Revenus implicites
(Revenus des dotations)

Indices de préférence  
associés aux demandes bru-
tes relatives aux différents 

états de l’économie
Agent C Agent K Total Agent C Agent K Total Agent C Agent K

État  
d’équilibre 

général  
(allocation E0)

30 30 60 100 100 200 50 50

État de 
déséquilibre 
(allocation B)

10 10 20 60 90 150 42,43 52,9

État  
d’équilibre 

général  
(allocation A)

35 35 70 110 90 200 77,78 63,64



L’augmentation de la taille de la Boîte de Pareto-Edgeworth est 
un multiple de la taille du déséquilibre initial. Plus précisément, 
l’augmentation des dotations (et des demandes brutes) de bien X est 
un multiple du rationnement des agents K sur le marché X au prix de 
déséquilibre   pX 1

= 0,5  . 

Le mécanisme peut s’exposer comme suit : l’excès de demande 
initial (étape 0) en bien X au prix de déséquilibre   pX 1

= 0,5  s’élève 
à 

  
E D

X / 0
= x

C 1/ 0
+ x

K 1
− x

C / 0
+ x

K( ) = 50  où 
  xC / 0

, x
C / 0

 désignent 
respectivement la demande brute et la dotation initiale des agents C en 
bien X à l’étape 0 – état initial de déséquilibre. Les quantités   xK 1

, x
K

 sont 
invariantes :   xK 1

 (et par conséquent   yK 1
 est la cible à atteindre et l’atteinte 

de cette cible ne dépend pas de  xK
. Cet excès de demande est comblé par 

une augmentation de la dotation en bien X des agents C : 
  ∆x

C /1
= +50 . 

À l’étape suivante (étape 1), les agents C disposent donc d’une dotation 
en X égale à 

  xC /1
= x

C / 0
+ ∆x

C /1
= 130  et la dotation globale en X s’élève 

à 150. Leur demande brute de bien X s’élève alors à 
  xC / 2

= 97,5  soit une 
augmentation de 25. En ajoutant la demande brute en bien X des agents 
K au prix  , soit  - demande brute invariante - , on obtient une demande 
brute globale de 175 unités de X, soit un excès de demande global de 
25 : 

  
E D

X /1
= x

C 1/1
+ x

K 1
− x

C /1
+ x

K( ) = 25 < E D
X / 0

. Cet excès de demande 
est comblé par une nouvelle augmentation de la dotation en bien X des 
agents C : 

  ∆x
C / 2

= +25  . 

À l’étape suivante (étape 2), les agents C disposent donc d’une dotation 
en X égale à 

  xC / 2
= x

C /1
+ ∆x

C / 2
= 155  et la dotation globale en bien X 

s’élève à 175. Leur demande brute en bien X s’élève alors à 
  xC / 2

= 97,5
En ajoutant la demande brute en bien X des agents K on obtient une 
demande brute globale de 187,5 unités de X, soit un excès de demande 
global : 

  
E D

X / 2
= x

C 1/ 2
+ x

K 1
− x

C / 2
+ x

K( ) = 12,5 < E D
X /1

. Et ainsi de suite. 
Les accroissements successifs de la demande brute en bien X des agents 
C sont donc les suivants : 50, 25, 12,5, 6,25, 3,125 etc, dont la somme est 
égale à 100. 
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La figure 3 illustre ce mécanisme multiplicateur. 
Figure 3 –
Le déséquilibre initial est représenté par le rectangle le plus obscur (partie 
gauche du graphique) dont la diagonale est le segment A0B0. La première 
augmentation des dotations correspond au segment D0D1 = A0A1 égal à 
l’excès de demande initial en bien X. Cette injection ne suffit pourtant pas 
à résorber le déséquilibre initial. En effet, l’allocation réalisable associée 
à ces dotations est l’allocation B1 qui génère un excès de demande en 
bien X égal à A1A2, mais inférieur à A0A1. De même, l’excès de demande 
négatif (excès d’offre) en bien Y diminue, mais ne disparaît pas. La 
deuxième injection de dotations est représentée par le segment D1D2 = 
A1A2. L’allocation réalisable associée à ces dotations est l’allocation B2 
qui génère un excès de demande en bien X égal à A2A3, inférieur à A1A2. 
La troisième injection de dotations est représentée par le segment D2D3 = 
A2A3 et ainsi de suite jusqu’à atteindre l’allocation A correspondant 
à l’équilibre général final. Les dégradés de gris expriment à la fois la 
résorption progressive des excès de demande sur les deux marchés (partie 
gauche du graphique) et l’expansion progressive de l’économie (partie 
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droite du graphique) par le côté X. La dimension initiale de la Boîte de 
Pareto-Edgeworth est (100,100) ; sa dimension finale est (200,100). 
L’expansion ou l’augmentation de la longueur de la Boîte est un multiple 
(en l’occurrence le double) de l’excès de demande en bien X dans la Boîte 
initiale.  
Enfin, on peut dériver algébriquement le multiplicateur comme suit  :  
les fonctions de demandes brutes en bien X des agents C et K sont 
respectivement :

 
 
x

C
= ax

C
+

ay
C

p
X

  et 
 
x

K
= α x

K
+

α y
C

p
X

 

où a et α désignent respectivement l’exposant de X dans la fonction 
d’utilité des agents C et des agents K et 

  
0 < a,α( ) < 1 . L’égalisation de la 

somme des demandes brutes aux dotations s’écrit alors :

 
 
ax

C
+

ay
C

p
X

+ α x
K

+
α y

C

p
X

= x
C

+ x
K

 

et l’excès de demande globale peut s’écrire : 

  
E D

X
=

ay
C

+ α y
K

p
X

− x
C

1− a( ) − x
K

1− α( )  

qui peut être positif, négatif ou nul selon la valeur de pX. Toutefois, sous 
l’hypothèse d’un prix arbitrairement fixé (hypothèse de déséquilibre), 
et de l’ajustement par les quantités de X (cas particulier correspondant à 
notre exemple), le seul élément variable dans cette dernière équation est 

 xC
. L’excès de demande varie donc comme suit en fonction de  xC

:

  

dE D
X

dx
C

= − 1− a( ) ≤ 0 . 

Le multiplicateur 
Xk  est l’expression inverse de celle-ci : il mesure de 

combien doit varier la dotation en X pour que les excès de demande soient 
résorbés. Or la variation de la dotation en bien X est égale à la variation 
de la dotation des agents C. Le multiplicateur s’accompagne donc bien 
d’un effet de répartition. À partir de :
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x

C
=

1

1− a






ay
C

+ α y
K

p
X

− x
K

1− α( ) − E D
X










 

on obtient : 
  
k

X
≡

dx
C

dE D
X

= −
1

1− a






 

ou en valeur absolue : 
  

dx
C

dE D
X

= − −1)( ) 1

1− a






=
1

1− a
 . 

Dans notre exemple, il faut réduire un excès de demande de 50 X et donc
augmenter les dotations en X à hauteur de 

  
∆x = −

1

1− 0,5







−50( ) = 100 . 
Le multiplicateur vaut donc 2. 

On peut voir immédiatement que la valeur de ce multiplicateur est une 
fonction croissante de la valeur de l’exposant du bien X dans la fonction 
d’utilité des agents C c'est-à-dire de la propension marginale à consommer 
le revenu réel 

 

R
p

X







 de l’agent C en bien X. 

Quant à l’augmentation de la taille de l’économie, ou expansion de la 
Boîte de Pareto-Edgeworth, elle est fonction de l’importance de l’excès 
de demande (rationnement) en bien X lié au prix relatif de X. Pour une 
valeur donnée du paramètre a de la fonction d’utilité, l’expansion est 
d’autant plus élevée que le déséquilibre initial est lui-même élevé, or 
l’importance du déséquilibre dépend de l’écart entre le prix relatif de X 
en situation de déséquilibre et le prix relatif de X à l’équilibre général 
initial « notionnel » E0. A l’équilibre général – au « plein emploi » –  le 
multiplicateur est sans objet. 

Il peut sembler curieux de développer ce multiplicateur à partir de l’excès 
de demande positif en bien X plutôt que de l’excès de demande négatif 
en bien Y, l’économie keynésienne mettant l’accent sur l’insuffisance 
de la demande globale(10). Notre version ignore le concept de demande 
globale , tient compte de la mutuelle dépendance des demandes même à 
prix relatifs fixes et s’appuie sur la Loi de Walras. Dès lors, les excès de 
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(10) Voir F. Black (1995).



demandes sont interdépendants, et la résorption d’un excès de demande 
sur un marché implique simultanément la résorption de l’excès de 
demande de signe contraire sur l’autre marché. La solution consistant 
ici à augmenter les dotations en bien X des agents C, le multiplicateur 
s’applique aux quantités de bien X dont l’offre sur le marché est 
insuffisante, ce qui permet simultanément d’éteindre l’insuffisance de la 
demande sur le marché du bien Y. Toutefois, il est parfaitement possible 
d’exprimer l’effet multiplicateur à partir de l’excès de demande négatif 
(« insuffisance » de la demande) en bien Y.  L’excès de demande sur le 

marché Y est de la forme : 
  
E D

Y
= p

X
1− a( ) x

C
+ 1− α( ) x

K
  − ay

C
− α y

K
 . 

On en déduit que
  

dE D
Y

dx
C

= 1− a( ) p
X

> 0  

et le multiplicateur 
  
k

Y
≡

dx
C

dE D
Y

=
1

1− a( ) p
X

 . 

Dans notre exemple on obtient : 
  
k

K
=

1

1− 0,5( ) 0,5( ) = 4 . 

On vérifie que 
  
∆x = 4 25( ) = 100.  Cette expression du multiplicateur à 

partir de l’insuffisance de la demande sur le marché du bien Y met en 
évidence le rôle du prix relatif de X ce qui peut être un avantage. 
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